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1- EDITO 
 

Ch¯res habitantes, chers habitants,  

  

Chers partenaires et acteurs du territoire,  

  

Il y a maintenant quatre ans, notre Communaut® de communes Vie et Boulogne sôengageait 

r®solument dans la transition ®cologique en adoptant son Plan climat-air-®nergie territorial (PCAET) 

en juillet 2021. Ce plan, ®labor® collectivement, trace la feuille de route de notre territoire pour 

r®pondre aux d®fis climatiques, am®liorer la qualit® de lôair, r®duire notre consommation ®nerg®tique 

et favoriser les ®nergies renouvelables.  

  

Aujourdôhui, ¨ mi-parcours de ce programme ambitieux, il est temps de faire un point dô®tape. Ce 

bilan, nous le voulons transparent, mobilisateur et porteur dôavenir.  

  

Gr©ce ¨ lôimplication de nos communes, de nos services, des acteurs ®conomiques, des associations 

et des citoyens, de nombreux projets ont ®t® men®s :  

¶ Des actions concr¯tes en faveur de la sobri®t® et de la r®novation ®nerg®tiques,   

¶ Lôessor des ®nergies renouvelables locales,  

¶ Le d®veloppement des mobilit®s douces et partag®es,  

¶ Un meilleur traitement et une r®duction des d®chets,    

¶ La pr®servation de la biodiversit®,  

¶ Lôam®lioration des qualit®s de lôeau et de lôair,  

¶ Et un travail de sensibilisation men® aupr¯s des plus jeunes et du grand public.  

  

Mais ce bilan r®v¯le aussi les d®fis encore devant nous. Le d®r¯glement climatique sôacc®l¯re, et 

notre territoire nôest pas ®pargn®. Il nous faut donc redoubler dôefforts pour atteindre les objectifs que 

nous nous sommes fix®s : r®duire de 66 % nos ®missions de gaz ¨ effet de serre dôici 2050 et adapter 

notre territoire aux changements en cours.  

  

Ce cap ne pourra °tre tenu quôavec vous, avec lôensemble des forces vives du territoire. Le climat est 

lôaffaire de tous et chacun, ¨ son ®chelle, peut °tre acteur du changement.  

  

Côest pourquoi nous souhaitons que cette ®tape ¨ mi-parcours soit aussi une nouvelle opportunit® de 

mobilisation collective. Ensemble, continuons de faire de Vie et Boulogne un territoire r®solument 

tourn® vers lôavenir, r®silient, solidaire et durable.  

  

Nous vous remercions pour votre engagement et votre confiance.  

  

  

Vice-Pr®sidente de la Communaut® de communes Vie et Boulogne en charge du 

d®veloppement durable  

  

ROIRAND Sabine  

  

  

Le Pr®sident de la Communaut® de communes Vie et Boulogne  

  

PLISSONNEAU Guy   
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2- RAPPEL DU CONTEXTE 

Le territoireШ 

La Communaut® de communes Vie & Boulogne (CCVB) est situ®e au nord-ouest du d®partement de 

la Vend®e (85) dans la r®gion des Pays de la Loire. Issue de la fusion des Communaut®s de 

communes Vie et Boulogne et du Pays de Palluau en 2017, elle rassemble actuellement les 15 

communes repr®sent®es sur la carte ci-dessous, sur une surface de 490kmĮ (7% de la surface 

vend®enne).  

La population du territoire sô®levait ¨ 43 349 habitants en 2016 contre 45 851 en 2021, au d®but du 

PCAET. Le territoire de la CCVB est donc un territoire attractif. La densit® de population sur Vie et 

Boulogne est de 93,6 hab/kmĮ en 2021. 

 

 
Figure 1: Carte des 15 communes de la Communaut® de communes Vie et Boulogne 

Le PCAET cõest quoi ?  

Le Plan Climat Air £nergie Territorial (PCAET) est une d®marche de planification, ¨ la fois strat®gique 

et op®rationnelle. Son objectif est de permettre ¨ lôintercommunalit® de coordonner la transition 

®nerg®tique et climatique sur le territoire. Le PCAET doit °tre une r®ponse face aux enjeux du 

changement climatique... 

 

Origine du PCAET : La Loi relative ¨ la Transition £nerg®tique pour la Croissance Verte (LTECV) de 

2015 rend obligatoire lô®laboration et la mise en îuvre de PCAET pour tous les EPCI de plus de 20 

000 habitants. 

 

Les 4 principaux objectifs dôun PCAET 

1- La r®duction des ®missions de Gaz ¨ Effet de Serre (GES) du territoire pour contribuer ¨ r®duire le 
changement climatique (att®nuation) 
2- La pr®servation de la qualit® de lôair pour limiter les impacts sanitaires et environnementaux de la 
pollution atmosph®rique  
3- La Transition Energ®tique avec le d®veloppement des ®nergies renouvelables et lôobjectif de 
sobri®t® ®nerg®tique 
4- Lôadaptation du territoire aux effets du changement climatique face ¨ sa vuln®rabilit® initiale 
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Contexte r®glementaire du bilan ¨ mi-parcours 

Lôarticle R229-51 du code de lôenvironnement pr®cise quôç apr¯s 3 ans dôapplication, la mise en îuvre 

du plan climat-air-®nergie territorial fait lôobjet dôun rapport mis ¨ la disposition du public è. 

Côest lôobjet du pr®sent document. 

Le bilan ¨ mi-parcours dôun PCAET est avant tout un exercice ¨ lôintention de la collectivit® elle-m°me 

et ne fait pas lôobjet dôun retour de la part de lô£tat, m°me si le document est transmis ¨ la Pr®fecture. 

Cependant, ce document doit °tre mis ¨ la disposition du public conform®ment ¨ lôarticle R.229-51 du 

code de lôenvironnement.  

 
Zoom sur le Code de lôenvironnement 

¶ Le Code de lôenvironnement rassemble en France toutes les lois et les directives relatives au 
droit de lôenvironnement. Sept livres d®finissent toutes les mesures applicables en France 
m®tropolitaine et dans les d®partements et territoires dôoutre-mer pour la préservation des 
milieux et de la biodiversité. 

¶ Le Code a vu le jour en septembre 2000 et a connu deux modifications en 2005 et 2007. Il 
entretient des liens directs avec le Code de lôurbanisme, notamment sur lôutilisation des sols et 
la préservation des espaces côtiers et montagnards, et avec le Code du commerce, sur le rôle 
des activit®s ®conomiques et les risques quôelles pr®sentent pour lôenvironnement. 

Quels sont les objectifs du bilan ¨ mi-parcours pour la collectivit® ? 

Sch®ma : les objectifs du bilan ¨ mi-parcours du PCAET (source : DREAL nouvelle Aquitaine) 

 

Le PCAET de la Communaut® de communes Vie et Boulogne 

Le Plan climat air ®nergie territorial (PCAET) de la CCVB a ®t® adopt® par le Conseil communautaire 
le 21 juillet 2021. Pour son ®laboration, la CCVB a ®t® accompagn®e par deux bureaux dô®tudes : 
Akajoule et Atmoterra. 
 

Figure 2 : Sch®ma des objectifs du bilan  ̈mi-parcours 
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Le PCAET se d®roule en 4 grandes ®tapes  

1) La réalisation du diagnostic du territoire, qui permet de dresser un état 
des lieux des thématiques climat, air et énergie ; 

2) La définition de la stratégie territoriale vis-à-vis de ces thématiques ; 

3) La constitution dôun programme dôactions ; 

4) La validation et le suivi du PCAET tout au long de sa durée de validité 
 
Des r®unions de concertation avaient ®t® organis®es pour les trois premi¯res 
®tapes du PCAET : 3 r®unions publiques et 16 ateliers th®matiques avaient 
ainsi ®t® propos®s aux acteurs du territoire en 2019, permettant de recueillir les 
avis de plus de 500 participants. Les diff®rents ®l®ments du PCAET ont fait 
lôobjet dôune ®valuation environnementale strat®gique (EES). LôEES est un outil 
dôaide ¨ la d®cision qui permet de mesurer les impacts environnementaux pour 
®clairer les choix afin de trouver le meilleur compromis en respectant le cadre 
de vie. 
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Figure 3 : Les ®tapes de lô®laboration du PCAET de Vie et Boulogne : de nombreuses r®unions de concertation 

 

Pr®sentation des axes extraite du rapport sur la strat®gie 

Les diff®rents ateliers ont permis de cr®er une strat®gie et un plan dôaction du PCAET avec 3 axes 
th®matiques et 2 axes transversaux visibles dans la figure ci-dessous : 

 

Axe 1 : un territoire de partage, de proximit® et solidaire 

Les mutations actuelles du contexte national et mondial font peser des risques sur lôensemble des 
citoyens et des acteurs implant®s sur le territoire. Il existe particuli¯rement un risque de pr®carisation 
®nerg®tique pour les personnes les plus d®munies, en raison de la hausse des co¾ts de lô®nergie. 
Cette d®pendance peut ®galement toucher les entreprises, dont lôactivit® est souvent fortement li®e ¨ 

Figure 4 : La structuration du PCAET de Vie et Boulogne : 3 axes principaux, 14 actions cadres et 2 axes 

transverses 
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la consommation dô®nergie. Ces ®volutions touchent donc lôensemble des secteurs, que ce soit le 
milieu ®conomique ou les habitants, pour leur logement et leurs d®placements.  
Pour r®pondre ¨ ces contraintes, Vie et Boulogne souhaite faire de son territoire un lieu privil®gi® pour 

les d®marches collaboratives locales. En effet, il est possible de relever ces d®fis en r®alisant 

collectivement la transition ®cologique du territoire : le ç faire ensemble è est une solution efficace pour 

que chacun soit consid®r®, accompagn® et int®gr® dans le monde de demain. 

 
Afin de r®pondre ¨ ces probl®matiques, le territoire de Vie et Boulogne souhaite : 

¶ Accompagner la mutation du milieu économique. 

¶ Développer la mobilité partagée 

¶ Développer la part modale du vélo et de la marche dans les déplacements 

¶ Garantir lôexemplarit® des collectivit®s 

¶ Sensibiliser les publics 

Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  

La consommation de mati¯re et dô®nergie a des impacts consid®rables sur les activit®s humaines et 
sur lôenvironnement. Les cons®quences sur les populations sont dôordre social, ®conomique et 
sanitaire. Il est cependant possible de limiter ces impacts, et m°me de les transformer en 
opportunit®s. Côest pourquoi la strat®gie de Vie et Boulogne consiste ¨ avoir une approche 
volontariste pour d®velopper une soci®t® plus sobre et autonome. La sobri®t® doit couvrir lô®nergie 
mais ®galement les d®chets, la consommation de mati¯res premi¯resé 
 

Afin de r®pondre ¨ ces probl®matiques, le territoire de Vie et Boulogne souhaite  

¶ Aller vers un habitat et un bâti tertiaire bas carbone 

¶ Développer un bâti public bas carbone 

¶ Devenir un territoire à énergie positive 

¶ Tendre vers un territoire zéro déchet. 

Axe 3 : Un territoire qui sôadapte aux changements et qui r®g®n¯re ses ®cosyst¯mes 

Le changement climatique constitue dôores et d®j¨ une r®alit® dont les cons®quences peuvent °tre 
observ®es sur le territoire de Vie et Boulogne. Il se manifeste ¨ travers plusieurs facteurs de risques 
d®j¨ observables et ayant vocation ¨ se renforcer pour le territoire : 

ü Augmentation de la pression sur la ressource en eau par le nombre accru de périodes de 
sécheresse, 

ü Augmentation du nombre de catastrophes naturelles observées, 

ü Sensibilité accrue du secteur agricole, 

ü Impacts sur les écosystèmes, 

ü Accroissement des risques sanitaires par lôimperm®abilisation des sols,  

ü Impacts socio-économiques. 
Le changement climatique repr®sente donc une menace pour les ressources du territoire. Lôambition 
port®e par Vie et Boulogne ¨ travers son PCAET est donc de sôadapter ¨ ces changements pour 
permettre de pr®server la qualit® de vie des habitants et les ®cosyst¯mes locaux. 
 
Afin de r®pondre ¨ ces probl®matiques, le territoire de Vie et Boulogne souhaite 

¶ Favoriser une agriculture et une alimentation bas carbone 

¶ Inciter au d®veloppement et ¨ la gestion durable des for°ts et haies aupr¯s de lôensemble des 
acteurs de la macro-filière bois. 

¶ Adapter les zones urbaines au changement climatique et à la transition énergétique. 

¶ Protéger la ressource en eau 
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¶ Suivre et pr®server la qualit® de lôair 

 

Le plan dôaction du Plan climat air ®nergie 
territorial de la Communaut® de communes est 
compos® de :  

ü 3 axes + 2 axes transversaux 

ü 15 objectifs ou ñactions-cadreò 

ü 55 actions opérationnelles   
 

Articulation du PCAET avec les autres 

outils de planification 

Lôarticle R229-51 pr®cise que : òLe plan climat-air-®nergie territorial d®crit les modalit®s d'articulation 
de ses objectifs avec : 

¶ 1° Ceux du schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE) prévu à l'article L. 222-
1 ; 

¶ 2° Ceux du schéma d'aménagement régional prévus à l'article L. 4433-7-3 du code général 
des collectivités territoriales ; 

¶ 3° Ceux du schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET) prévus à l'article L. 4251-1 du code général des collectivités 
territoriales. 

¶ Si ces schémas ne prennent pas déjà en compte la stratégie nationale bas-carbone 
mentionnée à l'article L. 222-1 B, le plan climat-air-énergie territorial décrit également les 
modalités d'articulation de ses objectifs avec cette stratégie. 

¶ Si son territoire est couvert par un plan de protection de l'atmosphère mentionné à l'article L. 
222-4, le plan climat-air-énergie territorial décrit les modalités d'articulation de ses objectifs 
avec ceux qui figurent dans ce planñ Ą Ce nôest pas le cas de Vie et Boulogne 

Les outils de planification  

Les outils de planification que prend en compte le PCAET sont le SRADETT, et le Sch®ma de 

coh®rence territoriale (SCoT). Ces outils prennent en compte les objectifs de la strat®gie nationale 

®nergie climat.   

Cette strat®gie nationale ®nergie climat est compos®e de :  SNBC (Strat®gie Nationale Bas Carbone), 

le PPE (Programmation Pluriannuelle de lô£nergie) et le PNACC (Plan National dôAdaptation au 

Changement Climatique). Les objectifs de cette strat®gie nationale ®nergie climat prennent en compte 

les objectifs des accords internationaux comme lôaccord de Paris. Les objectifs du PCAET d®clinent 

donc des objectifs r®gionaux, nationaux et internationaux ¨ travers ces documents.   

 

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® des territoires 

(SRADDET) 

Le sch®ma r®gional dôam®nagement de d®veloppement durable et dô®galit® des territoires 
(SRADDET) est un document dôam®nagement strat®gique portant sur les diff®rentes politiques 
dôam®nagement engag®es sur le territoire r®gional. Le SRADDET des Pays de la Loire a ®t® ®labor® 
par le conseil r®gional, et approuv® par arr°t® du pr®fet de r®gion le 7 f®vrier 2022 (donc 6 mois apr¯s 
le PCAET de Vie et Boulogne), ¨ lôissue des proc®dures dô®valuation environnementale et dôenqu°te 
publique. Le SRADDET vise ¨ dessiner ¨ moyen et long termes les choix dôam®nagement pour la 
r®gion ¨ lôhorizon 2050. Cette strat®gie sôarticule autour de 30 objectifs et 2 priorit®s claires :  
1. Conjuguer attractivit® et ®quilibre des Pays de la Loire,  
2. R®ussir la transition ®cologique en pr®servant les identit®s territoriales lig®riennes. 

 
Exemples dôobjectifs importants du SRADETT : 

ü Région à énergie positive en 2050 

ü Diviser par 2 les consommations dô®nergie 

ü Tendre vers un objectif de 1% dôespaces de protection naturelle forte ¨ lôhorizon 2030 
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Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT) 

Le Sch®ma de coh®rence territoriale (SCoT) est un outil de conception pour la mise en îuvre dôune 
planification strat®gique intercommunale, ¨ lô®chelle dôun large bassin de vie ou dôune aire urbaine. La 
CCVB sôest li®e avec lôagglom®ration de La Roche pour cr®er le SCoT du Pays Yon et Vie adopt® le 
11 f®vrier 2020. S'inscrivant dans le cadre des lois sur le d®veloppement durable (dite loi Voynet) et de 
la loi Solidarit® et Renouvellement Urbains (SRU), les 23 communes et les 2 intercommunalit®s du 
Pays Yon et Vie d®cident ¨ travers le SCOT, de d®finir un projet commun notamment en termes de 
politiques dôam®nagements li®s ̈  lôenvironnement. Plusieurs objectifs en lien avec le PCAET sont 
d®finis dans le document dôOrientation et dôObjectifs (DOO) et le projet dôam®nagement et de 
d®veloppement durables (PADD) du SCOT. 
 

Exemple dôobjectifs importants du SCoT : 

ü Tendre vers une r®duction de 50% de la consommation dôespaces naturels agricoles et 
forestiers 

ü Le doublement des déplacements en modes actifs (piétons, vélos) par rapport à 2013 (80 000 
à 160 000 déplacements) 

Le plan local dôurbanisme intercommunal (PLUiH)  

Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal valant Programme local de lôHabitat (PLUi-H) de Vie et 
Boulogne est le document qui d®finit les r¯gles applicables en mati¯re dôusages du sol sur les 
parcelles publiques ou priv®es, sur les 15 communes du territoire. Approuv® le 22 f®vrier 2021, le 
PLUi-H de Vie et Boulogne prend lui aussi en compte les objectifs du SCoT, et doit prendre en compte 
le PCAET  
 
Une r®flexion a ®t® initi®e pour mettre en coh®rence ces deux documents. Elle est aliment®e par un 
groupe de travail anim® par le SYDEV dans le cadre du r®seau air-®nergie-climat.  

La strat®gie nationale ®nergie climat  

La Strat®gie nationale Bas Carbone (SNBC) 

Introduite par la Loi de transition ®nerg®tique pour la croissance verte (LTECV), la Strat®gie nationale 
bas-carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour lutter contre le changement climatique. 
Elle donne des orientations pour mettre en îuvre, dans tous les secteurs dôactivit®, la transition vers 
une ®conomie bas-carbone, circulaire et durable. Elle d®finit une trajectoire de r®duction des 
®missions de gaz ¨ effet de serre jusquô¨ 2050 et fixe des objectifs ¨ court-moyen termes : les 
budgets carbones. Les d®cideurs publics, ¨ lô®chelle nationale comme territoriale, doivent la prendre 
en compte. La derni¯re version de la SNBC a ®t® adopt®e le 20 avril 2020. Elle doit °tre r®vis®e en 
2025. 
 

Exemples dôobjectifs importants de la SNBC : 

ü Neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050 

ü R®duire lôempreinte carbone de la consommation des Fran­ais 

Le Plan national dôadaptation au changement climatique 

Le plan national dôadaptation au changement climatique (PNACC) vise ¨ "mettre en îuvre les actions 
n®cessaires pour adapter, dôici 2050, les territoires de la France m®tropolitaine et outre-mer aux 
changements climatiques r®gionaux attendus. Le PNACC-2 est la deuxi¯me version, couvrant la 
p®riode 2018-2022. Il succ¯de au PNACC-1 (2011-2015). Ce plan concerne les diff®rents secteurs 
dôactivit® : industrie, tertiaire, agricultureé Le PNACC compl¯te la strat®gie nationale dite "strat®gie 
bas-carbone" (SNBC), en traitant du volet "adaptation au changement climatique" de la strat®gie 
nationale sur le climat. Une nouvelle version de la PNACC a ®t® adopt®e en 2025. 
 
 
 
Exemple dôobjectif important de la PNACC 2 

ü Anticiper lôadaptation de la France à une température moyenne à +2°C  

Les programmations pluriannuelles de lô®nergie (PPE) 

La programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) fixe les priorit®s d'actions des pouvoirs publics 
dans le domaine de l'®nergie afin d'atteindre les objectifs de politique ®nerg®tique d®finis par la loi. 
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L'ensemble des piliers de la politique ®nerg®tique et l'ensemble des ®nergies sont trait®s dans une 
m°me strat®gie : ma´trise de la demande en ®nergie, ma´trise des co¾ts des ®nergies, promotion des 
®nergies renouvelables, garantie de s®curit® d'approvisionnement et ind®pendance ®nerg®tique, etc. 
Cela permet de construire une vision coh®rente et compl¯te de la place des ®nergies et de leurs 
®volutions souhaitables dans la soci®t® fran­aise. Cette PPE est mise ¨ jour tous les 5 ans et couvre 
deux p®riodes de 5 ans. La derni¯re PPE en vigueur porte sur les p®riodes 2019-2023 et 2024-2028.  
La PPE est un outil op®rationnel engageant pour les pouvoirs publics. Elle d®crit les mesures qui 
permettront ¨ la France de d®carboner lô®nergie afin dôatteindre la neutralit® carbone en 2050. Le 
sc®nario ®nerg®tique de la PPE est le m°me que celui de la strat®gie nationale bas carbone (SNBC) 
pour la p®riode quôelle couvre 
 

Exemples dôobjectifs importants de la PPE : 

ü Une baisse de la consommation finale dô®nergie de 7,6 % en 2023 et de 16,5 % en 2028 par 
rapport à 2012 

ü Une baisse de 20 % de la consommation primaire dô®nergies fossiles en 2023 et de 35 % en 
2028 par rapport à 2012 

ü Une augmentation de 25 % en 2023 et entre 40 et 60 % en 2028 de la consommation de 
chaleur renouvelable de 2017 (154 TWh) 

Les accords internationaux  

Les accords de Paris  

Le PCAET doit sôarticuler avec lôobjectif des accords de Paris. L'Accord de Paris est un trait® 
international juridiquement contraignant sur les changements climatiques. Il a ®t® adopt® par 196 
Parties lors de la COP 21, la Conf®rence des Nations unies sur les changements climatiques ¨ Paris, 
France, le 12 d®cembre 2015. Il est entr® en vigueur le 4 novembre 2016. 
 

Objectif de lôaccord de Paris : 

Maintenir ç lôaugmentation de la temp®rature moyenne mondiale bien en dessous de 2ÁC au-dessus 

des niveaux pr®industriels è et de poursuivre les efforts ç pour limiter l'augmentation de la 

temp®rature ¨ 1,5ÁC au-dessus des niveaux pr®industriels. è.  

 

Les autres accords 

Dôautres accords internationaux comprennent des objectifs en lien avec lôadaptation au changement 

climatique, comme le Cadre mondial pour la biodiversit® (CMB) Kunming-Montr®al, adopt® en 2022, 

qui vise ¨ lutter contre la perte de biodiversit®, ¨ restaurer les ®cosyst¯mes et ¨ prot®ger les droits des 

populations autochtones. Il comprend des mesures concr¯tes pour stopper et inverser la perte de la 

nature, notamment en mettant sous protection 30 % de la plan¯te et 30 % des ®cosyst¯mes d®grad®s 

d'ici ¨ 2030. Il contient ®galement des propositions visant ¨ accro´tre le financement des pays en 

d®veloppement, un point de friction majeur au cours des n®gociations. 
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3- LA METHODOLOGIE DU BILAN A MI-PARCOURS 

1- Les diff®rentes ®tapes 

Pour aider les collectivit®s ¨ faire leurs bilans ¨ mi-parcours du PCAET, la DREAL Nouvelle- Aquitaine 
propose un guide. Dans ce document, une m®thodologie commune avec diff®rentes ®tapes ¨ suivre 
est propos®e ainsi quôune trame du document. Le graphique ci-dessous en est extrait et r®sume la 
m®thodologie propos®e.  

 
Figure 5 : Graphique reprenant les diff®rentes ®tapes du bilan  ̈mi-parcours (Source : DREAL) 

La Communaut® de communes Vie et Boulogne sôest bas®e sur cette m®thodologie (avis favorable de 
la Commission d®veloppement durable le 12 d®cembre 2024). 

2- R®troplanning 

La CCVB sôest fix® un r®troplanning en reprenant les diff®rentes ®tapes de la m®thodologie : 

 
Figure 6 : Frise chronologique avec les diff®rentes ®tapes du bilan  ̈mi-parcours du PCAET 
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La d®marche de lô®valuation ¨ mi-parcours a d®but® en octobre 2024 avec la d®finition de la 
m®thodologie. La collecte des donn®es quantitatives a d®but® par la suite jusquô¨ mi-janvier. Le 
remplissage des donn®es quantitatives dans lôoutil de suivi a ®t® r®alis® au fur et ¨ mesure de la 
collecte des donn®es. En f®vrier, la collecte des donn®es qualitatives a d®but® en m°me temps que 
lôanalyse des donn®es quantitatives qui a dur® jusquôau mois dôavril. Lôanalyse et la r®daction de ce 
bilan ont suivi jusquôau mois de juin. 

3- La collecte de donn®es quantitatives  

Les donn®es quantitatives correspondent aux indicateurs d®finis lors de lô®laboration du PCAET, dans 
son outil de suivi.  
Les indicateurs de la situation Climat Air Energie du territoire ont ®t® fournis par Air Pays de la Loire.  
Pour les indicateurs des fiches actions, les charg®s de missions PCAET ont renseign® les indicateurs 
suivis en direct par le service et fait un point avec les services concern®s par le PCAET : service 
d®chet, service habitat, service am®nagement, service mobilit®, service technique, service 
d®veloppement ®conomique et office de tourisme. A la fin de chaque ®change, une fiche de liaison 
avec les indicateurs leur a ®t® transmise afin que les services puissent remplir les indicateurs qui les 
concernent.  
 
Ci-dessous un exemple de fiche de liaison ¨ destination du service ®conomique : 

 
Figure 7: Exemple d'une fiche de liaison Excel transmises aux DGS des communes 

Une fiche de liaison a ®galement ®t® transmise aux directrices et directeurs g®n®raux des services 
des 15 communes du territoire afin quôils puissent r®pondre aux diff®rents indicateurs ¨ lô®chelle 
communale. 
Certains partenaires du PCAET (SYDEV, chambre dôagriculture, Air pays de la Loire...) ont aussi ®t® 
contact®s afin de compl®ter des indicateurs. 
 
Remplissage sur lôoutil de suivi des actions : 
Lôoutil de suivi des actions s®lectionn® par la 
CCVB est la plateforme de lôADEME : ñ 
Territoires en Transitionsò.  
 

Cette plateforme collaborative a pour objectif dôaider les collectivit®s ¨ mettre en îuvre leurs 
politiques en termes de transition ®cologique. Elle permet de suivre diff®rents plans dôactions avec 
leurs indicateurs et propose diff®rentes actions ¨ mettre en place. Cette plateforme permet ¨ la CCVB 
de suivre le PCAET mais aussi le programme local de pr®vention des d®chets m®nagers et assimil®s 
(PLPDMA). 

4- La collecte de donn®es qualitatives 

Pour ®valuer qualitativement le PCAET, la Communaut® de communes a choisi dôinterroger diff®rents 
partenaires : 
 

¶ R®alisation dôun entretien avec les diff®rents services en lien avec le PCAET pour 
®changer sur les actions (le taux dôavancement des actions, les freins et leviers, la r®vision 
des actions, les perspectives...) 
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¶ £change avec les diff®rents Directeurs/ices g®n®raux/ales des services des communes, 
accompagn®(e)s, selon les communes, de M. ou Mme le Maire ou premi¯re adjointe, et/ou 
dôun ®lu en charge du d®veloppement durable : en format entretien ou visioconf®rence de 1h 
environ avec une trame de questions envoy®e en amont  

¶ Les ®lus du territoire : ®changes en commission, bureau, et conseil communautaire  

¶ Les partenaires : r®alisation de 2 questionnaires en ligne (une version courte et une version 
longue) et mis ¨ disposition au si¯ge de la CCVB. Ce questionnaire a ®t® envoy® aux 
personnes inscrites ¨ la liste de diffusion des informations sur le plan climat, et a fait lôobjet de 
plusieurs publications sur les r®seaux sociaux. Il ®tait accessible du 17 avril ¨ d®but juin 2025 
(Cf. questionnaires joints en annexe). 

¶ Le grand public : envoi de 2 questionnaires en ligne (une version courte et une version 
longue), ouverts du 17 avril au 18 mai 2025 Cf. questionnaires joints en annexe. 

 
La collecte des donn®es qualitatives r®pond ̈  plusieurs objectifs de lô®valuation ¨ mi-parcours : 

¶ Analyser les freins et leviers, les réussites et points à améliorer 

¶ Prendre en compte le ressenti et les avis des usagers 

¶ Prendre du recul et réorienter la démarche 

¶ Anticiper la révision du PCAET en 2027 
Lôavis des diff®rents acteurs du PCAET permet dôidentifier les pistes dôam®liorations pour les 2 
derni¯res ann®es du PCAET actuel et de r®orienter certaines actions au besoin. Ces ®changes 
permettent aussi de prendre en compte les premi¯res recommandations pour la prochaine r®vision du 
PCAET en 2027 ! 
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4- CONTEXTE POLITIQUE / ENVIRONNEMENTAL / SANITAIRE 

DEPUIS LE DEBUT DU PCAET  

1- Les ®lections municipales de 2020 

Le d®but de la mise en place du PCAET a commenc® en f®vrier 2019 lors dôune r®union de cadrage. 
Côest la premi¯re ®quipe dô®lus qui a ainsi particip® aux diff®rents ateliers pour la cr®ation du PCAET. 
Cette ®quipe a travaill® ¨ lô®laboration du diagnostic, de la strat®gie et du plan dôaction du PCAET. Les 
®lections municipales de 2020 ont marqu® un temps dôarr°t pour la cr®ation du PCAET. En effet, la 
nouvelle ®quipe dô®lus a eu besoin dôun temps dôadaptation pour valider un PCAET dont le plan 
dôaction avait ®t® travaill® par lô®quipe pr®c®dente. Cependant, les ®lus se sont bien appropri® ce 
travail et ont valid® le plan dôaction le 21 juillet 2021 en Conseil communautaire. 
Ce ç passement dôarmes è entre la premi¯re ®quipe dô®lus et la deuxi¯me ®quipe avait ®t® favoris® 
par le fait que Madame ROIRAND (maire du Poir®-sur-Vie) ®tait d®j¨ Pr®sidente de la commission 
d®veloppement durable sur le pr®c®dent mandat. 

2- La pand®mie de COVID 19 

Le contexte sanitaire a ®t® aussi exceptionnel. En effet, en 2020 et 2021 le monde a ®t® touch® par la 
pand®mie de COVID 19. Cette pand®mie a marqu® un arr°t total dans les activit®s ¨ travers les 
diff®rents confinements. Cela va jouer sur certains indicateurs, notamment les ®missions de GES et la 
consommation dô®nergie qui seront moindres pour ces deux ann®es. Ce contexte sanitaire a ralenti la 
mise en place du PCAET qui nôa ®t® valid® quôen juillet 2021 avec la nouvelle ®quipe dô®lus. 

3- La guerre en Ukraine et crise ®nerg®tique de 2022 

Le d®clenchement de lôinvasion de lôUkraine par la Russie le 24 f®vrier 2022 a eu de nombreuses 
cons®quences politiques, humaines et sociales notamment le d®but dôune crise ®nerg®tique dôampleur 
li®e au gaz russe. Cette crise ®nerg®tique a entrań® une forte inflation du prix de lô®nergie en France. 
La question de lôautonomie ®nerg®tique de la France est revenue au centre des priorit®s, et des 
mesures de r®duction de la consommation dô®nergie, en particulier de lô®lectricit® et du gaz, ont ®t® 
mises en place par lôensemble des acteurs.  

4- La Loi dõacc®l®ration de la production dõ®nergie renouvelable 

Cette crise ®nerg®tique a par ailleurs pouss® ¨ la cr®ation de la loi nÁ2023-175 du 10 mars 2023 
relative ¨ l'acc®l®ration de la production d'®nergies renouvelables surnomm®e loi APER.  
Cette loi est compos®e de 4 grands axes : 
1- Planifier avec les ®lus locaux le d®ploiement des ®nergies renouvelables dans les territoires  
2- Simplifier les proc®dures dôautorisation des projets dô®nergies renouvelables  
3- Mobiliser les espaces d®j¨ artificialis®s pour le d®veloppement des ®nergies renouvelables  
4- Partager la valeur des projets dô®nergies renouvelables avec les territoires qui les accueillent. 
Ainsi, en 2023-2024, les services de la Communaut® de Communes Vie et Boulogne ont d¾ travailler 
¨ d®finir des Zones dôacc®l®ration des ®nergies renouvelables (ZAEnR) en concertant les diff®rentes 
communes de son territoire. Ces zones devant °tre d®finies rapidement (avant la fin de lôann®e 2023, 
dôapr¯s la loi), ce travail a demand® la mobilisation des moyens humains d®di®s au PCAET et a pu 
retarder la mise en place dôautres actions du PCAET. 
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5- ETAT DES LIEUX DE LA SITUATION CLIMAT-AIR-ENERGIE 
 
Pour r®aliser lô®tat des lieux de la situation climat-air-®nergie, le service PCAET a contact® Air Pays de 
la Loire pour un acc¯s aux nouvelles donn®es de la m®thode BASEMIS. Cet outil, d®velopp® depuis 
2010, permet lôinventaire r®gional des ®missions de polluants et de gaz ¨ effet de serre (GES), des 
consommations dô®nergie et de la production dô®nergies renouvelables. Cet inventaire est r®alis® tous 
les deux ans. La 8m̄e version de lôinventaire couvre les ann®es 2008 ¨ 2022. Une ann®e 2023 
provisoire a ®galement ®t® ajout®e dans cette derni¯re version de lôinventaire, bas®e sur une 
projection des indicateurs ¨ partir de la tendance des derni¯res ann®es. Les r®sultats de cette ann®e 
2023 sont donc ¨ prendre avec pr®cautions car ils seront consolid®s lors de la prochaine mise ¨ jour 
de BASEMIS. 
BASEMIS est lôinventaire de r®f®rence pour les collectivit®s territoriales, pour la r®alisation de leur 
diagnostic et pour le dimensionnement de leur planification air-®nergie-climat. Tous les graphiques 
que vous pourrez observer dans cet ®tat des lieux ont ®t® cr®®s avec les donn®es issues de 
BASEMIS.  
La mise ¨ jour de lôinventaire BASEMIS int¯gre les derni¯res ®volutions m®thodologiques fix®es par 
les guides de r®f®rence pour la r®alisation dôun inventaire des ®missions ainsi que les toutes derni¯res 
donn®es disponibles. 
 
Attention : Air Pays de la Loire a modifi® la m®thodologie de BASEMIS par rapport ¨ 2016 pour plus 
de pr®cisions, et a mis ¨ jour les donn®es des ann®es ant®rieures afin de pouvoir analyser les 
®volutions des indicateurs. Pour cet ®tat des lieux, ces nouvelles donn®es ont ®t® prises en compte : 
elles ne sont donc pas comparables aux donn®es pr®sentes dans le diagnostic r®alis® au moment de 
lô®laboration du PCAET.  
Afin de comparer lô®volution des indicateurs avec les objectifs fix®s dans la strat®gie du PCAET, les 
valeurs relatives (en pourcentages) de ces objectifs ont ®t® appliqu®es aux nouvelles donn®es des 
ann®es de r®f®rence, pour obtenir les objectifs en valeur absolue.  

1- Les ®missions de gaz ¨ effets de serre (GES) 

Les tendances dô®volution pr®sent®es dans cette partie correspondent aux ®missions de gaz ¨ 
effet de serre directes li®es aux activit®s pr®sentes sur le territoire (ç SCOPE 2 è). Pour prendre 
en compte lôimpact r®el des activit®s sur le climat, il faudrait comptabiliser toutes les ®missions 
directes (li®es aux activit®s) et indirectes (li®es ¨ la fabrication des biens et services consomm®s) du 
territoire (SCOPE3). Cette ®tude est en cours par Air Pays de la Loire, mais les ®l®ments ne sont pas 
disponibles au moment de la r®daction du pr®sent rapport de bilan ¨ mi-parcours. Pour donner un 
ordre de grandeur,  ̈lô®chelle r®gionale, les ®missions au SCOPE 3 sont 1,6 fois sup®rieures aux 
®missions au SCOPE 2.  
 
Pour rappel, les ®missions sont comptabilis®es en tonnes ®quivalent CO2 : teqCO2. Cette unit® 
permet de comptabiliser toutes les ®missions de gaz ¨ effet de serre, y compris les gaz autres que le 
CO2, en prenant en compte la diff®rence de pouvoir de r®chauffement global de ces gaz par rapport 
au CO2. Pr®cis®ment, l'®quivalent CO2 (abr®viations : eqCO2, ®q. CO2, CO2e ou CO2-eq) d'une 
®mission de gaz ¨ effet de serre est la quantit® de dioxyde de carbone (CO2) qui provoquerait le 
m°me for­age radiatif cumul® sur une p®riode de temps donn®e, c'est-̈-dire qui aurait la m°me 
capacit® ¨ r®chauffer le syst¯me surface terrestre-troposph¯re. 
Par exemple, lô®mission dôune tonne de m®thane compte comme lô®mission de 28 teq CO2, car le 
pouvoir de r®chauffement global du m®thane est 30 fois sup®rieur au pouvoir de r®chauffement global 
du CO2. 
 

Č ê noter ®galement que les courbes de tendances ajout®es aux graphiques ci-dessous ne 
correspondent pas ¨ des pr®visions, mais ont vocation ¨ ®valuer la tendance dô®volution 
des ®missions observ®e par rapport aux objectifs. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gaz_%C3%A0_effet_de_serre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dioxyde_de_carbone
https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%A7age_radiatif
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Emissions totales 

 
En 2008, le territoire de la Communaut® de communes Vie et Boulogne ®mettait environ 500 000 
teqCO2 de Gaz ¨ Effets de Serre (GES). Au d®but du lancement du PCAET, en 2021, les ®missions 
de GES ®taient aux alentours de 450 000 teqCO2 de GES.  
Entre 2008 et 2021, une tendance nette de diminution des ®missions se dessinait donc d®j¨, avec une 
baisse de 102 025 teqCO2 de GES.  
De 2021 ¨ la pr®vision de 2023, cette tendance sôacc®l¯re avec une baisse de presque 23 000 
teqCO2 de GES en deux ans. Si la diminution des ®missions se poursuit ¨ ce rythme, les objectifs ¨ 
lôhorizon 2030 dôun niveau de 311 000 teq CO2 pourraient °tre atteints. Pour atteindre les 
objectifs ¨ horizon 2040 (223 000 teqCO2) et 2050 (160 000 teq CO2), la diminution devra encore 
sôaccentuer.  

Emissions par habitant 

  
Depuis 2008, les ®missions de GES par habitant/an sont en baisse, passant dôenviron 14 teqCO2 en 
2008 ¨ environ 10 TeqCO2 en 2020. Depuis le lancement du PCAET en 2021, cette tendance se 
poursuit et on atteindrait 9 TeqCO2 par hab/an selon les pr®visions de 2023. Cette baisse dô®missions 
de GES par habitant doit se poursuivre pour r®pondre ¨ lôobjectif global de baisse dô®missions de GES 
pour le territoire.  
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Figure 8 : £volution des ®missions de gaz  ̈effet de serre  ̈lô®chelle r®gionale (source : Basemis v8) 

 
 
A lô®chelle r®gionale ®galement, la nouvelle version du rapport BASEMIS V8 montre une baisse de la 
courbe des ®missions de GES avec une courbe qui respecte, pour lôinstant, le nouvel objectif de la 
SNBC 2. 
 

Emissions par secteur 

Selon les secteurs dôactivit®s, la baisse des ®missions de GES est plus ou moins significative 

¶ Le secteur o ù les émissions de GES ont le plus baissé est le secteur agricole . En effet, 
en 2008, les émissions de GES de ce secteur étaient de 195 606,26 contre 150 300,46 selon 
les prévisions de 2023, soit une baisse de 30 % en quinze ans. Si on zoome sur la première 
période du PCAET, cette tendance semble sô°tre acc®l®r®e avec une baisse des ®missions 
de 9% en deux ans. Cette baisse des émissions de GES dans le secteur agricole peut 
sôexpliquer par la crise du monde agricole, notamment de lô®levage. Entre 2021 et 2023, 
le cheptel bovin a perdu près de 10% de têtes (soit plus de 5000 animaux). Les bovins étant 
les principaux ®metteurs dô®missions de GES du secteur agricole du fait de lô®mission de 
méthane par leur digestion, cela explique en grande partie la baisse des émissions de GES 
du secteur agricole. 
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Figure 9 : Sch®ma : baisse des effectifs de bovins dans les ®levages vend®ens (INSEE) 

 

¶ Le secteur des déchets est aussi concerné par une baisse significative des émissions 
de GES en passant de 2ème à 3ème secteur principal émetteur après le secteur du transport 
routier. Les émissions de GES sont passé es de 126 387 teqCO2 en 2008 à 83 169 
teqCO2 selon les prévisions de 2023.  Une bonne partie de la diminution de ces émissions 
est liée à la baisse naturelle des émissions de m®thane par les centres dôenfouissements 
présents sur le territoire. De plus, de nombreux efforts ont été faits ¨ lô®chelle d®partementale 
et intercommunale avec une politique de réduction et de tri des déchets.  

N.B. : A lô®chelle nationale, le d®partement de la Vend®e est le 1er d®partement o½ le tri est le mieux 

r®alis® avec une moyenne de 125,9 kg dôemballages m®nagers et papiers en 2022. 

¶ Les secteurs industriel, résidentiel, de lôénergie et des autres modes de transports sont 
concernés par une baisse des émissions de GES mais de manière moins significative. 
Cependant, le cumul de la baisse des émissions de GES de ces secteurs joue un rôle 
important pour atteindre lôobjectif total de baisse des ®missions de GES. 

¶ Le secteur du transport routier est le seul  secteur, avec le secteur tertiaire , pour lequel 
les émissions de GES augmentent  malgré une baisse pendant la période du COVID due 
aux différents confinements. La CCVB est un territoire majoritairement rural, où lôutilisation de 
la voiture reste indispensable pour de nombreux déplacements. Côest un des secteurs qui 
avait été identifié comme prioritaire et de nombreuses actions ont déjà été menées par la 
CCVB (cf. partie 4). Ces chiffres montrent que ces efforts devront être poursuivis. 
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Secteur agricole 

Pour le secteur agricole, lôobjectif est de baisser les ®missions de GES par rapport aux donn®es de 
2016 de : 21,6% en 2030 ; 37,3 % en 2040 ; 45,1 % en 2050. La tendance de baisse pour les 
®missions de ce secteur est compatible avec lôatteinte de ces objectifs. En 2023, lôobjectif de 2030 est 
d®j¨ presque atteint. Cela sôexplique, comme cit® plus haut, par la crise du monde de lô®levage et ¨ la 
baisse du nombre de bovins.  
Aussi, si la baisse des ®missions de ce secteur est une bonne nouvelle, la d®prise de lô®levage 
risque dôentra´ner des cons®quences directes n®gatives pour le climat, et pour 
lôenvironnement de mani¯re plus g®n®rale : retournement de prairies, arrachage de haies et donc 
diminution du stockage de carboneé   

Secteur des d®chets 

Pour le secteur des d®chets, lôobjectif est de baisser les ®missions de GES par rapport aux donn®es 
de 2016 de : -45,6 % en 2030 ; -71,1 % en 2040 ; -87,7% en 2050.  
Malgr® la baisse des ®missions de GES d®j¨ entam®e, celle-ci devra °tre accentu®e pour 
atteindre le premier objectif de 2030 dô®missions de 53 232 teqCO2. Le Programme local de 
pr®vention des d®chets m®nagers et assimil®s de la CCVB est un outil pour accentuer cette baisse 
des ®missions de GES de ce secteur (cf. partie 6-). 
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Secteur de lô®nergie 

Pour le secteur de lô®nergie, lôobjectif est de baisser les ®missions de GES de : -48,6% en 2030 ; -
86,4 % en 2040 ; -96,3% en 2050 (par rapport ¨ 2016). La tendance de baisse pour les ®missions de 
GES du secteur de lô®nergie de 2016 ¨ 2023 est compatible avec lôatteinte des objectifs fix®s ¨ 
lôhorizon 2030 et 2050.  

Secteur de lôindustrie 

 
Pour le secteur de lôindustrie, lôobjectif est de baisser les ®missions de GES de : -36.8 % en 2030 ; -
54.5 % en 2040 ; -66.3 % en 2050 (par rapport  ̈2016).  
D¯s 2020, lôobjectif de 2030, dôun niveau de 17 525teqCO2 dô®mission ®tait d®j¨ d®pass®. La crise du 
COVID en 2020 a eu pour effet une forte diminution des ®missions de ce secteur, sans effet rebond 
marqu® dans les ann®es qui ont suivi, probablement du fait de la crise ®nerg®tique ¨ la suite du 
d®clenchement de la guerre en Ukraine en 2022. Il semblerait ainsi que les efforts de r®duction des 
consommations ont ®t® maintenus par les entreprises. 
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Secteur r®sidentiel 

Pour le secteur r®sidentiel, lôobjectif est de baisser les ®missions de GES de : -55% en 2030 ; -54,5 % 
en 2040 ; -66,3 % en 2050 par rapport ¨ 2016. La tendance de diminution des ®missions de ce 
secteur (-22% de 2016 ¨ 2023p) semble compatible avec lôatteinte des objectifs ¨ lôhorizon 2050. 
Toutefois, la strat®gie pr®voyait une diminution plus rapide de ces ®missions, et la tendance devra 
sôaccentuer pour atteindre lôobjectif dô®missions de 2030 : 15 529 teqCO2.  
 

Secteur du transport routier 

 
Pour le secteur du transport routier, lôobjectif est de diminuer les ®missions de GES de : -42,9% en 
2030 ; -74,2 % en 2040 ; -79,8 % en 2050 par rapport ¨ 2016. La tendance de baisse pour les 
®missions de GES du secteur du transport routier est tr¯s l®g¯re. En effet, les ®missions stagnent 
autour de 96 000 teqCO2 alors que lôobjectif pour 2030 est dôatteindre un niveau dô®mission annuel de 
55 026 teqCO2. Cela peut °tre expliqu® par lôaugmentation de la d®mographie sur le territoire et une 
inertie dans les changements de pratique de mobilit®. 
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Secteur tertiaire 

 
Pour le secteur tertiaire, lôobjectif est de diminuer les ®missions de GES de : -55% en 2030 ; -54,5 % 
en 2040 ; -66,3 % en 2050 par rapport ¨ 2016. Mais les ®missions de GES du secteur tertiaire ont en 
r®alit® augment® entre 2016 et 2023. Toutefois, sur la p®riode 2020-2023, elles ont diminu® de 4%. 
Cette tendance sera ¨ accentuer fortement pour atteindre les objectifs ¨ lôhorizon 2030 puis 2050. La 
mise en îuvre du d®cret tertiaire pourrait aider ¨ diminuer les ®missions de ce secteur dans les 
ann®es ¨ venir (ce d®cret oblige les propri®taires de b©timents tertiaires ¨ am®liorer leurs 
performances ®nerg®tiques, sous peine de sanctions). Cela reste un secteur dans lequel des 
efforts sont ¨ accentuer. 
 
Secteur des ç autres modes de transport è (que routier) 

 
Pour le secteur des autres modes de transports, lôobjectif est de diminuer les ®missions de GES de : -
42,9% en 2030 ; -74,2 % en 2040 ; -79,8 % en 2050 par rapport ¨ 2016. La tendance de baisse pour 
les ®missions de GES de ce secteur semble compatible avec lôatteinte des objectifs ¨ lôhorizon 2040 et 
2050. Toutefois, elle est ¨ accentuer pour atteindre les objectifs ¨ lôhorizon 2050. Ces ®missions ne 
repr®sentent que 0.002% des ®missions totales sur le territoire. 
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2- La consommation ®nerg®tique 

Consommation ®nerg®tique totale 

 
En 2008, le territoire de la Communaut® de communes Vie et Boulogne (CCVB) consommait 965 
GWh dô®nergie finale. En 2023, cette consommation sô®levait ¨ 1043 GWh, soit une augmentation de 
8%.  
Cette augmentation va ¨ lôencontre de lôobjectif de baisse de consommation dô®nergie finale d®fini 
dans la strat®gie du PCAET. En effet, lôobjectif fix® est une diminution de 24 % en 2030 par rapport ¨ 
2016 (1072 GWh) et de 46 % en 2050. Cette hausse de la consommation dô®nergie finale est 
notamment li®e ¨ lôaugmentation de la d®mographie sur le territoire.  
La hausse du nombre dôhabitants sur le territoire avait en effet ®t® sous-®valu®e dans la strat®gie du 
PCAET (+0.6% par an contre +1.12% observ®). 

Consommation ®nerg®tique par habitant 
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Aussi, si on compare la courbe tendancielle dô®volution de la consommation dô®nergie rapport®e ¨ 
lôhabitant, ¨ la trajectoire objective du PCAET (objectifs de consommation dô®nergie rapport®e au 
pr®visionnel du nombre dôhabitants) depuis 2008, on constate une baisse des consommations, mais 
pas suffisamment rapide pour atteindre les objectifs fix®s.   
 

 
Cependant, si on se concentre sur les deux premi¯res ann®es de mise en îuvre du PCAET, on 
observe une consommation stable entre les ann®es 2020 et 2021 (ann®es COVID), puis une baisse 
de 3% par an en 2022 et 2023 qui, si elle ®tait maintenue ¨ ce rythme dans les ann®es ¨ venir, 
permettrait dôatteindre les objectifs ¨ horizon 2030 et m°me 2050.  

Consommation ®nerg®tique par secteur 

 
 
Le secteur le plus consommateur en ®nergie est le secteur du transport routier avec une 
consommation aux alentours de 350 GWh/an. On observe une diminution de la consommation de ce 
secteur en 2020, aux alentours de 300GW, mais celle-ci est due ̈  la crise sanitaire du COVID et aux 
confinements qui ont frein® lôactivit® des transports. Aussi, d¯s 2022, la consommation de ce secteur 
®tait remont®e ¨ 392GWh (effet ç rebond è). 
Le secteur r®sidentiel est le deuxi¯me secteur qui consomme le plus dô®nergie avec une 
consommation aux alentours de 300GW selon les pr®visions de 2023.  
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Tous les autres secteurs pr®sentent une augmentation ou une stagnation de leur consommation 
dô®nergie sauf le secteur de lôindustrie (hors branche ®nergie). 
Ce dernier secteur a connu une forte diminution de sa consommation ¨ partir de la crise sanitaire en 
2020/2021, en passant dôune consommation de 185 GW en 2020 ¨ 135 GW en 2021, sans effet 
rebond en 2022, probablement du fait de la crise ®nerg®tique de 2022 suite ¨ lôinvasion de la Russie 
en Ukraine. Le secteur de lôindustrie passe ainsi de 3̄ me secteur le plus consommateur en ®nergie ¨ 
4̄ me, apr¯s le secteur tertiaire qui connait une augmentation de sa consommation d'®nergie depuis 
2008. 

Secteur agricole 

 
Les objectifs de diminution d®finis dans la strat®gie du PCAET pour la consommation dô®nergie de ce 

secteur sont de : -13,3% en 2030 ; -18,2 % en 2040; -21,2 % en 2050 par rapport ¨ 2016. La 

tendance depuis 2016 est plut¹t ¨ lôaugmentation. Toutefois, une baisse significative de la 

consommation est observ®e sur les trois premi¯res ann®es du PCAET. En poursuivant cette 

tendance, les objectifs pourraient °tre atteints voire d®pass®s. 

Secteur r®sidentiel 
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Pour le secteur r®sidentiel, la courbe de tendance des consommations dô®nergie montre une faible 
diminution. Si on se concentre sur les premi¯res ann®es du PCAET, 2023 devrait permettre de 
retrouver un niveau de consommation l®g¯rement inf®rieur ¨ 2019 (ann®e avant le covid) Les objectifs 
de diminution d®finis dans la strat®gie du PCAET, pour ce secteur sont de : -24,6% en 2030 ; -40,4 % 
en 2040 ; -52,3 % en 2050 par rapport ¨ 2016. Pour atteindre lôobjectif de 2030 de 229 GWh/an, 
la diminution devra sôaccentuer fortement. 

Secteur des transports routiers 

  
Le secteur du transport routier pr®sente une tendance des consommations dô®nergie annuelle ¨ la 
hausse, qui ne sôest pas am®lior®e pendant les premi¯res ann®es du PCAET (lôinfl®chissement sur 
lôann®e 2023 sera ¨ confirmer). Les objectifs de diminution d®finis dans la strat®gie du PCAET pour ce 
secteur sont de : -25% en 2030 ; -40,4 % en 2040 ; -47 % en 2050 par rapport ¨ 2016. Il faudrait 
donc inverser la tendance dô®volution de la consommation dô®nergie de ce secteur pour atteindre 
lôobjectif de 279 GWh en 2030. 

Secteur des autres transports 
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Le secteur des autres transports est un petit consommateur dô®nergie sur le territoire, 2,14 GWh selon 
des pr®visions de 2023. On observe une l®g¯re tendance ¨ la baisse des consommations de 2016 ¨ 
2023. Mais si on se concentre sur les premi¯res ann®es du PCAET, lô®volution est plut¹t ¨ la hausse. 
Les objectifs de diminution d®finis dans la strat®gie du PCAET pour ce secteur sont de : -13,3% en 
2030 ; -18,2 % en 2040 ; -21,2 % en 2050 par rapport ¨ 2016. La tendance dô®volution de la 
consommation de ce secteur serait donc ¨ accentuer fortement ̈  la baisse pour atteindre les objectifs. 
Il p¯se toutefois peu dans la consommation dô®nergie totale du territoire.  

Secteur tertiaire 

 
Pour le secteur tertiaire, on observe une tendance ¨ lôaugmentation des consommations dô®nergie 
annuelles. Toutefois, si on se concentre sur les trois premi¯res ann®es du PCAET, on observe une 
diminution des consommations. Les objectifs de diminution d®finis dans la strat®gie du PCAET pour 
ce secteur sont de : -24,6% en 2030 ; -40,6 % en 2040 ; -52,3 % en 2050 par rapport ¨ 2016. La 
baisse de la consommation dô®nergie doit °tre accentu®e pour atteindre lôobjectif de 2030 de 
107 GW. 

Secteur de lôindustrie 
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Le secteur industriel est le seul secteur o½ la trajectoire de tendance montre une diminution 

compatible avec les objectifs du PCAET. Ces objectifs sont de : -24,9% en 2030 ; -32,6 % en 2040 ; -

42,4 % en 2050, par rapport ¨ 2016. Lôobjectif de 2030, dôune consommation de 136 GWh, est d®j¨ 

atteint selon la pr®vision de 2023 avec une consommation de 129 GWh. 

Consommation ®nerg®tique par type dõ®nergie 

 
La part des produits p®troliers dans le mix ®nerg®tique diminue progressivement depuis 2008 au profit 
de lô®lectricit®, du bois ®nergie et des ®nergies renouvelables. Cette tendance sôest renforc®e dans les 
premi¯res ann®es du PCAET (2021 ¨ 2023), avec en compl®ment une baisse de la consommation de 
gaz naturel au profit notamment du bois ®nergie, qui sôexplique par lôaugmentation des co¾ts du gaz 
naturel ̈  la suite de la guerre en Ukraine. 

Evolution r®gionale 

A lô®chelle r®gionale, les consommations dô®nergies sont en l®g¯re diminution. Cette tendance est ¨ 
accentuer pour atteindre les objectifs de la PPE pour 2028. 
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3- La production dõ®nergies renouvelables 

Production totale 

 
La production dô®nergies renouvelables primaires sur le territoire de la Communaut® de communes 
Vie et Boulogne a largement augment® depuis 2008, passant de 95,67 GWh/an en 2008 ¨ 303,53 
GWh/an selon les pr®visions de 2023, soit une augmentation de 217.27 % (+72% depuis 2016).  
Cette tendance sôest maintenue sur les premi¯res ann®es de mise en îuvre du PCAET. Si elle se 
maintient au m°me rythme dans les ann®es ¨ venir, les objectifs de production dô®nergie renouvelable 
fix®s dans la strat®gie du PCAET seront atteints voire d®pass®s (multiplication par trois en 2030 par 
rapport ¨ 2016, soit 325GWh dô®nergie annuelle produite, et 526,63GWh ¨ horizon 2050). 

Production par type dõ®nergie 

 

¶ La fili¯re du bois-®nergie ®tait la principale fili¯re renouvelable en 2008 avec une production 
de plus de 55 GWh. Lôobjectif inscrit dans la strat®gie du PCAET nôest pas de d®velopper 
cette fili¯re car avec le r®chauffement climatique et la r®novation ®nerg®tique des b©timents, il 
y aurait moins de besoins de chauffe en hiver.  
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¶ Selon les pr®visions de 2023 de BASEMIS, le bois-®nergie devient la deuxi¯me source 
dô®nergies renouvelables apr¯s lôaugmentation importante de la production dô®nergie par la 
m®thanisation. Cette augmentation est li®e ¨ la mise en service de deux nouveaux 
m®thaniseurs de capacit® importante : Agesy M®thavert ¨ Aizenay : les Oeillets en 2022 et 
Agesym®thavert en 2023. Cette fili¯re devient la premi¯re source dô®nergie primaire avec 
93 GWh produits par an environ.  

¶ Lô®nergie photovoltaµque avait d®j¨ connu une nette augmentation de sa production sur le 
territoire en passant de 0,07 GWh en 2008 ¨ 14,16 GWh en 2016 puis 23,16GWh en 2020. 
Cette augmentation sôest acc®l®r®e sur les trois premi¯res ann®es du PCAET, permettant 
dôatteindre 38,29 GWh selon les pr®visions de 2023.  

¶ La production dô®nergie ®olienne elle, conna´t de l®g¯res variations li®es ¨ la variabilit® 
annuelle du vent. Sans r®®quipement des parcs existants par des ®oliennes plus puissantes, 
ni lôinstalation de nouvelles ®oliennes, elle ne pourra pas ®voluer de mani¯re significative.  

¶ Le terme de pompes ¨ chaleur (PAC) va remplacer le terme dôa®rothermie. Ces pompes ¨ 
chaleur sont une source dô®nergies renouvelables qui a aussi augment® sur le territoire. En 
2008, la production de cette ®nergie ®tait autour de 6 GWh contre 15GWh en 2016, et 22 
GWh en 2020. Sur les premi¯res ann®es du PCAET, cette augmentation sôest acc®l®r®e 
pour atteindre presque 30 GWh selon les pr®visions pour lôann®e 2023.  

¶ Sur le territoire de la Communaut® de communes, la g®othermie et le solaire thermique sont 
encore peu d®velopp®s sur le territoire, malgr® leur int®r°t. 

  
Le tableau ci-dessous est issu de la strat®gie du PCAET adopt®e en 2021. Les donn®es des objectifs 
en GWh ont ®t® actualis®es sur les graphiques ci-dessous ¨ partir des facteurs dôaugmentation (en %) 
appliqu®s aux nouvelles donn®es du dernier rapport BASEMIS V8.  

 
Figure 11:Extrait du tableur des objectifs de production d'®nergies renouvelables inscrit dans la strat®gie du PCAET 
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Solaire thermique 

 
Le solaire thermique reste peu d®velopp® sur le territoire, malgr® son int®r°t. Lôobjectif est de 
multiplier par 7,5 la production de cette ®nergie par rapport aux donn®es de 2016 de BASEMIS ce 
qui ®quivaudrait ¨ une production de 5,64 GWh en 2030. En 2023, la production de cette ®nergie ®tait 
encore de 0,87 GWh. Cet objectif semble difficilement atteignable aujourdôhui. Il pourrait °tre 
int®ressant dôaccentuer les incitations pour d®velopper les installations.  

M®thanisation 

La m®thanisation est la fili¯re qui sôest le plus d®velopp®e (en ®nergie primaire) sur le territoire, ces 
derni¯res ann®es en passant de 32,16 GWh en 2016 ¨ 93,10 GWh selon les pr®visions de 2023. Cela 
est li® ¨ la mise en service de deux nouvelles unit®s de m®thanisation ¨ Aizenay : les íillets en 2022 
et Agesy M®thavert (mise en service en octobre 2023). Cette augmentation ®quivaut ¨ un taux 
dô®volution de 180%. Lôobjectif fix® ¨ horizon 2030 dôune production annuelle de 88 GWh est 
d®j¨ d®pass® Si la production dô®nergies renouvelables li® ¨ la m®thanisation continue de sôaccro´tre 
¨ cette vitesse, lôobjectif dôune production de 160 GWh en 2050 (x5 par rapport ¨ 2016) sera 
largement atteignable. 
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G®othermie 

 
La g®othermie est une fili¯re qui nôest pas encore beaucoup d®velopp®e sur le territoire. En 2023, la 
production de cette ®nergie ®tait encore aux alentours de 2GWh. Lôobjectif ¨ horizon 2030 est de 
multiplier par 14 la production de cette ®nergie par rapport ¨ 2016 ce qui ®quivaudrait ¨ une 
production de 23,28GWh en 2030 (46,56 en 2050). Leur atteinte semble compromise aujourdôhui, ¨ 
moins dôun d®veloppement massif dans les prochaines ann®es (aujourdôhui frein® par le co¾t des 
installations).  
 

Eolien 

 
La production dô®nergies renouvelables li®e aux 3 parcs ®oliens du territoire : Beaufou, Mach® et 
Falleron est dôenviron 50 GWh depuis 2016. Lôobjectif d®fini dans la strat®gie du PCAET est de 
multiplier par 1,9 la production dô®nergie issue de cette fili¯re, ce qui correspond ¨ un objectif de 
92,6 GWh en 2030 (130 GWh en 2050). Une ®tude dô®laboration dôun document cadre r®alis®e de 
2021 ¨ 2023 a permis de choisir une strat®gie pour les atteindre (cf. partie 6-). La priorit® est de 
r®®quiper les parcs ®oliens avec des ®oliennes plus grandes et qui produisent plus (165m de hauteur 
en bout de pale maximum), ce qui permettrait de d®passer les objectifs ¨ lôhorizon 2030. Cependant, 
les contraintes techniques li®es ̈  la pr®sence dôun radar militaire au nord du territoire compromettent 
pour lôinstant ce projet, ainsi que tout projet de cr®ation de nouveau parc qui permettrait dôatteindre les 
objectifs ¨ horizon 2050. Sans ®volution de la situation, il sera difficile dôatteindre lôobjectif fix®. 
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Bois ®nergie 

 
La production dô®nergies li®e au bois-®nergie est en augmentation sur le territoire : elle est pass®e de 
63,45 GWh en 2016 ¨ 84,76GWh selon les pr®visions de 2023. La sp®cificit® pour cette ®nergie est 
que lôobjectif adopt® dans la strat®gie est un objectif de baisse et non dôaugmentation. En effet, la 
strat®gie sôappuie sur une forte diminution de la consommation dô®nergie pour le chauffage de 
lôhabitat, gr©ce ¨ une r®novation performante des logements. Pour lôinstant, la courbe de tendance ne 
montre pas dô®volution vers une baisse mais bien une augmentation, li®e au d®veloppement des 
po°les et inserts dans les habitations.  

Photovoltaµque 

La production dô®nergies photovoltaµques est en nette augmentation ces derni¯res ann®es sur le 
territoire, passant de 14,16 GWh en 2016 ¨ 38,29 GWh selon les pr®visions de 2023. Lôobjectif vis® 
dans la strat®gie du PCAET est une multiplication par 4 de la production dô®nergies issue du 
photovoltaµque ̈  lôhorizon 2030 (par 8 en 2050). En 2030, lôobjectif serait donc dôatteindre 56,63 
GWh (113,27 GWh en 2050). La tendance dôaugmentation sur les derni¯res ann®es permettrait 
dôatteindre ces objectifs. Elle est li®e au d®veloppement dôinstallations de forte puissance (par les 
entreprises ou collectivit®s), mais aussi dôinstallations de petite puissance par les particuliers. 
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Pompes ¨ chaleur 

 
La production dô®nergies li®e aux pompes ¨ chaleur est en augmentation sur le territoire : de 15,08 
GWh en 2016 ¨ 29,86 GWh en 2023 (pr®visionnel). Pour cette ®nergie comme pour le bois ®nergie, 
lôobjectif fix® dans le PCAET nôest pas une augmentation de la production mais une diminution (avec 
une division par 2 dôici 2050). La strat®gie pr®voit en effet de fortes ®conomies dô®nergie gr©ce ¨ la 
r®novation ®nerg®tique efficace et massive des b©timents. 

4- La qualit® de lõair 

Emissions de polluants 

Air Pays de la Loire ®value les ®missions de 6 diff®rents polluants dans lôair : 

¶ SO2 : dioxyde de souffre. Côest un gaz incolore, dôodeur piquante. Il provient 
essentiellement de la combustion des mati¯res fossiles contenant du soufre (comme le fuel ou 
le charbon) et sôobserve en concentrations l®g¯rement plus ®lev®es dans un environnement ¨ 
forte circulation. Il est irritant et aggrave les affections respiratoires (asthme, bronchites). Il 
peut participer ¨ provoquer des pluies acides impactant les cultures, les sols et le patrimoine. 

¶ NOx : Oxydes dôazote. Les NOx proviennent majoritairement des v®hicules et des 
installations de combustion (chauffage, production dô®lectricit®). Ces ®missions ont lieu 
principalement sous la forme de NO pour 90% et une moindre mesure sous la forme de NO2 
(dioxyde dôazote). Ce dernier entra´ne une alt®ration de la fonction respiratoire chez lôhomme. 
Il peut participer ®galement ¨ provoquer des pluies acides impactant les cultures, les sols et le 
patrimoine. 

PM2,5 et PM 10 : Les PM 2,5 et PM 10 sont des particules fines en suspension dans l'air dont le 
diam¯tre est inf®rieur ¨ 2,5 ou 10 microm¯tres. Elles peuvent °tre issues du trafic routier, du chauffage 
bois ou encore de lô®pandage dans les terrains agricoles. Les PM2,5 augmentent les risques cardio-
vasculaires, les PM10 les irritations des voies respiratoires. Certaines particules fines peuvent 
augmenter le risque de cancer et malformations. Elles suscitent la formation de salissures sur le 
patrimoine b©ti. 

¶ NH3 : ammoniac. Lôammoniac est un polluant surtout li® aux activit®s agricoles. En milieu 
urbain sa production semble °tre fonction de la densit® de lôhabitat. Sa pr®sence est li®e ¨ 
lôutilisation de produits de nettoyage, aux processus de d®composition de la mati¯re 
organique et ¨ lôusage de voitures ®quip®es dôun catalyseur. Il nôest toxique quô¨ forte 
concentration, mais provoque une acidification de lôenvironnement, impactant la nature et le 
patrimoine 

¶ COVNM : Les COV hors m®thane (COVNM) sont gazeux et proviennent du transport routier 
(v®hicule ¨ essence) ou de lôutilisation de solvants dans les proc®d®s industriels (imprimeries, 
nettoyage ¨ sec, ...) ou dans les colles, vernis, peinturesé Les plus connus sont les BTEX 
(benz¯ne, tolu¯ne, ®thylbenz¯ne, xyl¯ne). Ils ont des effets variables selon les polluants : de 
la g°ne olfactive ¨ un effet canc®rig¯ne, en passant par lôirritation des voies respiratoires. Ils 
favorisent la formation dôozone (gaz toxique pour les organismes vivants) dans les basses 
couches de lôatmosph¯re 
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¶ Sur le territoire de la CCVB, on remarque une forte diminution des ®missions dôammoniac qui 
passent de 1 727 733 kg en 2008 ¨ 1 336 397 kg selon les pr®visions de 2023.  

¶ De m°me pour les oxydes dôazote, qui constituaient le 2¯me principal type de polluant en 
2008 et qui deviennent que le 4¯me principal polluant en 2023.  

¶ Tous les autres polluants pr®sentent une l®g¯re baisse des ®missions par rapport aux 
donn®es de 2008. Le confinement et la crise du sanitaire du COVID expliquent la baisse de 
nombreux polluants pour lôann®e 2020. Cependant, pour le polluant COVNM, les ®missions 
repartent ̈  la hausse depuis 2020. 

Dioxyde de souffre (SO2) 

Les ®missions de SO2 sont en baisse depuis 2008 avec une accentuation de la baisse en 2012 puis 
2015. Le principal secteur ®metteur de ce polluant est le secteur r®sidentiel avec 8 982 kg selon les 
pr®visions de 2023.  
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Lôobjectif inscrit dans la strat®gie est une baisse des ®missions de 62% en 2030 (par rapport ¨ la 
donn®e de 2016) et une baisse de 70% en 2050. La courbe de tendance est compatible avec 
lôatteinte des objectifs en 2050 de 5801 kg. Cependant, cette tendance devra °tre accentu®e pour 
atteindre lôobjectif de 2030 dôune ®mission de 7349 kg. 

Oxydes dôazote (NOx) 

Les ®missions de NOx sont en baisse depuis 2008. Le principal secteur ®metteur de ce polluant est 
le secteur du transport routier avec une ®mission de 223 287 kg selon les donn®es pr®visionnelles 
de 2023.  
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Lôobjectif inscrit dans la strat®gie ®tait une baisse des ®missions de 55% en 2030 (par rapport ¨ 2016) 
et une baisse de 67% en 2050. La courbe de tendance est compatible avec lôatteinte des objectifs de 
2030 (239 693 kg) et de 2050 (175 775 kg). 
 

Particules fines PM10 

 
Les ®missions de PM10 sont aussi en baisse depuis 2008. Le principal secteur ®metteur de ce 
polluant est le secteur de lôagriculture avec 159 088 kg selon les donn®es pr®visionnelles de 2023.  
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Lôobjectif inscrit dans la strat®gie ®tait une baisse des ®missions de 30% en 2030 (par rapport ¨ 
2016) et une baisse de 37% en 2050. La courbe de tendance est compatible avec lôatteinte de 
lôobjectif de 2050 de 254 213 kg mais pas suffisante pour atteindre lôobjectif de 2023 de 282 459 kg. 
Des efforts sont alors ¨ faire pour accentuer la baisse de ce polluant et ainsi atteindre lôobjectif 
2030. 

Particules fines PM2.5 

Les ®missions de PM2,5 sont en l®g¯re baisse depuis 2008 mais augmentent entre 2022 et 2023. Le 
principal secteur ®metteur de ce polluant est le secteur r®sidentiel avec 131 420kg ®mis, selon les 
donn®es pr®visionnelles de 2023.  
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Lôobjectif inscrit dans la strat®gie ®tait dôune baisse des ®missions de 48% en 2030 (par rapport ¨ la 
donn®e de 2016) et une baisse de 58% en 2050. La courbe de tendance des ®missions de PM2.5 
nôest pas compatible avec lôatteinte des objectifs de 2030 et de 2050. En effet, la baisse de 50 253 kg 
entre les donn®es de 2008 et 2023 ne montre pas une tendance de baisse suffisante pour atteindre 
lôobjectif de 2030 de 105 533 kg et de 85 238 kg dô®missions de PM2,5 ®mises en 2050. 
 

Ammoniac 

Les ®missions de NH3 ont connu la baisse la plus importante sur le territoire entre 2008 et 2023. 
Les ®missions sont pass®es de 1 727 734 kg en 2008 ¨ 1 336 398 kg selon les pr®visions de 2023, 
soit une baisse de 22,6 %. Le secteur concern® par ce polluant est le secteur agricole.  
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Lôobjectif inscrit dans la strat®gie ®tait dôune baisse des ®missions de 14% en 2030 (par rapport ¨ la 
donn®e de 2016) et une baisse de 22% en 2050. La courbe de tendance des ®missions de NH3 est 
compatible avec ces objectifs. Selon les pr®visions de 2023, les objectifs de 2030 (®missions de 1 496 
516 kg) et lôobjectif de 2050 (®missions de 1 357 30kg) sont d®j¨ atteints. Pour la prochaine r®vision 
PCAET, ces objectifs pourront °tre r®ajust®s et pr®voir une baisse plus importante. 
 

Compos®s organiques volatiles non m®thaniques 

 

Les ®missions de COVNM sont en l®g¯re baisse depuis 2008 mais augmentent entre 2020 et 2023. 
Les principaux secteurs ®metteurs de ce polluant sont le secteur r®sidentiel avec 317 789kg ®mis et le 
secteur de lôindustrie avec 315 124 kg ®mis selon les donn®es pr®visionnelles de 2023.  
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Lôobjectif inscrit dans la strat®gie ®tait une baisse des ®missions de 43% en 2030 (par rapport ¨ 2016) 
et une baisse de 54% en 2050. La courbe de tendance des ®missions de COVNM nôest pas 
compatible avec ces objectifs. En effet, la tendance de diminution observ®e entre 2008 et 2023 ne 
montre pas une tendance de baisse suffisante pour atteindre lôobjectif de 2030 de 372 844 kg et de 
300 892 kg dô®missions de COVNM ®mis en 2050. 

5- Synth¯se et conclusion sur la situation Climat Air Energie 

Pour conclure, sur le territoire Vie et Boulogne, les ®missions de GES sont en baisse avec un taux de 
baisse de 20,48 % entre 2008 et 2023 (pr®visions). Cette baisse est encourageante, mais pas 
suffisante pour atteindre lôobjectif de 2050 de -66% (par rapport ¨ 2016). De plus, cette diminution est 
li®e en grande partie ¨ une crise agricole de lô®levage sur notre territoire, avec une baisse du nombre 
de bovins, qui risque de diminuer le stockage de carbone sur le territoire. Pour accentuer la baisse 
des ®missions de GES, il semble donc n®cessaire de continuer les efforts, en particulier sur les 
®volutions des pratiques de mobilit® (d®placements optimis®s, en mode doux, partag®s ou ¨ 
motorisation alternative), et sur la r®novation de lôhabitat et du secteur tertiaire.  
 
Sur la consommation ®nerg®tique, les efforts sont ®galement ¨ accentuer. En effet, les 
consommations dô®nergie augmentent sur le territoire avec une augmentation de 8% entre 2008 et 
2023, alors que lôobjectif est de les diminuer. Cette augmentation est li®e en particulier ¨ 
lôaugmentation de la population sur le territoire. La consommation dô®nergie rapport®e ¨ lôhabitant est, 
elle en baisse, et ¨ un rythme compatible avec lôatteinte des objectifs du PCAET ¨ lôhorizon 2030 et 
2050. Toutefois, lôobjectif fix® dans le PCAET concerne bien la consommation globale, et lôensemble 
des acteurs a int®r°t ¨ diminuer ses consommations dô®nergie pour °tre plus r®silient face aux 
®volutions du co¾t de lô®nergie.  
 
Sur la question de la production des ®nergies renouvelables, le territoire de Vie et Boulogne est sur 
une bonne tendance. La production dô®nergies renouvelables a augment® de 217,27 % entre 2008 et 
2023 (pr®visionnel). Cette augmentation est li®e en particulier au d®veloppement de la m®thanisation 
et du solaire photovoltaµque, ainsi que des pompes ¨ chaleur. Si la tendance continue, les objectifs 
2030 et 2050 pourraient °tre atteints.  
 
La majorit® des polluants sont dans une tendance ¨ la baisse (sauf les COVNM). Cependant, ces 
diminutions devront °tre accentu®es pour la majorit® des polluants pour atteindre les objectifs 2030 et 
2050.  
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6- £TAT DõAVANCEMENT PROGRAMME DõACTIONS 

1- Etat dõavancement par action  

Dans cette partie, chacune des actions du PCAET est reprise une par une afin de pr®senter son 
avancement. Chaque action a ®t® class®e dans lôun des niveaux dôavancement suivants : 
 

 

ü La mise en place de lôaction est d®sormais termin®e. Lôaction est en place sur le territoire.   

 

ü La mise en place compl¯te de lôaction est en cours de finalisation. 

 

ü Lôaction est en d®ploiement sans pour autant °tre d®finitivement install®e. Il reste des ®tapes 
à effectuer.  

 

ü Lôaction nôest pas encore d®ploy®e sur le territoire. Il reste encore des d®marches ¨ effectuer 
avant son lancement. 

 

ü La mise en îuvre de lôaction a ®t® d®cid®e Toutes les d®marches sont ¨ engager. 

 

ü Lôaction nôa pas ®t® identifi®e comme prioritaire. Son lancement nôest pas envisag® pour le 
moment. 

Le niveau dôavancement des actions est d®fini en fonction de lôavancement des ®tapes de mise en 
îuvre de lôaction. 
Chaque ®tape est class®e selon les cat®gories suivantes : 

¶ Étapes terminées ou permanentes :  La communauté de communes et ses partenaires ont 
fini de mettre en place lô®tape ou celle-ci est mise en place de manière permanente dans le 
temps. 

¶ Étapes en cours :  La communauté de communes et ses partenaires sont actuellement en 
train de mettre en îuvre lô®tape.  

¶ Étapes non -initiées :  La communauté de communes et ses partenaires nôont pas encore 
d®but® la mise en îuvre de lô®tape.  
 

Pour chaque action sont ®galement pr®sent®s :  

¶ Les freins rencontr®s ¨ la mise en îuvre de lôaction et les pistes dôam®liorations  

¶ Le budget engag® pour la mise en îuvre de lôaction depuis le d®but du PCAET (de 2021 
¨ 2024)  

N.B. : le budget pr®sent® est le budget net, qui correspond ¨ la somme des d®penses nettes de 
chaque action, côest-̈-dire subventions d®duites.  
  

ACTION TERMINEE   100 % 

40-79 % ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    

20-39 % ACTION EN COURS DE DEMARRAGE    

ACTION EN COURS DE LANCEMENT    1-19 % 

ACTION NON-ENGAG£E 0 % 

ACTION EN COURS DE FINALISATION    80-99 % 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre  : Méthodologie de la gouvernance  

0.0.0 Ʒ Suivre et évaluer régulièrement le programme d'action 
 

 
 

 
 

 
 
 

Partenaires/ Cofinanceurs : Tous les partenaires de la CCVB dans le cadre du PCAET 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Effectuer un suivi pr®cis du PCAET et s'assurer que les objectifs 

du PCAET sont respect®s.  
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 D®finir une m®thodologie pour mettre ¨ jour, ®valuer lôefficacit® et lôavancement du 
programme d'action 

2 Réaliser cette évaluation annuellement 

3 Renforcer/ajuster les mesures planifiées 

4 Documenter les résultats 

5 Communiquer en interne ainsi quôen externe et renseigner les r®sultats bas®s sur des 
indicateurs 

6 Animer un comité de suivi (cf. partie sur la Démarche de suivi et évaluation) 

7 Articuler/ coordonner avec les différents services et acteurs impliqués dans le programme 
d'action 

8 Pour les fiches reprenant en partie ou en totalité des actions ou travaux ayant été déjà mis 
en place par le pass®, int®grer une phase dô®valuation du travail d®j¨ r®alis® pour mettre ¨ 
profit le retour dôexp®rience 

9 Sôinspirer aussi de lôexp®rience dôautres territoires (lien avec la fiche action1.4.5) 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Recrutement dôune charg®e de mission en 2020 pour finaliser le PCAET, puis suivre et 
animer sa mise en îuvre, recrutement dôune assistante partag®e avec le service 
mobilit® en 2022. Recrutement dôun deuxi¯me charg® de mission PCAET en 2024 

ü Adhésion au Comité 21 et subvention au GIEC des Pays de la Loire depuis 2023 

ü Intégration du programme de recherche-action TES (Transition Ecologique et Sociétale) en 
2023, avec un projet pilote sur la mobilité  

ü Suivi au fil de lôeau par la commission d®veloppement durable et le bureau 
communautaire, avec un bilan tous les ans ¨ lôoccasion de lô®laboration du budget 

ü Analyse budgétaire annuelle  qui permet un point avec tous les services 

ü Bilan des actions phares  (RDV pour le climat, Watty/Ecopousse, Formations des agents, 
®tude ®oliené) partag®s en interne, au grand public et/ou partenaires 

ü Partage dôexp®rience dans le cadre du réseau départemental Air-Energie-Climat, du 
programme TES et du Comité 21 notamment 

 

 

 

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE FINALISATION    80% 

Budget net :   

246 000ú 
Priorit® 1 
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Projet exemplaire  :  

 

 

Indicateurs  :

 
 

Difficultés rencontrées  :  

ü Manque de temps pour un suivi annuel des indicateurs et pour lôanimation dôun comit® de 
suivi : priorisation du temps pour lôaction 

 

Pistes dõam®liorations :  

ü Une ®valuation annuelle serait trop chronophage  

ü La mise en place dôun comit® de suivi nôa pas sembl® n®cessaire, les actions sont suivies au 
fil de lôeau avec les partenaires.  

ü Faciliter davantage le partage dôexp®rience entre les communes, ou avec dôautres territoires  

ü Faire des points plus r®guliers avec les services en lien avec le PCAET : mettre en place un 
comit® technique, ou des points trimestriels / semestriels 

  

Nombre dôETP au sein du service PCAET : 

2021 : 1 ETP 

2022 : 1,5 ETP 

2023 : 1,35 ETP 

2024 : 4,1 ETP 

 

Nombre dôETP contribuant au PCAET autre que les ETP au sein du service PCAET :  
2021 : 2,5 ETP 

2022 : 3 ETP 

2023 : 3 ETP 

2024 : 5,5 ETP 

 

La Communaut® de communes participe 

au programme de recherche action TES 

(Transition £cologique et Soci®tale), qui 

permet dôadopter une m®thodologie 

innovante pour accompagner 

efficacement les ®volutions des modes de 

vie. 

 

Photo de la signature de la convention le 30 juin 2023, 

entre la Communaut® de communes Vie et Boulogne, 

le SYDEV et le Coll¯ge TES 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.1 : Accompagner la mutation du milieu ®conomique  

1.1.1 Ʒ Développer une animation à destination des entreprises du territoire dans une 
démarche d'Écologie Industrielle et Territoriale (EIT) 

 
 
 

 
 

 
 
Partenaires/ Cofinanceurs : RUPTUR, ORACE, ADEME, entreprises du territoire, Activie, R®gion, 
association ELISE, le SYDEV, Trivalis, les Chambres consulaires, centres de formations, CAUE85,  
 
Objectifs / enjeux de lôaction :  D®velopper une assistance territoriale, un soutien, des formations et 
animations ¨ destination des entreprises industrielles du territoire afin de r®duire les consommations 
dô®nergie et dôeau, la production de d®chets et les ®missions de gaz ¨ effet de serre.  
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 Rep®rer les acteurs, outils, partenaires, r®seaux existantsé 

2 Mettre en réseau les acteurs 

 
3 

Animer : travailler par zones d'activités géographiques avec un pilote et des référents dans 
le cadre d'une association ou d'un club afin de faire émerger des actions collectives et 
individuelles, selon différents axes : mobilité, alimentation, RSE, Énergie, Eco-conception, 
Déchets, Eau, Biodiversité et Matière 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La CCVB adh¯re aux associations RUPTUR (pour lô®conomie bleue), et ORACE (pour la 
maîtrise de lô®nergie dans les entreprises) et a organis® plusieurs temps dôanimation et de 
formation avec ces partenaires à destination des entreprises de 2021 à 2024 : conférence sur 
lô®conomie circulaire, les ®conomies dô®nergie, formations-action sur la ma´trise de lô®nergieé  

ü La CCVB accompagne les entreprises en fonction de leurs projets  et besoins, en particulier 
sur les questions de développement durable (mise en lien avec les acteurs) 

ü Elle mène un projet pilote avec le programme TES transitions écologiques et sociétales , 
pour faire évoluer la mobilité des salariés (covoiturage, modes doux) avec les entreprises des 
zones dôactivit® situ®e sur la route de Nantes, en coop®ration avec la Roche-sur-Yon 
agglomération 

ü À la suite dôune animation dans la zone « Espace Vie Atlantique » dans le cadre de la démarche 
« Territoire dôindustrie », elle a accompagné lôimplantation dôun restaurant priv® en zone 
dôactivit® qui permet aux salari®s de se restaurer sans reprendre la voiture 

ü Elle a étudié un projet de recyclage des menuiseries avec la CAPEB 

ü Elle ®tudie la possibilit® dôaccompagner lôentreprise Charpentes Fournier pour valoriser 
lô®lectricit® produite par la centrale solaire situ®e sur la toiture de son nouveau site par de 
lôautoconsommation collective. Dôune puissance de 2,5 MW, elle pourrait ainsi bénéficier aux 
entreprises du territoire.  

ü La CCVB accompagne le projet de « village dôentreprises route de Nantes » dans ses 
projets. 7 groupes de travail ont été définis, notamment sur lô®conomie circulaire et la 
mobilité.  

 

91 859ú 

£tat dôavancement :  Budget net :  

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    40% 

Priorit® 1 
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Projet exemplaire  :  

  

* Indicateurs  : 

 

Difficultés  rencontrées  :  

ü Lôint®gration des enjeux de d®veloppement durable a impliqu® une restructuration en 
profondeur  du fonctionnement du service 

ü Le sujet du développement durable est appréhendé comme un sujet annexe  pour beaucoup 
dôentreprises , qui nôont pas toujours les moyens humains n®cessaires pour intégrer ces sujets 
dans leur fonctionnement quotidien 

ü Le contexte national instable  (®volution des prix de lô®nergie, des tarifs de rachat de 
lô®lectricit® dôorigine photovoltaµque) cr®e de lôincertitude qui rend les sujets de d®veloppement 
durable plus difficiles à lire et intégrer par les entreprises 

ü Il y a de nombreux acteurs dans la démarche  : entreprises, associations (RUPTUR, ADECC, 
ORACE), chambres consulaires : chambre des m®tiers et de lôartisanat, chambre de commerce 
et dôindustrie, organismes publics ... Il est parfois difficile de tous les coordonner 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Pour faciliter lôint®gration des enjeux de d®veloppement durable dans les entreprises, 
sôappuyer sur des actions concr¯tes et des ®changes entre pairs, mettre en avant les 
int®r°ts ®conomiques (®conomies dô®nergie, ®conomies de charges li®es aux d®chets) 

ü Poursuivre les projets dôanimation de zones dôactivit®s lanc®s, en lien avec les partenaires, puis 
les mener dans dôautres zones dôactivit®s 

ü Sôappuyer sur des d®marches dôoptimisation fonci¯re pour d®velopper lôanimation dans le 
sens de lô®cologie industrielle et territoriale 

ü Développer le lien entre le projet de charte de lôarbre et du bocage et lôanimation ®conomique du 
territoire 

ü Exp®rimenter, puis, si lôexp®rimentation est concluante, d®velopper lôanimation ®conomique 
territoriale pour encourager le développement de lôautoconsommation collective dô®nergie 
solaire dans les entreprises sur le territoire  

ü Renforcer  lôexemplarit® de la Communaut® de communes dans une démarche RSE pour 
faciliter les échanges avec les entreprises 

  

 

Nombre d'entreprises engag®es dans des actions EIT : 

2024 : Village entreprises de Nantes : 46 entreprises, avec un noyau de 12 entreprises, pour 

travailler sur la zone ®conomique de demain. 

La Communaut® de communes a organis® 

en octobre 2021 une conf®rence sur 

lô®conomie circulaire ¨ destination des 

entreprises du territoire.  

La cinquantaine de participants a pu 

b®n®ficier de la pr®sentation de 

lôassociation Ruptur pour une ®conomie 

ç bleue è et des t®moignages des 

entreprises Oceplast et Alegina.   

Photo de la conf®rence sur lô®conomie circulaire  
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.1 : Accompagner la mutation du milieu ®conomique  
1.1.2 Ʒ D®velopper une animation ¨ destination des entreprises du territoire dans une d®marche 

d'£cologie Industrielle et Territoriale (EIT) 

 

 

 

 

 

Partenaires/ Cofinanceurs : Associations RUPTUR, ORACE, Syndicat Mixte du Pays Yon et Vie, 

Oryon, Echobat, CAUE85, ADEME, 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Am®liorer les services ¨ disposition des entreprises et des 

employ®s. Prendre en compte les consid®rations environnementales dans la conception et la gestion 

des ZAE.  

 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 Limiter lôimpact de la cr®ation et du développement des zones économiques sur la 
consommation de foncier 

2 Conception des ZAE, extensions, rénovations 

3 Suivre le service et partager les retours d'expérience 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La CCVB a travaill® sur une strat®gie de d®veloppement ®conomique pour s®lectionner les 
projets en fonction de leur consommation dôespace, de leurs apports ¨ lô®conomie du 
territoire, et de crit¯res de d®veloppement durable 

ü Elle a r®alis® une ®tude du gisement de terrains (ç dents creuses è) dans les zones 
dôactivit® existantes.  

ü Elle travaille ¨ la requalification du site actuel des Charpentes Fournier (convention avec 
lô®tablissement public foncier pour cr®er un quartier avec de lôhabitat, des ateliers, des 
®quipements sportifs et de loisirs), du quartier de la gare ¨ Bellevigny (valorisation du 
b©timent tr¯s d®grad® et des anciens bureaux dôune entreprise voisine) et du site de lôex-
Fonderie Vrignaud (accompagnement dôALEGINA pour la d®pollution du site de 3 ha). 

ü Elle accompagne deux projets de cr®ation de logements salari®s (permettant de diminuer 
les d®placement domicile-travail) : sur une ancienne p®pini¯re dôentreprises, et sur un ancien 
garage 

ü Elle a accompagn® 2 groupes dôentreprises qui souhaitaient diminuer la consommation 
dôespace en mettant en commun des ®quipements (parking, local de stockage), par une 
prestation dôarchitecte conseil. Elle a r®alis® un stationnement mutualis® dans EVA Sud 

ü Elle a r®alis® un diagnostic sur la biodiversit® et la qualit® de lôeau avec la LPO, sur 2 
p¹les dôactivit® pilotes (lôEspace Vie Atlantique ¨ Aizenay et Actip¹le au Poir®-sur-Vie). Les 
pr®conisations sont en cours de mise en îuvre.  

ü Elle a initi® un plan de gestion diff®renci®e de ses espaces verts et de son patrimoine 
arbor® fin 2024.  

ü Elle porte un projet de cr®ation dôune zone dôactivit® sur le site ç Les mini¯res è ¨ Bellevigny 
avec une prise en compte des enjeux ®cologiques forts (pr®sence de zones humides) 

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    60% 

Priorit® 2 
49 327ú 

Budget net :  
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ü Elle accompagne lôentreprise Charpentes Fournier pour une gestion des eaux pluviales ¨ la 
parcelle sur son nouveau site.  

Projet exemplaire  :  

Indicateurs  : 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Les enjeux de diminution de la consommation de foncier et de valorisation des espaces verts 
pour la biodiversit® ou pour la gestion int®gr®e des eaux pluviales sont parfois 
contradictoires  

ü La mutualisation dôespace n®cessite de concilier  les besoins de chaque entreprise  et de 
mettre en place un partenariat durable (vient en contradiction avec lôesprit de propri®t® dôun 
terrain). Il y a ®galement besoins dôoutils juridiques et comptables adaptés, qui ne sont pas 
toujours existants  

ü Lôobjectif de ç z®ro artificialisation nette è g®n¯re des craintes des entreprises sur la 
disponibilit® de foncier et parfois des r®flexes de r®tention 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü D®velopper un projet exemplaire de mutualisation dôespaces pour pouvoir le valoriser 
aupr¯s des entreprises, par exemple gr©ce ¨ un appel ¨ projets 

ü Sôappuyer sur lôoptimisation du foncier pour mettre en place une animation de zone et 
d®velopper la coop®ration et les synergies, dans une logique dôEIT 

ü Mieux valoriser lôimmobilier : pr®voir des rencontres avec les agents immobiliers, mettre en 
place une plateforme Internet qui permet de mieux valoriser la ressource en b©timents 
disponibles  

ü Int®grer les nouveaux crit¯res environnementaux dans la ma´trise dôîuvre pour 
lôam®nagement des nouvelles zones, afin quôelles soient exemplaires    

Nombre dôentreprises accompagn®es par le dispositif :  

2022 : 10 

2023 : 9 

2024 : 3  

Nombre de services cr®®s :  

2024 : 3  

 

Lô®tude r®alis®e en 2023 par la LPO sur 

les p¹les dôactivit® ç Espace Vie 

Atlantique è et ç Actip¹le è a permis 

dôidentifier la pr®sence dôesp¯ces 

patrimoniales dans ou ¨ proximit® des 

zones dôactivit® comme la grenouille 

verte, la loutre dôEurope, le bruant jaune, 

le rat des moissons, la tourterelle des 

bois et le grand Capricorne. 

 

Photo de la zone Actip¹le ¨ Bellevigny  
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.1 : Accompagner la mutation du milieu ®conomique  

1.1.3 Ʒ Mettre en place des espaces de travail partagé / tiers-lieux sur le territoire 
 

 
 

 
 

 

 

 

Partenaires/ Cofinanceurs : Etat, R®gion, SNCF, CRESS, Echobat, entreprises et associations 

du territoire 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Accompagner la mutation du milieu ®conomique et permettre 

aux actifs du territoire de limiter leurs d®placements domicile/travail. 
 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Identifier les zones géographiques intéressantes pour les salariés pour un espace de travail 
mutualisé permettant le télétravail (diagnostic, concertation) 

2 Identifier des lieux/bâtiments existants où des espaces partagés pourraient être créés 
(cibler les logements ou commerces vacants des centre bourgs) 

3 Acquérir ces logements / bâtiments 

4 Réaliser des travaux d'adaptation des bâtiments existants pour créer des espaces de travail 
partagé/ tiers lieux fonctionnels, incluant le raccordement numérique à un très haut débit 
(fibre optique), la r®novation thermique et lôutilisation de mat®riaux biosourcés pour 
améliorer le confort des usagers 

5 Communiquer sur le ou les espace(s) créé(s) et accompagner les 
entreprises/salari®s/ind®pendants qui lôutilisent 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a acquis le b©timent de lôancienne gare de Bellevigny 
ainsi que ceux dôune entreprise ¨ proximit® (anciens bureaux) et ®tudie actuellement son 
am®nagement pour d®velopper un espace de coworking mais ®galement lôaccueil des 
voyageurs de la gare, car un besoin fort de ce service a ®t® identifi®.  

ü Ce projet est int®gr® dans un projet plus global de requalification du quartier de la gare.  

ü Un espace de coworking a par ailleurs ®t® cr®® par un porteur de projet priv® ¨ Aizenay 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    60% 

£tat dôavancement :  Budget net : 

net net :  
450 000ú 

Priorit® 1 
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  Projet exemplaire  :  

 

 

Indicateurs  : 

 

Rappel des objectifs/ hypothèses  : 25 personnes utilisent chaque jour l'espace de travail partagé, 
permettant d'économiser 140 000 kilomètres par an. 

Difficultés rencontrées  :  

ü Difficult® ¨ conna´tre la demande en espace de coworking 

ü D®marches longues pour acqu®rir le b©timent  

ü Diminution des financements possibles pour le projet de cr®ation de lôespace de coworking 
dans lôancienne gare de Bellevigny 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Finaliser le projet dôespace de coworking en recherchant lôexemplarit® dans la 
r®novation du b©timent de lôancienne gare (pr®servation de la valeur patrimoniale de 
lôarchitecture du b©timent, isolation, mat®riaux biosourc®s, mobilit®s doucesé) 

ü Poursuivre le projet de r®novation du quartier de lôancienne gare pour en faire un p¹le ¨ 
vocation ®conomique tertiaire et de mobilit® durable 

ü Suivre lô®volution de la demande pour envisager la cr®ation dôautres espaces de coworking 

  

Nombre de lieux de travail partag® sur le territoire : 

2024 :1 

La Communaut® de 

communes ®tudie 

actuellement la cr®ation dôun 

espace de coworking dans le 

b©timent de lôancienne gare de 

Bellevigny quôelle a acquis 

aupr¯s de la SNCF. De mani¯re 

plus g®n®rale, le 

r®am®nagement de tout le 

quartier est ¨ lô®tude. 

Photo de la gare de Bellevigny en 2024  
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.1 : Accompagner la mutation du milieu ®conomique  

1.1.4 Ʒ Mettre en îuvre une strat®gie de d®veloppement du tourisme durable 
 

 
 

 
 

 
 

 

Partenaires/ Cofinanceurs : D®partement, communes, Vend®e Eau, Trivalis, Chambre 

dôagriculture, H®bergeurs et prestataires du territoire, ONF, associations du territoireé 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Accompagner le secteur touristique dans la transition 

®nerg®tique et environnementale. 

 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
  

1 Développer et harmoniser les boucles cyclables et de randonnées autour des itinéraires 
départementaux structurants, en favorisant la conversion de voies déjà existantes 

2 Développer ou favoriser le développement de la location de vélos pour favoriser les modes 
de transports doux (lien avec lôaction 1.3.1 p.20) 

3 Aménager des lieux de pause diurne et nocturne, 

4 Mettre en valeur les éco-hébergements 

 
5 

Inciter les campings à plus d'efficacité énergétique (sous-comptage de la consommation, 
production de chaleur par solaire thermique) (lien vers des actions de rénovation 
®nerg®tique et de d®veloppement des EnR), en suivant lôexemple des campings 
exemplaires sur le département (exemple à Saint Julien des Landes) 

6 Inciter les hébergeurs à réduire les consommations en eau (sous-comptage de la 
consommationé), am®liorer lôefficacit® des syst¯mes dôassainissement non collectif, le cas 
échéant 

7 Inciter les hébergeurs à mettre en place et mettre à disposition des mesures de prévention 
et de réduction des déchets 

8 Inciter les propri®taires des Parcs R®sidentiels de Loisirs (PRL) ¨ lôutilisation de mat®riaux 
biosourcés, et à une gestion durable des espaces naturels, 

9 Développer le tourisme nature pour sensibiliser le public 

10 Favoriser la consommation locale en communiquant sur les producteurs locaux 

11 Dans le cadre de la réalisation de nouveaux aménagements, porter une attention 
particulière pour éviter et réduire l'artificialisation des sols 

12 Faire le lien avec le futur schéma de développement touristique du CD85 en préparation 
pour 2022-2027 

Projets réalisés  ou en cours de réalisation  :  

ü 1) Lôoffice de tourisme travaille avec les communes sur les itin®raires cyclables et 
p®destres et les int¯gre dans sa promotion du territoire.  

ü 1) Il d®veloppe des outils pour mieux valoriser le territoire par des circuits ¨ pied et ¨ 
v®lo : comme les cartes des itin®raires et les applications Cirkwi et Baludik.  

ü 1) Il propose un parcours Artô VieôCyclette sur 2 jours avec h®bergement dans un 
h®bergement labellis® accueil v®lo. La boucle fait plus de 70km, dont une grande partie sur la 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    70% 

£tat dôavancement :  
Priorit® 3 

Travail en 

interne 

Budget net : 

:  
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ç Vend®e V®lo è.  La signalisation reste ¨ r®aliser, et la boucle va °tre int®gr®e dans 
lôapplication ç Cirkwi è 

ü 2) LôOffice de tourisme assure ®galement la promotion des loueurs et r®parateurs v®lo, et 
encourage les professionnels du territoire ¨ faire de m°me.  

ü 4) Il promeut ®galement les ®co-h®bergements du territoire.  

ü 6) Vend®e Expansion travaille avec les campings de Vend®e sur les consommations 
dôeau et dô®nergie depuis 2024.  

ü 7) Un petit guide a ®t® distribu® par Trivalis aux h®bergeurs pour encourager la 
r®duction des d®chets par les visiteurs 

ü 9) Lôoffice du tourisme organise aussi des animations et temps forts pour mettre en 
valeur les espaces naturels : des balades entre deux rives sont organis®es tous les ans 
depuis 2021 en partenariat avec les communes. Dôavril ¨ septembre 2024, lôoffice du tourisme 
a organis® ç les Rendez-vous nature è : une quarantaine dôanimations natures. Des visites 
nature sont ®galement programm®es pendant les vacances scolaires. 

ü 10) Les producteurs locaux sont int®gr®s dans lôannuaire en ligne, dans le guide 
touristique, dans les posts sur les r®seaux sociaux... Les nouveaux producteurs et produits 
sont mis en valeur dans le magazine touristique. LôOffice vend aussi des produits locaux ¨ 
Aizenay et au ch©teau dôApremont. Il organise par ailleurs des visites chez les producteurs ¨ 
pied ou ¨ v®lo pour les visiteurs, et pour les socio professionnels, afin quôils promeuvent les 
producteurs locaux aupr¯s de leurs clients. 

ü 11) Tout porteur de projet est mis en relation avec le service urbanisme qui sensibilise ¨ 
la limitation de lôartificialisation des sols  

ü 12) Chaque ann®e, le d®partement pr®sente sa feuille de route pour lôann®e aux territoires, et 
lôOT sôint¯gre dans ce projet. 

Projet exemplaire  :  

 

Indicateurs  : 

 

Nombre de parcours de randonn®e et de parcours cyclable valoris®s : 

2024 : 30 

 

Nombre de km de sentiers p®destres :  

2024 : 158,1 km promu sur la carte touristique / 377 km promu sur le site internet et Cirkwi 

 

Nombre de km de sentiers cyclables : 

118 km promu sur la carte touristique / 120 km promu sur le site internet et Cirkwi 

 

Nombre de parcours permanents d'orientation :  

2024 : 9 

Les ç balades entre deux rives è 

rassemblent chaque mercredi de lô®t® 

(juillet et ao¾t) plus de 200 personnes 

(couples, amis, familles) qui d®couvrent 

ou red®couvrent la richesse des milieux 

naturels du territoire. Cet attachement 

au patrimoine naturel est essentiel pour 

encourager les comportements de 

protection de lôenvironnement. 

 
Balade entre 2 rives ¨ la Gen®touze le mercredi 24juillet 

2024  
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Difficultés rencontrées  :  

ü Peu de liaisons en transports en commun sur le territoire pour les touristes qui veulent 
venir en train. 

ü Peu de loueurs de v®los. En dehors des pistes de la ç Vend®e v®lo è, peu dôinfrastructures 
pour la mobilit® douce entre les communes. 

ü Risques de vandalisme sur les lieux de pause diurne et nocturne en acc¯s libre.  

ü Le territoire de Vie et Boulogne est un territoire moins attractif que le littoral et parfois les 
socio-professionnels sôinvestissent moins que sur des territoires plus attractifs, ce qui cr®e un 
cercle vicieux. De m°me, il y a peu de march®s alimentaires en juillet ao¾t pour les 
touristes, car les producteurs pr®f¯rent aller vendre sur la c¹te, ce qui freine les envies de 
çconsommer local è.  

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü En 2025, 7 totems de randonn®e vont °tre install®s dans des communes du territoire, pour 
pr®senter les itin®raires cyclistes et p®destres, en sensibilisant sur la faune et la flore locale. 
En fin dôann®e 2025, les 8 autres communes seront ®quip®es. 

ü Pour les hébergeurs sur le territoire : campings, gîtes ...Développer les écolabel s (un 
®colabel distingue les h®bergements touristiques soucieux de lôenvironnement).  

ü Organiser le partage  de bonnes pratiques et dôexp®riences entre les hébergeurs (Par 
exemple, le camping Val de la Vie à Maché a mis en place des poules dans le camping pour 
la gestion des biodéchets). 

ü Encourager la mise en place dôun service de location de VAE par une offre privée   
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1. 2 : Développer la mobilité partagée  

1.2.1 Ʒ Élaborer un plan de mobilité simplifié et étudier la prise de compétence 
mobilité et la mise en place de nouveaux services mobilité 

 
 
 

 
 

 

 

Partenaires/ Cofinanceurs : Conseil r®gional, ADEME, Syndicat Mixte du Pays Yon et Vie, 

collectivit®s et partenaires du bassin de mobilit® Centre-Vend®e,  

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  R®duction des d®placements en voiture individuelle 

(autosolisme). Am®lioration et d®veloppement de lôoffre de services mobilit®. 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Étudier l'opportunité d'une prise de compétences par la CCVB dans le cadre de la loi 
Mobilité (LOM) et son impact sur les communes rurales 

2 Identifier les besoins aupr¯s des populations (jeunes, apprentis, actifs, seniorsé) sur les 
flux domicile-travail/domicile-établissement scolaire ainsi que les flux intercommunaux et les 
flux vers La Roche-sur-Yon et Challans 

3 Intégrer le schéma directeur des modes actifs au plan de mobilité simplifié (fiche 1.3.1 p.20 
et 1.3.2 p.21) 

4 Etudier les ®volutions ¨ apporter concernant lôoffre de transports en commun (horaires, 
points dôarr°t) et le transport ¨ la demande. Notamment, ®tudier lôopportunit® de cr®er des 
arrêts de transports en commun dans les zones économiques 

 
5 

Intégrer la démarche ERC (Eviter Réduire Compenser), en favorisant l'évitement des 
déplacements (lien avec les actions de réalisation de PDM) et les actions de revitalisation 
des centres-bourgs, puis la réduction de l'usage de la voiture individuelle. Développer, par 
ordre de priorité : télétravail/évitement des déplacements, modes actifs, transports en 
commun, covoiturage, déplacement solidaire, transport à la demande, autopartage, 
carburation verte 

6 Poursuivre le déploiement de la fibre numérique pour faciliter le développement du 
télétravail et la limitation des déplacements professionnels 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a pris la comp®tence ç autorit® organisatrice des mobilit®s è 
en 2021. 

ü Les flux domicile-travail et domicile-®tablissements scolaires ont ®t® analys®s dans le cadre 
de lô®laboration du sch®ma directeur des modes actifs. 

ü La Communaut® de communes nôa pas r®alis® de plan de mobilit® simplifi® mais a travaill® 
directement sur le d®veloppement de nouveaux services, en particulier la cr®ation de deux 
lignes de bus dôAizenay ¨ Bellevigny via Le Poir®-sur-Vie (mise en service pr®vue ¨ lôautomne 
2025), mais aussi des services li®s aux modes actifs (cf. fiche action 1.3.2). 

ü Elle a mis en place un partenariat avec La Roche-sur-Yon Agglom®ration pour cr®er des 
arr°ts de bus dans les zones dôactivit® de son territoire, sur les lignes de bus impulsyon (cf. 
action 1.2.4) 

ü La fibre a ®t® d®ploy®e sur tout le territoire intercommunal par Vend®e num®rique 

 

40% 

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT 
Priorit® 1 

111 103ú 

Budget net :  
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Projet exemplaire : 

Indicateurs  : 

 

 
 

Difficultés rencontrées  :  

ü Pour donner suite ¨ lô®laboration du sch®ma directeur des modes actifs, il semblait important 
de prendre un temps pour lôaction avant de lancer une nouvelle d®marche de planification 
avec un sch®ma de mobilit® simplifi®. Le travail de planification se fait en effet toujours en 
concertation, ce qui implique une mobilisation importante des services, des ®lus et des 
partenaires. 

ü Inertie de la R®gion sur la mise en place dôun service de transport ¨ la demande 

Pistes dõam®liorations :  

ü Finaliser lôexp®rimentation sur les lignes de bus, et les mettre en place de mani¯re 
durable si lôexp®rimentation est concluante 

ü ê lôoccasion du prochain mandat, il semble int®ressant dô®laborer un plan de mobilit® 
simplifi®. Cela permettrait dôavoir une planification pluriannuelle, et de lancer une nouvelle 
d®marche de concertation avec les habitants et les diff®rents acteurs au sujet de la mobilit®. 

  

Pas encore de donn®es  

 

La Communaut® de communes a lanc® 

une ®tude pour la mise en place de 

deux lignes de bus sur le territoire. Le 

lancement des lignes est pr®vu pour 

lôautomne 2025. 

Elles relieront Aizenay, Le Poir®-sur-

Vie et Bellevigny (gare et zones 

dôactivit®s).  

Les horaires sont ®tudi®s pour 

permettre les correspondances avec 

les trains, notamment. 
Futur bus de la ligne EnôVie Bus 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.2 : Développer la mobilité partagée  

1.2.2 Ʒ Développer le covoiturage pour les déplacements domicile/travail 
 
 

 
 

 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs : R®gion, D®partement, EPCI voisins, Communes, ADEME, CCAS, 

partenaires sociaux, associations et b®n®voles, entreprises du territoire, association Elise 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Limiter le nombre de v®hicules circulant, pour r®duire les 

®missions de gaz ¨ effet de serre, et les nuisances (bruit, pollution, d®gradation de la chauss®e, 
risqueé). G®n®rer des ®conomies de charge pour les particuliers et entreprises. Cr®er du lien social. 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Réaliser un état des lieux des aires de covoiturage et des outils existants, des services 
organisés dans les entreprises ou les communes 

2 Sensibiliser les utilisateurs y compris à l'usage des mobilités douces et aux solutions 
d'évitement des déplacements (télétravail, visioconférences, espaces de co-workingé) 

3 Repérer les outils de communication existants et les utiliser, en développer de nouveaux si 
nécessaires 

4 Cr®er et animer des communaut®s de covoiturage locales par exemple ¨ lô®chelle des 
zones dôactivit® en travaillant avec les entreprises (lien avec la fiche action 1.1.1 sur lôEIT 
p.10) 

5 Créer des aires de covoiturage sur les axes stratégiques et des lieux pertinents, améliorer 
les aires existantes en fonction de lô®tat des lieux 

6 Inclure la création d'équipements sécurisés pour l'usage et le stationnement des vélos sur 
les aires de covoiturage 

7 Développer la signalétique 

8 Prévoir des bornes de recharge pour véhicules électriques (auto - vélo) 

9 Dans le cadre de la réalisation de nouveaux aménagements, porter une attention 
particulière pour ®viter et r®duire l'artificialisation et lôimperm®abilisation des sols 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a adh®r® ¨ la plateforme Karos en 2023 et d®velopp® des 
actions de communication et de promotion du covoiturage aupr¯s du grand public et des 
entreprises. 

ü En 2024, la Communaut® de communes a r®alis® des travaux dôagrandissement de lôaire 
de covoiturage des Centaur®es ¨ Aizenay : 19 places ont ®t® rajout®es.  

ü Plusieurs aires de covoiturage poss¯dent un sol perm®able dans lôobjectif dô®viter et 
r®duire l'artificialisation et lôimperm®abilisation des sols  

ü Des ®quipements de stationnement v®lo s®curis®s ont ®t® install®s sur des aires de 
covoiturage : Saligny, la Gendronni¯re, les Centaur®es ...  

ü Les entreprises du village dôentreprises, route de Nantes, ont ®t® sensibilis®es sur le 
covoiturage.  

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    60% Priorit® 1 

£tat dôavancement :  

95 886 ú 

Budget net :  
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ü Lôensemble des entreprises du territoire est invit® ¨ participer au ç d®fi mobilit® è anim® tous 
les ans par la Communaut® de communes (cf. fiche action 1.2.3). 7 entreprises ont particip® 
au d®fi mobilit® depuis 2023 

Projet exemplaire  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateurs  :  

Rappel des objectifs/ hypothèses  : le taux d'occupation de 1,8 personnes par voiture en 2026 pour 
les trajets domicile-travail (contre 1,2 personnes par voiture au niveau national initialement). 

 

Nombre de personnes utilisant le covoiturage domicile/travail :  

2021 : 943 covoiturages r®alis®s sur les plateformes de covoiturage 

2022 : 11752 trajets de covoiturages r®alis®s sur les plateformes de covoiturage 

2023 : 41 913 trajets de covoiturages r®alis®s sur les plateformes de covoiturage 

2024 : 51 653 trajets de covoiturages r®alis®s sur les plateformes de covoiturage (toutes 

applications confondues) 

  

Nombre de personnes utilisant le covoiturage domicile/travail :  

2021 : 17 aires de covoiturage 

2022 : 17 aires de covoiturage 

2023 : 17 aires de covoiturage 

2024 : 16 aires de covoiturage (une aire de covoiturage supprim®e mais agrandissement de lôaire 

des Centaur®es)  

  

Nombre de places de covoiturage sur le territoire :  

2021 : 246 

2022 : 246 

2023 : 246 

2024 : 265 

  

Nombre d'animations sur le covoiturage :  

2021 : 0 

2022 : 1 r®union sur les applications de covoiturage lors du D®fi Mobilit® 

2023 : 6 r®unions de pr®sentation sur l'application Karos lors du D®fi Mobilit® (3 agents et 3 dans 

les supermarch®s) 

2024 : 1 r®union pour les entreprises et quelques pr®sentations individuelles aux agents 

  

Lôagrandissement de lôaire de 

covoiturage des Centaur®es ¨ Aizenay 

en septembre 2024 doit permettre de 

r®pondre au besoin croissant de 

stationnement sur cette zone pour 

permettre le covoiturage. 

Inauguration de la nouvelle aire de covoiturage 

en septembre 2024 
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Difficultés rencontrées  :  

ü Difficult®s ¨ cr®er des communaut®s de covoitureurs avec les entreprises : manque de 
temps ou de ressources humaines, manque dôint®r°t des entreprises ou de sensibilisation, 
faible mobilisation des salari®s ... 

ü Les entreprises nôutilisent pas toutes les m°mes applications de covoiturage (Karos, 
Blablacar Daily ...). Cela ç dilue è lôoffre et diminue leur efficacit®.  

ü Faible visibilit® sur le covoiturage qui passe en dehors des plateformes.  

ü La sensibilisation des entreprises est chronophage.  

ü En fin dôann®e 2024, arr°t des aides au covoiturage de la R®gion pour les trajets 
interm®di®s (avec des applications de mise en relation de covoitureurs). Cela a entra´n® une 
diminution drastique des trajets interm®di®s, et donc visibles.  

 

Pistes dõam®liorations :  

ü D®velopper lôanimation, la communication, les incitations financi¯res, ou les places 
d®di®es en lien avec les employeurs 

ü £tudier lôopportunit® de mettre en place des lignes de covoiturage qui fonctionnent 
comme des lignes de bus, o½ les voitures qui fr®quentent lôaxe sont utilis®es comme v®hicule 
collectif (cela correspond ̈  de lôauto-stop am®lior® gr©ce ¨ des outils de mise en relation : 
application, affichage). 

ü £tudier lôinstallation de bornes de recharges sur des aires de covoiturages (lien ¨ faire 
avec lôenqu°te du SYDEV sur les bornes de recharges de v®hicules ®lectriques en 2025). 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.2 : Développer la mobilité partagée  

1.2.3 Ʒ Animer des démarches collectives pour une gestion mutualisée des 
d®placements : ®laboration et mise en îuvre de plans de mobilit® visant les 
entreprises, établissements scolaires, établissements administratifs 

 
 
 

 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs :  Conseil R®gional (cofinanceur), ALVEOLE (programme de 

financement pour les parkings v®los par des CEE), ELISE, RUPTUR, ADEME, Conseil D®partemental 

(Coll¯gesé) 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Favoriser la mise en place d'outils de planification des 

d®placements pour les entreprises, les administrations et les ®tablissements scolaires 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Favoriser la réalisation de plans de déplacement inter-entreprises (PDiE) (lien avec la fiche 
action 1.1.1 « EIT » p 10), administration (PDA), d'établissements scolaires (PDES) 

2 Mobiliser et sensibiliser les chefs d'entreprises, responsables d'établissement, salariés, 
parents dô®l¯ves et ®l¯ves 

3 Réaliser des diagnostics au sein des structures dont le besoin se fait sentir 

4 Rechercher des solutions avec les usagers en suivant la démarche ERC : éviter les 
déplacements (télétravail, accessibilité), réduire les déplacements en favorisant le co-
voiturage et le report modal par de l'animation en interne et des outils numériques 
appropriés (poursuite du déploiement de la fibre optique) 

5 Favoriser la création de services (restaurant, crèches) au sein des zones d'activité, ainsi 
que des équipements permettant une multimodalité des usages (parkings à vélo sécurisés, 
bornes de recharges...) tout en évitant l'artificialisation des sols 

6 Favoriser la désignation d'un référent mobilité dans chaque structure 

7 Mettre en place les conditions favorables au télétravail, et le suivi des conséquences de son 
développement 

8 Développer une stratégie de mobilité globale autour du vélo dans les entreprises, 
administrations, établissements scolaires (création d'outils "clé en main", d'animations, 
forfait mobilité durable...) 

9 Développer la mutualisation de places de parking 

10 Sensibiliser aux motorisations alternatives et favoriser leur développement (électrique,  
GNV, Hydrogène) 

11 Mesurer les efforts faits en termes d'écoconduite (exemple : boitier type WeNow) 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes accompagne les entreprises situ®es dans les zones 
dôactivit® route de Nantes dans un projet de d®veloppement des mobilit®s alternatives 
pour leurs salari®s (covoiturage, mobilit®s doucesé), dans le cadre dôun projet pilote avec le 
Coll¯ge TES (transition ®cologique et soci®tale) et lôassociation RUPTUR. Cette d®marche 
pourra °tre ®tendue ¨ dôautres zones dôactivit®s progressivement sur le territoire. Dans ce 
cadre, un diagnostic ¨ lô®chelle de ces p®rim¯tres a ®t® r®alis®. 

£tat dôavancement :  

50% ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    

Priorit® 1 

28 724ú 

Budget net :  
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ü Les ®tablissements scolaires, les communes et les entreprises sont sensibilis®s avec le d®fi 
mobilit® (cf. fiche action 1.2.6).  

ü Le service d®veloppement ®conomique travaille sur la mutualisation des places de parking 
en amont des projets.  

Projet exemplaire  :  

 

Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  : Objectif de 30% des établissements couverts par un plan de 
mobilité en 2026 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Difficult®s ¨ mobiliser / engager sur la longue dur®e les entreprises. Ce sujet fait 
rarement partie de leurs priorit®s 

ü Difficult®s ¨ se coordonner sur un projet multi-acteurs  

ü Mobiliser les entreprises demande un travail important dôanimation : il faut rencontrer 
chaque entreprise. 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Poursuivre et g®n®raliser la d®marche test®e sur les entreprises du village route de Nantes 

ü Informer les entreprises sur la r®glementation en lien avec les flottes de v®hicules. 

ü Promouvoir le forfait mobilit®s durables.  

  

 
R®union avec les entreprises sur le projet piloteTES pour la mobilit® des salari®s 

Nombre dôentreprises engag®es avec la Communaut® de commune sur la mobilit® :  

2021 : 0 

2022 : 0 

2023 : 12 

2024 : 12 

Le projet pilote TES (Transition £cologique et 

Soci®tale) a pour objectif dôexp®rimenter la 

m®thode de la ç roue des modes de vies è 

pour accompagner lô®volution des pratiques 

de mobilit® des salari®s des zones dôactivit®s 

situ®es sur la route de Nantes vers plus de 

durabilit®. Il est donc men® en partenariat 

avec ces entreprises, et avec La Roche-sur-

Yon agglom®ration ainsi que la R®gion Pays 

de la Loire. 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.2 : Développer la mobilité partagée  

1.2.4 Ʒ Articuler la politique de déplacements avec la Région Pays de la Loire et 
les territoires voisins dans le sens d'une interconnexion multimodale 

 
 

 
 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs :  R®gion, collectivit®s, Impulsyon. 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  R®duction des d®placements en voiture vers la mobilit® 

partag®e et mobilit® douce. 
 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 R®aliser un diagnostic en lien avec le Conseil R®gional sur les lignes r®guli¯res (car et 
train) 

2 Int®grer la d®marche ERC, en favorisant l'®vitement des d®placements (lien avec la 
r®alisation de Plan de mobilit® simplifi®, cf. action 1.2.1) t®l®travail, visioconf®rences, 
espaces de co-working,) et les actions de revitalisation des centres-bourgs 

3 Communiquer vers la population sur le r®seau "Al®op" du Conseil R®gional et sur lôoffre de 
transport en commun en g®n®ral 

4 Promouvoir Destineo/ OuestGO/ Mobilisy ou des outils similaires, optimiser ces outils de 
mise en relation 

5 Mettre en coh®rence les lignes de transport en commun (car et train) 

6 Favoriser la multimodalit® des ®quipements : parkings ¨ v®lo, aires de covoiturage sans 
artificialisation des sols 

7 S'inscrire dans une d®marche large de coordination avec les territoires voisins : La Roche - 
Challans ï Nantes 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes participe aux comit®s du Bassin Centre Vend®e pour 
coordonner son action avec les collectivit®s voisines et la R®gion dans le cadre dôun 
contrat op®rationnel de mobilit®.  

ü Elle a sign® une convention avec La Roche-sur-Yon Agglom®ration permettant dô®tendre 
la ligne de bus du r®seau Impulsyon aux zones dôactivit® Actip¹le (nouveaux arr°ts mis 
en place ¨ partir de janvier 2024). Les ®changes avec la Roche-sur-Yon Agglom®ration sont 
r®guliers afin dôam®liorer la mobilit® dans le territoire du SCoT Yon et Vie qui rassemble le 
territoire des deux collectivit®s.  

ü La Communaut® de communes partage la communication sur les lignes de bus Al®op 
(r®seaux sociaux, d®pliants ...). 3 lignes de bus Al®op traversent notre territoire : la ligne 
Vendexpress, la ligne 580 et la ligne 572.  

ü Une ligne de train dessert notre territoire. La ligne Nantes - La Roche-sur-Yon comprend un 
arr°t ¨ la Gare de Bellevigny. De nouveaux services mobilit® sont ¨ lô®tude dans le projet 
de requalification de la Gare.  

ü  3 abris v®los s®curis®s (6 emplacements) ont ®t® install®s sur la place de la Gare ¨ 
Aizenay au niveau de lôarr°t des lignes de bus Al®op pour favoriser la multimodalit®.  

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    60% 

£tat dôavancement :  

Priorit® 1 

Travail en 

interne 

Budget net :  
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ü Pour lô®tude de faisabilit® sur les lignes de bus, une coordination a ®t® recherch®e avec les 
horaires des trains de la gare de Bellevigny 

Projet exemplaire  :  

 

Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  : Réduction de 1% de la consommation d'énergie des transports 
grâce à une meilleure communication et une meilleure articulation des services. 

 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Chaque acteur a ses priorit®s, quôil faut concilier pour arriver ¨ une bonne coordination  

 

Pistes dõam®liorations :  

ü Renforcer la coordination avec les territoires voisins avec qui il y a encore peu 
dô®changes aujourdôhui, par exemple avec Challans Gois Communaut®, Terres de Montaigu et 
la m®tropole de Nantes qui sont plus ®loign®es que lôagglom®ration de la Roche-sur-Yon mais 
o½ les habitants de notre territoire peuvent avoir leurs bassins de travail.  

ü Continuer ¨ favoriser lôintermodalit® sur des aires de mobilit® : gare de Bellevigny, office 
de Tourisme ¨ Aizenay, ... en d®veloppant de nouvelles infrastructures ou en agrandissant les 
infrastructures existantes.   

Nombre de lignes Aleop sur le territoire :  

2021 : 4 lignes Al®op 

2022 : 4 lignes Al®op 

2023 : 3 lignes Al®op 

2024 : 3 lignes Al®op 

 

Fr®quentation des transports en commun :  

2022 : 450 mont®es et descentes ¨ la gare de Bellevigny sur une journ®e 

2023 : Donn®es Al®op sur les 3 lignes : Ligne 580 : 7135 voyageurs (soit env. 595 voyageurs par mois) 

/ Ligne Vend®e Express : 33 817 voyageurs (soit env. 2800 voyageurs par mois) / Ligne 572 : 21 148 

voyageurs (soit env. 1762 voyageurs par mois) 

2024 : Sur les 3 lignes Al®op : 5500 mont®es et descentes en moyenne sur 6 mois (2800 sur la Ligne 

Vendexpress, 1600 sur la ligne 580 et 1100 sur la ligne 572) 

 

 

?ĲƚШċƖƖĶƣƚШĬĲШĤƨƚШŸŰƣШĳƣĳШƖċŢŸƨƣĳƚШěШũċШũŔŊŰĲШΤШ
ŔůƓƨũƚǃŸŰШċƨШÂŸŔƖĳрƚƨƖрéŔĲШƓĲƖůĲƣƣċŰƣШċƨǂШ
ƨƚċŊĲƖƚШĬќċũũĲƖШŢƨƚƕƨќěШxċШÅŸĦőĲрƚƨƖрòŸŰЮШ9ĲШ
ƓƖŸŢĲƣШĲƚƣШŔƚƚƨШĬќƨŰĲШĦŸŸƓĳƖċƣŔŸŰШċƻĲĦШxċШ
ÅŸĦőĲрƚƨƖрòŸŰШŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰЮ 

xŔŊŰĲЮŔůƓƨũƚǃŸŰЮ 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.2 : Développer la mobilité partagée  

1.2.5 Ʒ Accompagner les publics vulnérables sur la thématique des transports 

 
 
 
 
 

 
 
 

Partenaires/ Cofinanceurs :  R®gion, D®partement, communes, CCAS, centres sociaux, 

entreprises dôinsertion, ACEMUS, TREMPLIN, ASSDAC, MDEDE é 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Informer, former et accompagner les utilisateurs. R®duire les 

d®placements en voiture individuelle. Am®liorer et promouvoir le service de transport ¨ la demande 
existant. D®velopper les d®placements solidaires. 
 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
  

1 Accueillir, au sein de lôEspace France Services des permanences mobilit® pour les 
demandeurs dôemploi et les actifs (dispositif MOVEA port® par la MDEDE) 

2 Définir les publics à accompagner et identifier leurs besoins, et mettre en place une offre 
adapt®e (transport ¨ la demande, d®placement solidaireé) (lien avec le sch®ma de mobilit® 
simplifié, cf. action 1.2.1) 

3 Appuyer le développement du projet Mobil'dac porté par l'ASSDAC qui permettrait le 
déploiement d'un service de mobilité pour les personnes en situation de demande d'emploi 
sur le territoire 

4 En lien avec les communes, les CCAS et les associations concernées : d®velopper lôoffre 
de d®placement solidaire et lôaccompagnement p®dagogique des utilisateurs, en particulier 
pour les personnes en difficulté ou n'osant pas utiliser le service 

5 Mettre en place un référent dans chaque commune sur les thématiques de mobilité 
partagée qui oriente les usagers (vers Mobil'dac, vers CCAS ou autres associations de 
transport à la demande...) et leur propose un catalogue de solutions comprenant de la 
mobilité douce, l'organisation de télétravail, de coworking, les transports collectifs, le 
covoiturage...et qui travaille en lien avec le référent mobilité de la CCVB 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Chaque commune d®veloppe des solutions pour accompagner les publics vuln®rables 
dans leurs probl®matiques de mobilit® (d®placement solidaire, mise en relationé).  

ü Lôespace France services permet de faire le lien avec les structures dôaccompagnement 
des personnes vuln®rables. Un tableau recensant les services existants, modalit®s de 
fonctionnement, fr®quentation est partag® aux communes. Ces donn®es sont aussi valoris®es 
dans lôobservatoire social. 

N.B. : Lôespace France Services a accueilli les permanences MOVEA de 2020 ¨ 2024. 
D®sormais, le service a ®t® repris par le D®partement pour donner suite ¨ la suppression de la 
Maison D®partementale Emploi et D®veloppement Economique (MDEDE). Il pr®f¯re tenir ses 
permanences au sein des Maisons D®partementales des Solidarit®s et de la famille (MDSF) 

 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    40% 

£tat dôavancement :  Priorit® 2 Budget net :  

Travail en 

interne 
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Projet exemplaire  :  

 

Indicateurs  : 

Difficultés rencontrées  :  

ü Le transport ¨ la demande intercommunal a ®t® supprim® fin ao¾t 2021 car il y avait une 
faible utilisation au vu dôun fonctionnement tr¯s rigide. Ce service nô®tait pas adapt® aux 
besoins 

ü Une offre in®gale sur le territoire. Chaque commune est libre ou non de d®velopper le 
service. 

ü Certains territoires sont couverts mais avec des modalit®s diff®rentes (ex : seulement pour 
les personnes ©g®es) 

Pistes dõam®liorations :  

ü Faciliter lô®change dôexp®riences entre communes pour faciliter la mise en place du 
d®placement solidaire (en lien avec la comp®tence AOM de la Communaut® de communes). 
Cet ®change se fait d®j¨ dans la commission actions sociales de la Communaut® de 
communes. 

  

 

Nombre de communes ayant mis en place le transport solidaire :  

2021 : 7 communes 

2022 : 7 communes 

2023 : 8 communes  

2024 : 8 communes  

Publication dôun article sur Ouest-France sur la 

mise en place de la navette le 17/03/2022 

Une navette a ®t® mise en place par 

ACEMUS pour faciliter lôacc¯s de ces 

salari®s en insertion aux chantiers du 

Poir®-sur-Vie et dôAizenay. 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.2 : Développer la mobilité partagée  

1.2.6 Ʒ Sensibiliser aux modes de déplacements alternatifs 

 
 

 
 
 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs : R®gion, ADEME, associations Alis®e et Elise, ®coles, entreprises, 

ActiôVie,  

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Promouvoir les solutions de d®placements alternatives ¨ la 

voiture individuelle 
 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
Promouvoir, par ordre de priorité : évitement des déplacements/ télétravail, modes actifs (lien avec 
lôaction 1.3.2 ç Mise en îuvre du Sch®ma directeur des modes actifs è p.21), transports en commun, 
covoiturage, déplacements solidaires, transport à la demande, autopartage (lien avec les fiches 
actions pr®c®dentes de lôaxe mobilit®s partag®es), carburation verte, et faire le lien avec les autres 
thèmes du PCAET (déchets, pratiques agricoles, EnR, adaptation au changement climatique...) ; 
  

1 D®velopper une offre dôanimation pour sensibiliser aux modes de d®placement alternatifs, 
notamment : Å informer sur les lignes de transport collectif et ou services de transports 
solidaires, (lien avec la fiche 1.2.4) Å animer sur le territoire la Semaine de la mobilit®/ le d®fi 
mobilité) (lien avec la fiche action 1.1.1 « EIT »); 

 
2 

Poursuivre et amplifier la sensibilisation aux mobilités alternatives dans les écoles : 
encourager le développement de la marche et du vélo dans le cadre des ateliers 
dô®ducation ¨ la s®curit® routi¯re et d®velopper de nouveaux programmes dôanimations ; 

3 D®velopper des supports p®dagogiques en accompagnement des ateliers dô®ducation 
routière (supports papier que les enfants emmènent à la maison) ; 

 
4 

Investir dans un scooter électrique pour la formation des collégiens (faire attention à 
maintenir les actions permettant de réduire les déplacements pour éviter la consommation 
de carburant quel que soit le type et même avec des véhicules électriques) ; 

5 Etudier la possibilit® de d®velopper la sensibilisation et la formation sur lôusage des V®los ¨ 
assistance électrique (scolaires/ séniors/ salariés) 

6 Informer/sensibiliser sur les carburations alternatives (électrique, hybride, GNV, 
Hydrog¯neé) 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes participe et anime tous les ans sur son territoire le D®fi 
mobilit® - Pays de la Loire, organis® par lôassociation Alis®e en partenariat avec lôADEME et 
la R®gion Pays de la Loire. Depuis 2021, 13 ®coles et 5 entreprises ont particip® au d®fi 
mobilit®.  

ü La Communaut® de communes poss¯de un service ®ducation routi¯re compos® de 2 
animateurs. Des s®ances dô®ducation routi¯re sont propos®es ¨ lôensemble des ®coles du 
territoire (programme ç savoir rouler ¨ v®lo è). Ces animations permettent aussi de 

ACTION EN COURS DE FINALISATION    80% 

£tat dôavancement :  

Priorit® 2 
9657ú 

Budget net :  
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sensibiliser aux modes de d®placements alternatifs. Ce service d®veloppe des supports 
p®dagogiques pour sensibiliser les enfants.  

ü En lien avec le service mobilit®, des formations sont organis®es 1 ¨ 2 fois par an via des 
animations ñremises en selleò ¨ destination des seniors pour d®passer les craintes et 
remonter ¨ v®lo en toute s®curit®.  

ü Le service mobilit® a ®galement organis® des op®rations de promotion des v®los ¨ 
assistance ®lectrique dans plusieurs manifestations organis®es sur le territoire : RDV pour le 
climat, forum bien vieilliré 

ü La Communaut® de communes a organis® une visite de la station hydrog¯ne de Mach® ̈  
lôoccasion des RDV pour le climat 2023 

Projet exemplaire  :  

 

Indicateurs  : 

Difficultés rencontrées  :  

ü Forte d®pendance des habitants du territoire ¨ lôusage de la voiture individuelle, comme 
beaucoup de territoires ruraux.  

ü Sensibilisation chronophage 

Pistes dõam®liorations et perspectives :   

ü Un temps fort sur la mobilit® pourrait permettre de mettre lôaccent sur cette th®matique 
prioritaire pour la diminution des ®missions de gaz ¨ effet de serre et la r®duction de la 
d®pendance ®nerg®tique   

 

Le d®fi mobilit® permet de mobiliser les salari®s et 

®l¯ves sur les d®placements domicile-travail ou 

domicile-®cole, tous les ans, sur une semaine.  

Les ®tablissements sont class®s ¨ lô®chelle r®gionale, 

ce qui cr®e une ®mulation. Ce ç passage ¨ lôaction è 

peut agir comme d®clic pour mettre en place de 

nouvelles habitudes de d®placement : ̈ v®lo, ¨ pied, 

en covoiturage, en trainé 

 

Affiche du d®fi mobilit® 2022 

Nombre dôentreprises et ®coles participant aux animations sur la mobilit® :  

2022 : 4 ®tablissements scolaires  

2023 : 2 ®tablissements scolaires et 1 entreprise  

2024 : 7 ®tablissements scolaires et 4 entreprises  

 

Nombre d'actions de sensibilisation men®es (unit®/an) : 

2021 : 3 

2022 : 9 

2023 : 9  

2024 : 7  
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1. 3 : Développer la part modale du vélo et de la marche dans les déplacements  

1.3.1 Ʒ Élaborer un Schéma Directeur Modes Actifs (Vélo et Piéton) 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs :  ADEME, R®gion, D®partement, Communes, Syndicat Mixte du 

Pays Yon et Vie, entreprises, associations 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Se doter d'un document de planification des infrastructures et 

des services ¨ cr®er ou ¨ modifier dans les prochaines ann®es pour les d®placements pi®tons et 
cyclables, en particulier les d®placements utilitaires 
 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

1 Rédiger un cahier des charges 

2 Recruter un bureau d'études 

3 Diagnostiquer l'existant 

4 Définir une stratégie intégrant la sécurisation et le stationnement en lien avec l'usage du 
vélo et la multimodalité des équipements 

5 Définir un programme d'actions (aménagements, services, animation) et lancer des études 
pré-opérationnelles pour les aménagements identifiés comme prioritaires (cf. action 1.3.2 
ci-dessous pour la mise en îuvre). Prioriser des actions peu co¾teuses ¨ mettre en îuvre 
et rapides à mettre en place 

6 Faire le lien avec les actions de revitalisation des centres-bourgs, l'accès aux services de 
proximité, en particulier celles permettant le développement des mobilités douces 

7 Sensibiliser sur les bénéfices sur la santé 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Le sch®ma directeur des modes actifs a ®t® adopt® d¯s septembre 2021. Il comprend 3 axes 
et de nombreuses actions :  

AXE 1 : AM£NAGER ET VALORISER LE R£SEAU CYCLABLE 
1.1 D®velopper et mailler le r®seau dôam®nagement cyclable 
1.2 Renforcer lôoffre de stationnement et lôintermodalit® 

1.3 Mettre en place une signalisation directionnelle sur les am®nagements 
AXE 2 : D£VELOPPER DES SERVICES V£LO ADAPTES 

2.1 Mettre en place une aide ¨ lôacquisition de V®lo ¨ assistance ®lectrique (VAE) 
2.2 Mettre en place des stations de r®parations, gonflage ... 
2.3 Mettre en place un service de location VAE  

AXE 3 : ANIMER ET ACCOMPAGNER A LA PRATIQUE DU VELO 
  3.1 Communiquer et inciter ¨ la pratique du v®lo  
  3.2 Sensibiliser aux mobilit®s douces dans les ®coles  
  3.3 Soutien strat®gique au d®veloppement de la pratique cyclable  
  3.4 Actions ®v®nementielles en faveur de la mobilit® active  

 

ACTION EN COURS DE FINALISATION    90% 
Priorit® 1 

£tat dôavancement :  

25 8274ú 

Budget net :  
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Projet exemplaire  :  

Indicateurs  : 

 
 

Difficultés rencontrées  :  

ü Travail dô®laboration dôun sch®ma directeur chronophage ̈  la fois pour les services, les 
®lus et les partenaires (nombreuses r®unions de travail) 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Un lien sera ¨ faire entre la mobilit® douce et le lancement du Contrat Local de Sant®. 
Favoriser la mobilit® douce peut °tre un levier important dôam®lioration de la sant®.  

 
N.B.. : Un Contrat Local de Sant® (CLS) est un outil de coordination locale entre diff®rents acteurs 
pour am®liorer la sant® des populations sur un territoire donn®. Il est sign® entre lôAgence R®gionale 
de Sant® (ARS) et la Communaut® de communes. Il est en cours dô®laboration par la CCVB, en 
concertation avec les acteurs locaux. 

  

Nombre dôactions inscrites dans le sch®ma directeur des modes actifs (SDMA) :  

2021 : 10 actions inscrites  

 

Nombre de participants ¨ lô®laboration du sch®ma directeur des modes actifs (SDMA) : 

2021 : 52 participants lors de la concertation pendant lô®laboration du sch®ma 

 

 

Pour lô®laboration du sch®ma 

directeur des modes actifs 

(SDMA), des ateliers de 

concertation ont ®t® r®alis®s avec 

les habitants du territoire. 

Photo des ateliers de concertation lors de lô®laboration du sch®ma 

directeur des modes actifs  
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.3 : Développer la part modale du vélo et de la marche dans les déplacements  

1.3.2 Ʒ Mettre en îuvre le Sch®ma Directeur Modes Actifs : d®veloppement des 
infrastructures cyclables et piétonnes et actions incitant le report modal pour les 
trajets de proximité 

 
 

 
 

 
 
 

Partenaires/ Cofinanceurs : £tat, ADEME, R®gion, D®partement, communes, office du tourisme, 

chambre d'agriculture, propri®taires, agriculteurs 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  D®velopper la part modale des modes actifs (v®lo et marche) 

dans les d®placements. Am®liorer et d®velopper lôoffre de service et dôam®nagements li®e aux modes 
actifs apport®e aux usagers (y compris la s®curit®) 
 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 

1 Diagnostiquer l'existant (cf schéma directeur modes actifs, action 1.3.1) 

2 Mettre en valeur les axes existants, notamment les chemins agricoles (améliorer la 
signal®tique, cartographier en itin®rairesé) 

3 Sécuriser les trajets à vélo en les priorisant en centres bourgs et en priorisant les voies les 
plus utilisées hors centres-bourgs 

4 Installer des stationnements sécurisés et faciles d'accès pour les vélos 

5 Communiquer, sensibiliser, former y compris sur les bienfaits pour la santé et la qualité de 
l'air en lien avec la r®duction des transports, par exemple ¨ lôoccasion des ateliers s®curit® 
routière dans les écoles (lien avec la fiche action 1.2.6 « Sensibilisation aux modes de 
déplacement alternatifs ») 

6 Organiser des opérations de découverte des itinéraires cyclables 

7 Autres actions à décliner selon le programme du Schéma Directeur Modes Actifs 
(d®veloppement de nouveaux servicesé) (lien avec la fiche action 1.1.1 ç EIT è) 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Le d®veloppement des infrastructures cyclables et pi®tonnes a ®t® mis en îuvre, sur les trois 
premi¯res ann®es du PCAET, par les communes qui ont am®nag® des voies douces.  

ü La Communaut® de communes a d®velopp® plusieurs services pour inciter ¨ lôutilisation 
des modes actifs :  

o Bonus v®lo : aide financi¯re ¨ lôacquisition de v®los ¨ assistance ®lectrique  

o A Vieôcyclette : service de pr°t gratuit de v®lo ¨ assistance ®lectrique  

ü Elle a d®velopp® des animations pour promouvoir les d®placements ¨ v®lo : ateliers ç 
seniors au guidon è, ç remise en selle è, ç tous ¨ v®lo è.  

ü Lôoffice de tourisme fait d®couvrir des itin®raires v®los gr©ce ¨ des circuits (Art 
Vieôcyclette : boucle de d®couverte du territoire), aux cartes des itin®raires cyclables, aux 
applications comme ç Cirkwi è (cf. fiche action 1.1.4) 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    70% 
Priorit® 1 

Budget net :  

258 274ú 

£tat dôavancement :  
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Projet s  exemplaire s  :  

Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  initiaux  : Il est supposé que le vélo représente en 2026 10% des 
trajets domicile-travail sur le territoire et 10% des trajets locaux (moins de 5 kilomètres). 

 

Nombre de nouveaux services de mobilit® propos®s ¨ la population :  

2021 : 1 Ą Aide bonus v®lo pour l'achat d'un v®lo ¨ assistance ®lectrique (VAE) neuf 

2022 : 2 Ą Aide bonus v®lo VAE + Service A VieôCyclette (service de pr°t de VAE) 

2023 : 3 Ą Aide bonus v®lo VAE + Service A VieôCyclette + d®ploiement du voiturage avec 

Karos 

2024 : 3 Ą Aide bonus v®lo VAE + Service A VieôCyclette + d®ploiement du voiturage avec Karos 

 

Fr®quentation et utilisation des nouveaux services propos®s :  

2021 : 35 b®n®ficiaires pour le Bonus v®lo 

2022 : 330 b®n®ficiaires bonus v®lo + 45 b®n®ficiaires A Vieôcyclette  

2023 : 399 b®n®ficiaires bonus v®lo + 109 b®n®ficiaires A Vieôcyclette 

2024 : 192 b®n®ficiaires bonus v®lo + 80 b®n®ficiaires A Vieôcyclette 

 

Nombre d'®quipements rajout®s pour le stationnement v®lo :  

2021 : 5 stations de gonflages install®es 

2022 : 5 abris v®los install®s 

2023 : 16 abris v®los install®s 

2024 : 2 abris v®los install®s 

 

Nombre dôanimations modes actifs d®velopp®es : 

2021 : 8 animations 

2022 : 9 animations  

2023 : 9 animations   

2024 : 7 animations 

 

Taux d'utilisation des ®quipements pour le stationnement v®lo (%) :  

2022 : 30%  

2023 : 30% 

2024 : 30% 

 

Le service de pr°t gratuit de v®los ¨ 

assistance ®lectrique ç Aôvie cyclette è 

permet de tester ces ®quipements sur 

2, 3 ou 4 semaines, avant dôenvisager 

dôen acqu®rir un. Il est ®galement 

possible de tester des v®los ¨ 

assistance ®lectrique ç cargos è.Les 
demandes peuvent se faire en ligne, sur 

le site de la Communaut® de 

communes. V®lo ¨ assistance ®lectrique de la Communaut® de la 

Communaut® de communes 

 

La Communaut® de communes a lanc® en 2021 le bonus v®lo : une aide financi¯re 

¨ lôacquisition de v®los ¨ assistance ®lectrique 
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Difficultés rencontrées  :  

ü La comp®tence gestion de voirie reste une comp®tence communale, ce qui freine la 
cr®ation de pistes cyclables entre les communes 

ü Les travaux pour cr®er des am®nagements cyclables repr®sentent un co¾t important, dans 
un contexte budg®taire contraint 

 
N.B. : La comp®tence voirie d®signe lôensemble des responsabilit®s et des pouvoirs quôa une 
collectivité territoriale (commune, département, intercommunalité...) pour aménager, entretenir et 
gérer les voies de circulation situées sur son territoire. Cela comprend notamment la création de 
pistes cyclables, la signalétique et la place de mobilier urbain pour sécuriser la population sur la route.  

Pistes dõam®liorations :  

ü R®fl®chir ¨ la mise en place et au financement des liaisons cyclables entre les communes 
ü £tudier la mise en place dôun service de location longue dur®e de VAE 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1.4 - Garantir l'exemplarité des collectivités  

1.4.1 Ʒ Optimiser les flottes de véhicules communales et intercommunales 

 
 

 
 

 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs :  Communes, SyDEV, bureau dô®tude 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Optimiser les ®quipements mobiles publics et r®duire leurs 

impacts ®nerg®tiques et environnemental 
 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
  

1 Analyser les besoins 

2 Réaliser un diagnostic des flottes de véhicules 

3 Définir un programme d'actions en intégrant la démarche ERC pour les déplacements qui 
ne peuvent être évités et réduits en mobilisant les outils suivants : o Solutions d'évitement 
dans l'usage professionnel (visio-conf®renceé) o Adaptation aux mobilit®s douces 
(marche, vélo) o Favoriser les transports en commun o Outils de mutualisation et de 
covoiturage o Changement de carburation lors du renouvellement de la flotte 

4 Mettre en îuvre le programme d'action 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a r®alis® une ®tude dôoptimisation de sa flotte de 
v®hicules, ainsi que des flottes de v®hicules de trois communes volontaires : Aizenay, 
Bellevigny et Le Poir®-sur-Vie. Cette ®tude a permis dôapporter des ®l®ments de r®flexion sur 
la politique de gestion des v®hicules, lôachat de v®hicules ¨ carburation alternativeé 

ü Un syst¯me de r®servation de v®hicules a ®t® mis en place ¨ la Communaut® de 
communes.  Les agents privil®gient lôusage des v®hicules ®lectriques de la flotte. 

ü Le remplacement de v®hicules ou de lôachat dôun nouveau v®hicule de la Communaut® de 
communes se fait toujours pour des v®hicules ®lectriques (sauf pour les v®hicules utilitaires) 

ü Des formations ¨ lô®coconduite, et la prise en main de v®hicules ®lectrique, et des v®los 
¨ assistance ®lectrique, ont ®t® organis®es par la Communaut® de communes 

 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    70% 

Priorit® 1 
£tat dôavancement :  Budget net :  

8 019ú 
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Projet exemplaire  :  

 

Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  initiaux  : Réduction des déplacements professionnels des 
collectivités de 10% et renouvellement de certains véhicules par des voitures électriques. 

 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Des solutions propos®es dans lô®tude ne semblaient pas adapt®es au contexte des 
collectivit®s (solutions co¾teuses de suivi de lôusage des v®hicules) 

ü Des solutions de mutualisation ont d®j¨ ®t® mises en place dans les communes 
(mutualisation entre services) 

ü Co¾t trop ®lev® des v®hicules utilitaires ¨ carburant alternatif 

ü Lôaugmentation du nombre dôagents (en lien avec lôaugmentation de la population et le 
transfert de comp®tences aux collectivit®s locales) implique un besoin croissant de mobilit® 
et donc de v®hicules 

ü Les besoins en v®hicules sont souvent sur les m°mes cr®neaux 

ü Certains services ont des besoins particuliers (v®hicules pleins de mat®riel) qui compliquent 
la mutualisation 

ü Sur des sites diff®rents, il est difficile voire inutile de mutualiser des v®hicules  

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Poursuivre les formations ¨ lô®coconduite et ¨ la prise en main de v®hicules ®lectriques 

ü Analyser plus finement lôusage des v®hicules pour rechercher de nouvelles pistes 
dôoptimisation 

ü £tudier la possibilit® de d®velopper la mutualisation des v®hicules entre usages priv®s et 
professionnels 

ü Rechercher des solutions de financement 

ü Acheter des v®hicules ®lectriques dôoccasion 

ü Acheter un v®lo cargo ̈  assistance ®lectrique pour aux services techniques des communes 
de le tester. 

Nombre d'®quipements mobiles communaux et intercommunaux :  

2024 : 211 

 

Nombre d'®quipements mobiles communaux et intercommunaux ¨ carburation alternative 

(®lectrique, Biogaz, H2) : 

2024 : 36 

 

 

 

Les v®hicules thermiques l®gers 

de la Communaut® de communes 

sont progressivement remplac®s 

par des v®hicules ®lectriques. 

Zo® ®lectrique de la Communaut® de communes  
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1 .4 - Garantir l'exemplarité des collectivités  

1.4.2 Ʒ Harmoniser la gestion des espaces verts et naturels et poursuivre les efforts 
vers une approche responsable 

 
 
 

 
 

 

 

Partenaires/ Cofinanceurs :  Vend®e Eau, CAUE, Syndicats de Bassins versants/ de rivi¯re, 

Trivalis, Terra Am®nit®, le CNFPT (Centre national de la Fonction publique territoriale) 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Am®liorer la gestion des espaces verts 

 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
  

1 D®velopper une approche mutualis®e de la gestion des espaces verts :  

ü Achat de mat®riel d'entretien commun  

ü Accompagnement vers un territoire Terre Saine : objectif z®ro phytos y compris sur 
les terrains de sports et les cimeti¯res  

ü Accompagnement au plan de gestion diff®renci®e et ¨ la requalification d'espaces 
(®co-p©turage, d®simperm®abilisation , ...), en passant par une mutualisation des 
donn®es sur SIG Informer, sensibiliser les ®lus, former les agents, les prestataires  

ü D®velopper la sensibilisation des habitants (actions, outils communs ¨ lô®chelle 
communautaire) 

2 Faire le lien avec des actions menées à d'autres échelles : "Nous voulons des coquelicots", 
Plan écophyto, SAGEs et leurs contrats de mise en îuvreéAvec lôaction 3.4.2. p.65 
(prot®ger les cours dôeau et les zones humides) 

3 Sensibiliser les agents et habitants aux plantations ne nécessitant pas d'arrosage, aux 
b®n®fices pour la biodiversit® de la gestion adopt®e ... (lien avec lôaction 1.5.3 p. 30) 

4 R®duire les pr®l¯vements en eau potable pour lôarrosage des terrains de sports : ®tudier la 
récupération des eaux pluviales et des eaux de drainage 

5 Faire le lien avec la diminution de la production de déchets (cf. action 1.4.4 : Améliorer la 
prévention des déchets dans l'ensemble du patrimoine des collectivités 25) : favoriser le 
compostage des feuilles et limiter le ramassage mécanique, favoriser le broyage des 
branchages et lôutilisation du broyat en paillageé 

6 Organiser lôengazonnement des cimeti¯res 

7 Poursuivre et développer la démarche Terre Saine en lien avec les SAGEs 

 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a organis® des formations pour les agents des espaces 
verts des communes sur lôentretien des haies, les fascines de berges, la construction dôune 
passerelle en bois localé  

ü Elle travaille actuellement ¨ lôharmonisation des plans de gestion diff®renci®e gr©ce ¨ lôoutil 
Syst¯me dôinformation g®ographique (SIG).  

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    50% 

£tat dôavancement :  

Priorit® 1 
Budget net :  

4 132 ú 
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ü La plupart des communes nôutilisaient plus du tout de pesticides depuis plusieurs 
ann®es avant lôentr®e en vigueur de la r®glementation interdisant lôutilisation de pesticides sur 
les espaces verts publics ; les lieux de promenade et les for°ts ouvertes et les voiries, en 
2017. 

N.B. : En juillet 2022, cette r®glementation sôest ®tendue aussi aux lieux qui accueillent du 
public (cimeti¯res et espaces de sports).  

ü De nombreuses communes et la Communaut® de communes pratiquent lô®cop©turage sur 
les espaces verts sur lesquels ce mode de gestion est adapt®. 

ü Plusieurs communes ont v®g®talis® leur cimeti¯re : La Gen®touze, Les Lucs-sur-Boulogne, 
Saint-Etienne-du-Bois, Saint-Paul-Mont-P®nit   

 

Projet exemplaire  :  

 

 
 

Indicateurs  : 

 
 

 

 

 

 

Nombre de plans de gestion diff®renci®e ®labor®s et suivis (dans les communes du 

territoire) : 

2021 : 6 

2022 : 7 

2023 : 11 

2024 : 11 

 

Nombre de formations organis®es pour les agents des espaces verts : 

2024 : 3 

 

Nombre de participants aux formations verts : 

2024 : 39 

 

Surfaces g®r®es en ®cop©turage en m2 sur le territoire de la Communaut® de communes :  

2024 : 286 300 m22024 : 286 300 mĮ 

La commune de Saint-Paul-Mont Penit r®alise 

de lô®cop©turage dans ç lôespace cabane è et 

a pour objectif dans le futur de mettre en 

place une obligation r®elle environnementale 

(ORE) pour cet espace qui a pour objectif de 

devenir refuge de biodiversit®. 

Ecop©turage  ̈lôespace cabane ¨ Saint-Paul-

Mont-Penit en 2025 



 

78 
 

Difficultés rencontrées  :  

ü Acceptabilit® des nouveaux modes de gestion par les habitants, qui peuvent percevoir la 
gestion diff®renci®e comme un manque dôentretien 

ü Charge de travail augment®e avec lôabsence dôutilisation de pesticides (grosses charges de 
travail aux p®riodes de pousse de lôherbe) 

ü Le label Terre Saine est d®pass® par la r®glementation   

 

Pistes dõam®liorations, et perspectives  :  

ü Communiquer aupr¯s des habitants pour expliquer la d®marche de plans de gestion 
diff®renci®e (magazine intercommunal, r®unionsé) 

ü Harmoniser les plans de gestion diff®renci®e des communes du territoire (utilisation des 
m°mes codes) 

ü Poursuivre la formation des agents, et les ®changes dôexp®rience entre communes 

ü Formaliser le plan de gestion diff®renci®e quand il ne lôest pas encore 

ü Int®grer la gestion du patrimoine arbor® dans les plans de gestion   
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1 Ю4 - Garantir l'exemplarité des collectivités  

1.4.3 Ʒ Optimiser les critères environnementaux dans les marchés publics 

 
 

 
 

 
 

 

Partenaires/ Cofinanceurs :  Assistants ¨ ma´trise d'îuvre, associations partenaires, Echobat,  

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Int®grer les th®matiques climat - air - ®nergie dans les march®s 

publics 
 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
  

1 Sensibiliser les agents et les ®lus aux crit¯res de notation et d'®valuation environnementaux 

2 Intégrer ces critères de notation pour le choix des prestataires dans les marchés publics ce 
qui permet de valoriser les bonnes pratiques environnementales proposées pour le marché 
ou réalisées par l'entreprise  

¶ Partie "Travaux" : Demander des bilans RSE, des compensations des émissions, 
des matériaux biosourcés. Intégrer des éléments sur le recyclage des déchets et 
sur leur valorisation, l'analyse du cycle de vie. Intégrer les chantiers à faibles 
nuisances (bruit, émissions de GES, émissions de polluants atmosphériques), 
inclure le suivi des consommations et l'origine des matériaux en favorisant les 
origines biosourcées  

¶ Partie "Fournitures" : Favoriser les mobilités douces. Acquérir des véhicules moins 
émissifs (voitures et vélos électriques, véhicules bioGNV). Éviter les produits 
jetables, favoriser les produits locaux et de saison pour les produits de bouche et 
les réceptions, recyclage des consommables (cartouches d'encre...), proposer du 
matériel de seconde main, issu de recyclerie, travailler sur les emballages  

¶ Partie "Prestations" : Sensibiliser les ma´tres d'îuvres, les ®lus, les agents pour 
prendre en compte systématiquement l'environnement, les indemnités 
kilométriques vélos, les véhicules peu émissifs, le train, les visioconférences... 

3 Dans les marchés ou cela est adapté, demander aux entreprises une variante permettant 
d'avoir un meilleur impact environnemental 

4 Faire le lien avec les actions relatives à l'EIT (fiche action 1.1.1 p. 10), avec les associations 
locales qui favorisent le réemploi et le recyclage des équipements sous toutes les formes 
(artistiques, ESS...) 

5 Faire le lien avec d'autres actions qui peuvent être concernées (mobilité, déchets, énergie, 
rénovation...) 

6 Inclure également la production / anticipation / filière de traitement des déchets produits par 
l'usage des équipements en fin de vie (analyse du cycle de vie) et pas uniquement lors des 
travaux 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Pour le moment, aucune formation sur ce sujet nôa ®t® organis®e ̈  lô®chelle intercommunale.  

ACTION EN COURS DE DEMARRAGE    30% 

£tat dôavancement :  

Priorit® 2 
Budget net : 

:  
Travail en 

interne 
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ü Toutefois, plusieurs communes et la Communaut® de communes ont commenc® ¨ 
int®grer les crit¯res environnementaux dans certains de leurs march®s/ achats. 

ü Par exemple, la Communaut® de communes revaloriser les anciens supports de 
communication sur b©che plastique en cr®ant des trousses ou sacs avec une entreprise de 
lô®conomie sociale et solidaire (ESS) 

ü A une ®chelle plus importante, les travaux dôextension des b©timents du Jardin de 
lôaum¹nerie (entreprise ACEMUS), qui appartiennent ¨ la Communaut® de communes, ont 
int®gr® tous les enjeux de d®veloppement durable 

 

Projet exemplaire  :  

Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  : Objectif de réduction de 3% des émissions de gaz à effet de 
serre des collectivités d'ici 2026. Les réductions des consommations énergétiques ne sont pas 
comptabilisées ici. 
 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Manque de formation sur le sujet 

ü Contraintes budg®taires : lôint®gration de crit¯res environnementaux implique souvent un 
surco¾t ¨ court terme 

ü Contraintes r®glementaires li®es au code des march®s publics : qui ne permet pas, par 
exemple, de favoriser directement les fournisseurs locaux 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Organiser des formations 

ü D®finir une politique dôachat en lien avec la politique de d®veloppement durable   

Nombre de march®s pour lesquels les crit¯res environnementaux sont pris en compte ¨ la 

Communaut® de communes :  

2021 : 4 

2022 : 8 

2023 : 6 

2024 : 6 

 
 

Les ®lus de la Communaut® de communes et les 

repr®sentants de lôassociation Acemus posant la 

premi¯re planche, ¨ titre symbolique, du bardage bois 

qui recouvrira lôensemble des nouveaux locaux des 

Jardins de lôAum¹nerie. 

Les travaux dôextension du b©timent 

dôACEMUS (appartenant ¨ la 

Communaut® de communes) ¨ 

Aizenay ¨ int®grer de nombreux 

enjeux de d®veloppement 

durable :  qualit® ®nerg®tique, 

utilisation de mat®riaux biosourc®s, 

gestion des eaux pluviales et us®es, 

valorisation paysag¯re du siteéEt 

bien s¾r am®lioration des conditions 

de travail des salari®s. 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1 Ю4 - Garantir l'exemplarité des collectivités  

1.4.4 Ʒ Améliorer la prévention des déchets dans l'ensemble du patrimoine des 
collectivités 

 
 

 
 

 
 

 

Partenaires/ Cofinanceurs :  Communes, Trivalis, ADEME 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  R®duire la quantit® de d®chets 

 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 Faire en sorte que les collectivit®s appliquent la d®marche de pr®vention des d®chets au 
titre de l'exemplarit® 

2 Diagnostiquer les pratiques au sein des bâtiments publics 

3 Mobiliser les usagers et parties prenantes 

4 Harmoniser les pratiques pour plus de clarté auprès des usagers 

5 Lever les freins au changement par de l'animation continue 

6 Rendre facile et ludique les gestes vertueux par des nudges (messages implicites visant à 
modifier le comportement) 

7 Evaluer, mesurer la baisse des déchets produits 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Cette action a ®t® int®gr®e dans le plan dôaction du Programme Local de Pr®vention des 
D®chets M®nagers et Assimil®s (PLPDMA), adopt® en 2022, mais nôa pas encore ®t® mise en 
îuvre ̈  lô®chelle intercommunale en 2024. 

ü Toutefois, certaines communes travaillent ¨ la pr®vention des d®chets en interne. 
 

Projet exemplaire  :  

 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    40% 

£tat dôavancement :  
Priorit® 3 

Travail en 

interne 

Budget net : 

net :  

Un forfait de 110 ú est 

appliqu® pour les loueurs 

des salles municipales en 

cas de non-tri ou tri non 

conforme au Poir®-sur-Vie.  

 

Extrait des tarifs des locations de salles municipales 

2026 au Poir®-sur-Vie avec la premi¯re ligne qui donne 

les tarifs en cas de non-respect du tri   



 

82 
 

Indicateurs  : 

Difficultés rencontrées  :  

ü Cette action ne pose pas de difficult® particuli¯re, mais implique un travail dôanimation qui 
nôavait pas ®t® prioris® dans un premier temps 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü D¯s lôann®e 2025, un diagnostic doit °tre r®alis® au niveau des services de la Communaut® 
de communes, afin de mettre en place un plan dôaction.  

ü ê partir de 2026, la d®marche sera ®tendue aux communes 

  

Quantit® totale (OM) produits par les collectivit®s (en litre) :  

2021 : 1 650 840 (ann®e covid) 

2022 : 1 750 399 

2023 : 1 688 646 

2024 : 1 642 260 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1 Ю4 - Garantir l'exemplarité des collectivités  

1.4.5 Ʒ Entretenir une culture transversale du développement durable au sein des 
collectivités et favoriser la montée en compétence des élus et agents territoriaux par 
des échanges réguliers 

 
 

 
 

 
 

 

Partenaires/ Cofinanceurs :  Communes, SyDEV, Coll¯ge TES, Comit® 21, CNFPT, CAUE, 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Faire op®rer concr¯tement les agents des collectivit®s vers la 

transition ®nerg®tique et environnementale par la mise en place de nouvelles pratiques ou le 
renforcement de celles existantes. Cr®er un espace de dialogues et d'®changes transversal et 
r®current. Op®rer une mont®e en comp®tences de l'ensemble des ®lus et des agents par des 
®changes r®guliers avec des repr®sentants de territoires pionniers, avec un accent sur les ®changes 
entre pairs. 
 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Construire une organisation au sein des agents qui impliquerait plusieurs services de la 
CCVB et les communes volontaires : vers une mission transversale sur la transition 
®nerg®tique et environnementale 

2 Repérer les agents volontaires au sein de chaque pôle (pas forcément les chefs de pôle ou 
chefs de service) et les former / informer sur les thèmes de développement durable et/ou 
changement climatique ou autres thèmes du PCAET 

3 Définir un animateur 

4 Valoriser les actions menées 

5 Commencer au sein de la CCVB, puis tenter d'élargir au sein des communes 

6 Repérer les territoires exemplaires sur les thématiques identifiées comme prioritaires par 
Vie et Boulogne dans le PCAET 

7 Monter un programme d'intervention par des personnes venant de ces territoires 
exemplaires (élus essentiellement, accompagnés éventuellement d'agents) afin de partager 
les bonnes pratiques et confirmer l'intérêt auprès des nouvelles équipes municipales et des 
agents ayant des postes stratégiques. 

8 Informer les citoyens sur ces échanges (Site internet CCVB, réseaux sociaux) 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes participe au programme TES ç transition ®cologique et 
soci®tale è qui permet la mont®e en comp®tences des ®lus (bureau communautaire) de la 
direction et des agents sur le d®veloppement durable, avec une approche de formation/action. 

ü Le service PCAET a cr®® un groupe de discussions sur messagerie instantan®e avec tous 
les agents qui travaillent en lien avec le PCAET afin de faciliter la diffusion dôinformations.  
 

 

 

ACTION EN COURS DE DEMARRAGE    30% 

£tat dôavancement :  
Priorit® 2 

Budget net : 

net :  
 9 208ú 
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Projet exemplaire  :  

Indicateurs  : 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Cette action ne pose pas de difficult® particuli¯re mais demande du temps dôanimation et 
nôavait pas ®t® identifi®e comme prioritaire 

ü Le service PCAET a pu observer que les agents de la Communaut® de communes ont d®j¨ 
un bon niveau de sensibilisation aux questions de d®veloppement durable  

Pistes dõam®liorations :  

ü D®velopper une d®marche ç interne è de d®veloppement durable structur®e, dans un 
souci dôexemplarit® 

ü Cr®er de nouveaux outils pour faciliter les ®changes dôinformation sur le d®veloppement 
durable, en interne, avec les ®lus et les communes 

  

Nombre d'®changes/formations organis®s : 

2021 : 5 

2022 : 3 

2023 : 3 

 

Nombre d'agents et d'®lus sensibilis®s :  

2021 : 38 

2022 : 27 

2023 : 53 

 
 

Lors de lôint®gration au programme TES 

(ç Transition £cologique et Soci®tale), 

plusieurs agents de diff®rents services ont 

®t® form®s ¨ lôapproche ç modes de vie è, 

qui permet dôint®grer toutes les dimensions 

n®cessaires ¨ lô®volution des modes de vie 

vers plus de durabilit®. Le coll¯ge TES est 

®galement intervenu lors dôune r®union 

annuelle ®lus-agents sur le sujet ç les 

mobilit®s comme levier de transition è Intervention du coll¯ge TES lors de la 

r®union annuelle ®lus-agents de 2024 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1 Ю4 - Garantir l'exemplarité des collectivités  

1.4.6 Ʒ Mettre en îuvre le t®l®travail pour les agents des collectivit®s 

 
 
 

 
 

 

Partenaires/ Cofinanceurs :  Communes  

Objectifs / enjeux de lõaction :  Réduire les déplacements domicile-travail des agents des 

collectivités en voiture individuelle 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

1 Identifier les collectivit®s volontaires (communaut® de communes et communes) 

2 Organiser des échanges et entretiens avec les agents volontaires pour évaluer la faisabilité 
du télétravail pour leur poste de travail 

3 Identifier les besoins des agents 

4 Identifier les adaptations nécessaires à la mise en place du télétravail : sécurité, 
informatique, comptabilisation du temps de travailé 

5 Mettre en place les adaptations nécessaires 

6 Lancer le télétravail dans les collectivités volontaires 

7 Effectuer un suivi régulier de la mise en place du télétravail : satisfaction des agents, 
difficultés rencontrées... 

8 Travailler en parallèle à la réduction du volume de données stockées et transférées 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes et plusieurs communes ont mis en place le t®l®travail pour 
leurs agents. Il est pratiqu® en moyenne un jour par semaine par les agents qui le souhaitent, 
ce qui permet de r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre et la pollution de lôair (et autres 
nuisances) li®es aux d®placements. 
 

Projet exemplaire  :  

 

Indicateurs  : 

 

Nombre de collectivit®s pratiquant le t®l®travail  

Lôintercommunalit® et 10 communes ont mis en place le t®l®travail et permettent ¨ leurs agents de 

le pratiquer r®guli¯rement 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    50% 

£tat dôavancement :  
Priorit® 3 

Budget net : 

Travail en 

interne 

 

Le t®l®travail a ®t® mis en place dans la majorit® des collectivit®s ¨ la suite de la 

crise du COVID en 2020/2021.  
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Difficultés rencontrées  :  

ü Certains postes ne sont pas adapt®s au t®l®travail 

ü La p®riode ç Covid è a permis de g®n®raliser le t®l®travail, mais a ®galement montr® ses 
limites : la transmission dôinformations est moins fluide en t®l®travail, et les agents ont besoin 
dô°tre en pr®sentiel la majorit® du temps dans un souci dôefficacit® et de convivialit® 

Pistes dõam®liorations :  

ü Relancer une r®flexion sur les bonnes pratiques en t®l®travail, rappeler les avantages du 
t®l®travail 

ü Initier une d®marche de sobri®t® num®rique 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1 Ю5 - Sensibiliser les publics  

1.5.1 Ʒ Sensibiliser "en continu" les populations aux questions environnementales et 
à l'adaptation au changement climatique 

 
 
 

 
 
 

Partenaires/ Cofinanceurs :  Associations locales (ELISE, ADILE, Les 

P'tits D®brouillards, la Cicadelle, le CPIE, Tremplin, Acemusé), le SYDEV, Trivalis, Vend®e Eau, la 
Chambre dôagriculture, CMA (®co-d®fi), le CAUE, centres sociaux, partenaires sociaux, CCAS, agents 
des collectivit®s et des structures d'accueil,  
 

Objectifs / enjeux de lõaction : Sensibiliser, informer et former les citoyens sur les questions 

environnementales d'adaptation au changement climatique, pour accompagner les changements de 
comportement 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 R®aliser un inventaire des initiatives existantes sur le territoire en compl®ment de la 
cartographie des initiatives du SyDEV, faire le lien avec les autres actions du PCAET  

2 Adopter une communication positive et en lien avec la réalité du vécu des habitants 

 
3 

Aborder l'ensemble des thématiques du PCAET et informer sur les bénéfices sur la santé et 
l'environnement (mobilit®s douces, qualit® de l'air, pesticides, pr®servation de lôeau en 
qualité et quantité, biodiversité, enjeux du changement climatique...), faire le lien avec les 
sites déjà existants (comme le tableau de bord du SAGE) 

4 Profiter des évènements existants pour proposer des actions de formation et de 
sensibilisation, 

5 Sensibiliser via le réseau intercommunal des médiathèques 

6 Créer des supports pédagogiques et développer des évènements 

7 Utiliser les réseaux sociaux 

8 Sôappuyer sur les structures locales (centres sociaux, associations) 

9 Développer un partenariat avec une association type les p'tits débrouillards pour un atelier 
de démonstration "mobile" 

10 Développer un partenariat avec des associations pour développer des animations type les 
défis DéCLICS-énergie à destination des particuliers souhaitant réduire leur consommation 
par des éco-gestes (économie moyenne de l'ordre de 200 euros / an / foyer réalisée par les 
anciens participants) 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Pour d®velopper la sensibilisation du grand public, la Communaut® de communes sôest 
centr®e sur le temps fort annuel ç les rendez-vous pour le climat è, au cours desquels 
elle met en valeur les initiatives du territoire (cf. action 1.5.5) 

ü Le service PCAET a ®galement particip® ¨ des ®v®nements organis®s par les communes 
(conf®rence sur le changement climatique ¨ Falleron par exemple) 

ü Le service PCAET travaille en lien avec le service des m®diath¯ques pour organiser des 
animations permettant de sensibiliser sur les enjeux Air-£nergie-Climat 

ü Une vid®o et un livret ont ®t® cr®®s pour expliquer le PCAET (disponibles en ligne sur le site 
Internet de la Communaut® de communes et au si¯ge et en mairie)  

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE FINALISATION    80% 

Priorit® 1 

Travail en 

interne 

Budget net : 

net :  
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ü Les informations sur les actions du PCAET sont diffus®es r®guli¯rement dans le magazine 
intercommunal, sur les pages institutionnelles, sur les r®seaux sociaux, sur le site 
InternetéAinsi quô¨ une liste de diffusion des habitants int®ress®s par les actualit®s du 
PCAET 

ü La Communaut® de communes a organis® un ç d®fi presque foyer z®ro d®chet è en 2023 

Projet exemplaire  :  

  

Indicateurs  : 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Les personnes qui participent aux ®v®nements ou lisent les messages diffus®s sur le plan 
climat sont souvent les personnes qui sont d®j¨ sensibles au sujet 

ü Les outils d®velopp®s ont du mal ¨ toucher le public jeune (12-25 ans) 

ü Adopter une communication positive sur un sujet grave nôest pas toujours simple, il 
semble pourtant que côest le seul moyen de ne pas avoir un effet repoussant 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Les moyens humains sur la sensibilisation ont ®t® renforc®s en 2024 

ü £tudier la possibilit® de d®velopper des animations plus r®guli¯res dans lôann®e, en lien 
avec les m®diath¯ques ou les partenaires 

ü Soutenir davantage les actions des communes, au plus proche des habitants en veillant 
notamment ¨ lôexemplarit® dans lôorganisation des ®v®nements 

ü D®velopper de nouveaux supports de communication, comme des vid®os courtes, pour 
toucher davantage les jeunes.  

 

Nombre dôanimations r®alis®es (hors temps fort, cf. action 1.5.5): 

2020 :0 

2022 : 3 

2023 : 1 

2024 : 1 

 

 

Nombre de personnes sensibilis®es (hors temps fort, cf. action 1.5.5): 

2022 :100 

2023 : 20 

2024 : 304 

A lôoccasion des Rendez-vous pour le 

climat en 2022, la Communaut® de 

communes a propos® des ç D®fis pour le 

climat è aux habitants, avec des id®es 

dô®cogestes ¨ adopter au quotidien.  

Les participants ont ®t® r®compens®s par 

des lots (en lien avec le d®veloppement 

durable) remis lors de la soir®e de 

cl¹ture, au cours de laquelle une 

compagnie de th®©tre a pr®sent® un 

spectacle dôimprovisation sur la 

th®matique. 

 

Photo de la soir®e de cl¹ture lors des Rendez-vous 

pour le climat 2022. 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1 Ю5 - Sensibiliser les publics  

1.5.2 Ʒ Sensibiliser le jeune public aux questions environnementales et à l'adaptation 
au changement climatique 

 
 
 

 
 

 

 

Partenaires/ Cofinanceurs :  CEE (programme de Certificat dôEconomie dôEnergie) (66 ¨ 70%) 

et SYDEV (3 000ú par an), associations de sensibilisation ¨ lôenvironnement, en particulier Elise et la 
Cicadelle. 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Informer et former le jeune public sur les questions 

environnementales et d'adaptation au changement climatique 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 R®aliser un inventaire des initiatives existantes sur le territoire en interne et aupr¯s des 
diff®rents partenaires (CPIE, Cicadelle, Trivalis, Vend®e Eau...), faire le lien avec le 
programme du SyDEV 

2 Construire, à partir d'un accord-cadre avec des associations partenaires, une action 
pédagogique pour les scolaires sur ce qu'est la transition environnementale et l'adaptation 
au changement climatique, déclinable vers d'autres publics. Inclure des impacts concrets : 
"Pass Climat" ou "Permis Climat" qui visera l'ensemble des thèmes abordés dans le 
PCAET, 

3 Créer des supports pédagogiques, 

4 Utiliser les réseaux sociaux 

5 Proposer des animations parents-enfants sur le thème de la transition environnementale 

6 Développer des animations à destination des jeunes publics : ciné-débat, spectacles, 
conf®rences, ®changesé 

7 Prévoir des informations de sensibilisation (stands sur les thèmes du PCAET) lors des 
animations / expositions / salons... organisées ou soutenues par la CCVB 

Projet réalisé ou en cours de réalisation  :  

ü D¯s lôann®e scolaire 2021-2022, la Communaut® de communes a d®ploy® le programme 
ç Watty è sur son territoire pour permettre aux ®coles maternelles et primaires volontaires du 
territoire dôy participer. Ce programme est g®r® par la soci®t® £co CO2 et permet de valoriser 
des Certificats dô®conomie dô®nergie (CEE), côest-̈-dire des financements priv®s ¨ hauteur de 
plus de 66%, ce qui permet de r®duire consid®rablement son co¾t pour la Communaut® de 
communes, qui peut ainsi r®pondre aux demandes de toutes les ®coles  

ü Le programme comprend notamment 3 animations dô1h30 sur les th®matiques de la 
transition ®cologique, assur®es par des animateurs des associations Elise et la Cicadelle. Il 
comprend aussi un concours national artistique sur une th®matique en lien avec le 
d®veloppement durable qui change chaque ann®e, des contenus utilisables par les 
enseignants et un jeu de carte sur les ®cogestes distribu®s aux enfants 

ü En 2024-2025, le programme a chang® de nom et sôappelle ¨ pr®sent Ecopousse. De 
nouvelles th®matiques ont ®t® int®gr®es : biodiversit®, alimentation, et le programme nôest 
plus accessibles aux petites et tr¯s petites sections 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    70% 

£tat dôavancement :  Budget net :  

Priorit® 1 

 72 892ú 
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ü Pour lôann®e scolaire 2024-2025, un programme compl®mentaire a ®t® cr®® par la 
Communaut® de communes (sans financements CEE) pour ces classes. Le programme 
dôinitiation ¨ la d®couverte de la nature permet de faire d®couvrir la nature aux jeunes 
enfants de petites sections et de cr®er un lien avec celle-ci. 306 ®l¯ves ont pu b®n®ficier de ce 
programme pour cette premi¯re ann®e de lancement.  

ü Des animations sont aussi destin®es au jeune public dans le cadre des Rendez-vous pour le 
Climat. 

 

Projet exemplaire  :  

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateurs  : 

 
 

Difficultés rencontrées  :  

ü Les ®coles re­oivent de nombreuses propositions dôanimation et choisissent de participer 
ou non en fonction de leur   projet ®ducatif  

ü Le programme Watty / Ecopousse est un programme fait pour proposer des animations ç cl®s 
en main è aux enseignants, r®alisables en classe. Il peut sembler parfois trop ç scolaire è  

ü Le programme Ecopousse permet peu de connecter les enfants ¨ la nature, alors que des 
travaux de recherche montrent que cela est un pr®alable pour cr®er lôenvie de prot®ger notre 
environnement 
 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Des am®liorations du programme sont demand®es ¨ Eco CO2 pour prolonger la r®flexion sur 
les sujets abord®s avec les parents et permettre aux enseignants de mieux pr®parer les 
animations 

ü Dans la continuit® de ce qui est propos® actuellement, un nouveau programme de 
sensibilisation est ¨ lô®tude par la Communaut® de Communes, permettant de connecter les 
®l¯ves ¨ la nature d¯s le plus jeune ©ge, avec un potentiel financement du programme Leader 

ü La Communaut® de communes souhaite ®galement accompagner les ®coles qui font ñlô®cole 
dehorsò et dôencourager les ®coles qui nôen font pas encore ¨ se lancer dans cette initiative.   

Nombre d'®l¯ves ayant b®n®fici® du programme Watty : 

2021 : 1048 

2022 : 1677 

2023 : 2139 

2024 : 1981 

 

Nombre d'®l¯ves ayant int®gr®s le programme d'initiation ¨ la d®couverte de la nature : 

2024 : 306 

Pendant lôann®e scolaire 2021-2022, 

des ®l¯ves de lô®cole la Vie ¨ Apremont, 

ont particip® au concours artistique 

Watty et ont remport® un prix r®gional 

gr©ce ¨ leur Annagramme illustr® du 

mot ç ®nergie è 

Photo de lôîuvre dôart de la classe de lô®cole la vie ¨ 

Apremont  
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1 Ю5 - Sensibiliser les publics  

1.5.3 Ʒ Accompagner aux changements de pratiques des particuliers dans leurs 
jardins : vers un élargissement de la démarche Terre Saine aux particuliers 

 
 
 

 
 
 
 

Partenaires/ Cofinanceurs :  Vend®e Eau (propri®taire du terrain des jardins partag®s dôAst¾r 

Pourquoi pas ¨ Apremont et ®diteur des fiches sur le jardin au naturel), les communes du territoire, et 
les associations de jardins partag®s ou familiaux 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Am®liorer la gestion des espaces verts 

 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 Accompagner les particuliers aux changements de pratiques dans leurs jardins, vers un 
®largissement de la d®marche Terre Saine chez les particuliers (z®rophyto, permaculture, 
infiltration des eaux de pluie, ...) et dans toutes les communes. (Lien avec lôaction 1.4.2 ç 
gestion des espaces verts è) 

2 Inclure l'information sur les bienfaits pour la santé et l'environnement (qualité des eaux et 
des sols, de l'air, productions de fruits et de l®gumesé) 

3 Faire le lien avec la valorisation locale des biodéchets (cf. action 2.4.3 « valorisation locale 
des biodéchets ») 

4 Faire le lien avec lôop®ration nationale ñBienvenue dans mon jardin au naturelò port®e 
localement par le CPIE et les SAGEs 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Pour lôinstant cette action nôa pas ®t® initi®e par la Communaut® de communes en tant que 
telle.  

ü Cependant, certaines communes du territoire proposent des jardins partag®s et/ou 
familiaux. Côest le cas de : Aizenay, Apremont, Beaufou, Bellevigny, La Gen®touze, Le Poir®-
sur-Vie, Les Lucs-sur-Boulogne et Saint-Denis-la-Chevasse. Ces jardins peuvent °tre 
directement g®r®s par la Mairie ou par des associations. Par exemple, lôassociation Ast¾r 
Pourquoi Pas poss¯de un jardin partag® ¨ Apremont et organise des animations sur le 
jardinage au naturel.  

ü La Communaut® de communes et les communes diffusent les fiches ç jardinage au naturel è 
de Vend®e Eau 

ü Par ailleurs, des visites de jardins partag®s, ou des jardins de lôEau Monnerie dôAcemus, 
dans le cadre des RDV pour le climat, ont permis de sensibiliser les habitants sur les 
pratiques de jardinage au naturel 

 

 

 

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE DEMARRAGE    20% 

Priorit® 3 
Budget net :  

Travail en 

interne 
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Projet exemplaire  : 

Indicateurs  : 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Cette action ne pose pas de difficult® particuli¯re, mais implique un travail dôanimation qui 
nôavait pas ®t® prioris® dans la premi¯re partie du PCAET 

Pistes dõam®liorations :  

ü 3 communes int®ress®es pour mettre en place des jardins partag®s et familiaux : Mach®, 
Saint-Paul-Mont-P®nit et Palluau.  

ü La Communaut® de commune peut faire du lien avec les communes qui ont d®j¨ mis en 
place des jardins partag®s ou des associations afin dôaccompagner ces communes  

ü La Communaut® de communes pourrait aussi organiser des formations de bonnes 
pratiques avec les communes et associations concern®es.  

ü Le service d®chet de la Communaut® de commune peut aussi soutenir ces acteurs en leur 
fournissant des composteurs et en diffusant les bonnes pratiques de compostage  

  

3 visites de jardins organis®es pendant les rendez-vous pour le climat : les jardins de lôEau Monnerie, 

le potager des cinq sens et les jardins dôAst¾r Pourquoi pas 

 

Lors dôune visite des jardins de lôEau 

Monnerie, organis®e en 2021 par la 

Communaut® de communes dans le 

cadre des Rendez-vous pour le 

climat, les habitants ont pu 

b®n®ficier des techniques de 

jardinage naturelles professionnelles 

de ces jardins cultiv®s en agriculture 

biologique. 

  
Photo de la visite des jardins de lôEau Monnerie en 

2021  



 

93 
 

Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1 Ю5 - Sensibiliser les publics  

1.5.4 Ʒ Mettre en valeur les initiatives locales de développement durable dans le 
milieu économique 

 
 
 
 
 

 
 
 

Partenaires/ Cofinanceurs :  le SYDEV, Vend®e Eau et Trivalis (cr®ateurs de Vend®e 

Transitions) 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Promouvoir les actions de transition ®nerg®tique et 

environnementale des entreprises du territoire 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Monter un support num®rique diffusable au grand public (¨ travers des soir®es d'animation, 
®v¯nements PCAET etc..) mettant en lumi¯re les initiatives locales issues des acteurs 
®conomiques qui vont dans le sens du d®veloppement durable et de l'adaptation au 
changement climatique 

2 Partager les retours d 'expériences d'autres territoires 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Cette action a ®t® initi®e en mettant en valeur des entreprises exemplaires dans le cadre du 
temps fort annuel ç les Rendez-vous pour le climat è 

ü Le SYDEV a cr®®, avec Trivalis et Vend®e Eau, un outil num®rique de ce type appel® 
ç Vend®e transitions è (site Internet), qui comprend une carte des initiatives. Il reste ¨ la 
compl®ter avec des informations sur les initiatives du territoire 

 

Projet exemplaire  : 

 

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE LANCEMENT    10 % 
Priorit® 2 

Budget net :  

Travail en 

interne 

 

Logo de Vend®e Transitions  

Vend®e Transition est un m®dia 

cr®® par le SYDEV, Trivalis et 

Vend®e Eau pour informer les 

habitants sur les actions des 

collectivit®s vend®ennes et de 

leurs partenaires. Il comprend 

des infos pratiques, des 

initiatives locales ¨ d®couvrir, 

des conseilsé 
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Indicateurs  : 

Difficultés rencontrées  :  

ü Cette action ne pose pas de difficult® particuli¯re, mais implique un travail dôanimation qui 
nôavait pas ®t® prioris® dans la premi¯re partie du PCAET 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Transmettre une liste des projets et acteurs en lien avec le PCAET pour alimenter la carte des 
initiatives du SYDEV   

3 initiatives du territoire figurent actuellement sur la carte des initiatives du SYDEV. 
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Axe 1 : Un territoire de partage, de proximité et 

solidaire   
Action cadre 1 Ю5 - Sensibiliser les publics  

1.5.5 Ʒ Créer un évènement phare annuel ou bi-annuel Climat-air-énergie 

 
 
 

 
 

 

Partenaires/ Co financeurs  : SYDEV (subvention annuelle de 3 000ú environ), communes et 

lôensemble des partenaires du PCAET 
 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Faire converger de mani¯re transversale les efforts continus de 

communication climat-air-®nergie aupr¯s des diff®rents acteurs et secteurs d'activit® (habitat, 
agriculture, mobilit®, entreprises) Communiquer sur les actions climat - air - ®nergie mises en îuvre 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
Cet ®v¯nement aurait pour objectifs : 

 1 En premier lieu, de donner envie ¨ d'autres d'agir en informant sur les 
r®seaux/outils/groupes d'®change existants et qu'ils peuvent rejoindre 

2 De faire du lien sur l'ensemble des initiatives, et mettre en lumière la cohérence d'ensemble 
de ces actions 

 
3 

De mettre en évidence les bénéfices des actions du PCAET (mettre en avant les 
avantages, le mouvement positif, pour aujourd'hui et pour demain, les bienfaits sur les 
différents thèmes abordés dans le PCAET) 

4 De faire rencontrer les acteurs qui agissent dans des domaines cloisonnés et qui participent 
pourtant tout autant aux enjeux climat-air-énergie 

 
5 

De rendre le PCAET appréhendable par tous : 3-4 Kakémonos pourraient être réalisés et 
circuler dans les communes, les canaux de communication et formes de sensibilisation 
doivent être multipliés pour toucher tous les habitants 

6 Mettre en place une cartographie des initiatives complémentaire à celle du SyDEV 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a organis® la premi¯re ®dition des Rendez-vous pour le climat 
en 2021, pour le lancement du PCAET. Ce premier ®v®nement avec 86 animations sur 3 
mois (septembre ¨ novembre 2021) a ®t® le d®but dôun rendez-vous annuel de sensibilisation 
¨ destination des habitants  

ü Depuis, la Communaut® de communes a organis® 3 autres ®ditions, sur des th®matiques 
variant chaque ann®e, toujours en lien avec le PCAET 

ü ê partir de 2022, la Communaut® de communes a li® ¨ cet ®v®nement des d®fis pour les 
habitants, afin de les faire participer activement 
 

 

 

 

 

 

 

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE FINALISATION    80% 

Budget net :  

 59 291ú 
Priorit® 1 



 

96 
 

Projet exemplaire  :  

Indicateurs  : 

Difficultés rencontrées  :  

ü Difficult®s ¨ mobiliser les personnes qui ne sont pas d®j¨ sensibles sur le sujet. La 
Communaut® de communes fait ®voluer son programme tous les ans afin dôessayer dôattirer 
un nouveau public  

ü Lôorganisation des animations est chronophage, et dans une temporalit® diff®rente des 
projets men®s par ailleurs par le service plan climat. 

ü Le terme de Climat lui-m°me est devenu repoussant pour une part non n®gligeable des 
habitants. Le Rendez-vous peut aussi faire penser ¨ une contrainte administrative  

ü La p®riode (¨ lôautomne) implique une variabilit® de la m®t®o qui ne facilite pas lôorganisation 
des animations. Côest aussi une p®riode charg®e pour les habitants (rentr®e) 
 

Pistes dõam®liorations :  

ü Un renfort en moyens humains a ®t® apport® par un recrutement en 2024 

ü Faire ®voluer le nom du temps fort 

ü £tudier la possibilit® de lôorganiser ¨ un autre moment de lôann®e 

ü £tudier la possibilit® de d®velopper des animations plus r®guli¯res dans lôann®e, en lien 
avec les m®diath¯ques ou les partenaires 

 

 

Participation de la population aux Rendez-vous pour le climat : 

2021 : 2155 

2022 : 953 

2023 : 957 

2024 : 599 

 

Nombre dôanimations organis®s dans les diff®rentes ®ditions : 

2021 : 86 

2022 : 22 

2023 : 21 

2024 : 30 

Lors de lô®dition 2024 des Rendez-vous 

pour le climat, la Communaut® de 

communes a lanc® un appel ¨ projet ¨ 

destination des associations du territoire. 

Le programme a ®t® construit ¨ partir des 

projets retenus, que la Communaut® de 

communes a financ®s. 

Affiche des Rendez-vous pour le Climat 2024 
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R®sum® de lõavancement des actions de lõaxe 1 : 

 

La majorit® des actions de lôaxe 1 est en cours de d®ploiement (17 actions). 4 actions sont en cours 
de finalisation. 1 action est en cours de lancement et 1 action est en cours de d®marrage.  La 
Communaut® de communes a d®ploy® toutes les actions sur la mobilit® et sur lô®conomie. Pour les 2 
prochaines ann®es, le travail est  ̈renforcer sur lôexemplarit® de la collectivit® avec plus de crit¯res 
environnementaux dans le march® public, une am®lioration de la pr®vention autour des d®chets au 
sein des collectivit®s et sur lôentretien dôune culture transversale du d®veloppement durable. 

 

0

4

15

3

1

0

Action terminée (100%)

Action en cours de finalisation (80-99%)

Action en cours de déploiement (40-79%)

Action en cours de démarrage (20-39%)

Action en cours de lancement (1-19%)

Action non-engagée (0%)

0 2 4 6 8 10 12 14 16

État d'avancement des actions de l'axe 1 ( économie, 
tourisme, mobilité, exemplarité )

Figure 12 : Tableur montrant le pourcentage d'avancement de chaque fiches-actions de l'axe 1 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2Ю1 - Aller vers un habitat bas carbone  

2.1.1 Ʒ Mettre en place un guichet unique Habitat - Tertiaire 

 
 
 

 
 

 

Partenaires/ Co financeurs  : Le SYDEV, lôANAH, le Conseil d®partemental (cofinanceurs), 

Hat®is, lôADILE 85é 
 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Aller vers un habitat et un b©ti tertiaire bas carbone en cr®ant un 

guichet unique pour informer et accompagner les particuliers et les acteurs ®conomiques sur la 
r®novation, la construction, les mat®riaux biosourc®s et la production d'®nergie renouvelable 

 

Point dõ®tapes :  

 

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 D®velopper le fonctionnement en guichet unique du service Habitat de la communaut® de 
communes, en sôappuyant sur les dispositifs dôaccompagnement nationaux et r®gionaux : 
Programme R®gional pour lôEfficacit® Energ®tique (PREE), Service dôAccompagnement ¨ 
la R®novation Energ®tique (SARE), Soci®t® dô®conomie Mixte (SEM) Croissance verte :  
Guichet qui informe et oriente vers les bons interlocuteurs pour conseiller sur les questions 
dôhabitat (conseil technique, financier, juridique), 
Lieu dôaccueil et de permanence des partenaires  

¶ Aides propres qui complètent les dispositifs existants (aides propres OPAH, 
PTREH)  

¶ Coordination avec le service urbanisme pour la prise en compte des enjeux Climat 
Air Energie d¯s la conception des lotissementsé (lien avec la fiche action 3.3.1 
service urbanisme intercommunal, p 60) 

2 Communiquer sur le guichet unique et ses partenaires auprès :  
ü Des ®lus et des agents  
ü Des citoyens (habitants, industriels, commercesé) sur l'existence du dispositif  
ü Des prescripteurs (notaires, agences immobili¯res, artisans, industriels, 
commerces...) 

ü Aupr¯s des centres de formation 

3 Cibler les logements les plus énergivores (par exemple maisons construites avant la 
première réglementation thermique 

4 Mettre en place des animations et manifestations à destination du grand public et des 
professionnels sur les thèmes de: la rénovation énergétique, l'usage de matériaux 
biosourc®s (locaux), la qualit® de l'air int®rieur (ventilation, Radon...), lôadaptation au 
changement climatique (y compris le confort thermique estival), la gestion des déchets 
(déchets de chantier, équipements en fin de vie comme les panneaux solaires...), les 
chantiers à faibles nuisances, le suivi des consommations, le bilan carbone, 
lô®coconception, la nouvelle réglementation Environnementale (RE 2020)... les bénéfices 
apportés (qualité de vie, économies, gain d'émissions...), les aides financières 
possibleséEn sôappuyant par exemple sur des projets exemplaires et duplicables 

5 Recenser les professionnels de lôhabitat, et d®velopper une animation de territoire ¨ leur 
destination, ainsi que des formations sur les thématiques air-énergie-climat, en lien avec les 
structures professionnelles existantes (fédération, associations, coopératives, centre 
dô®tudeé) 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    70% 

£tat dôavancement :  

898 113ú 
Priorit® 1 

Budget net :  
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6 Poursuivre et développer la lutte contre la précarité énergétique en lien avec les partenaires 
et structures relais 

7 Engager une réflexion sur le dimensionnement du service (création de postes...), en lien 
avec les objectifs de rénovation énergétiques fixés dans la stratégie (3300 logements 
r®nov®s au niveau BBC ¨ lôhorizon 2030) 

8 Sensibiliser et inciter ¨ l'installation de syst¯mes dô®nergie renouvelable, via un 
accompagnement technique, des incitations financières (à étudier) et des animations, par 
exemple autour du cadastre solaire (cf. action 2.3.3 « faciliter le développement du solaire » 
p.39) 

9 Sensibiliser les propriétaires bailleurs à la réhabilitation de leur logement (accompagnement 
par des subventions, étudier le permis de louer sur les communes volontaires, prendre en 
compte les performances énergétiques dans les critères de mise en location) 

10 Encourager les particuliers dans leurs projets dôhabitat innovant 

 
11 

Assurer un suivi des résultats des actions et dispositifs (Plateforme Territoriale de la  
R®novation Energ®tique de lôHabitat, Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat) et 
communiquer sur ces résultats 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü 1) Le guichet unique habitat a été mis en place dès 2021 , avec une mission de conseil 
confiée au prestataire Hatéis. Il a été labellisé Espace Conseil France Renov ô en 2022 

ü 2) La Communauté de communes communique  sur le service Habitat via son site Internet, le 
magazine intercommunal et les magazines communaux 

ü 3) Des aides  spécifiques  sont dédiées aux logements les plus énergivores en complément 

des aides nationales... 

ü 4) Des animations  à destination du grand public ont été réalisées par le prestataire Hatéis en 
2021 et 2022 

ü 5) Des petits déjeuners ont été organisés en 2021 et 2022 à destination des professionnels  
de lôhabitat 

ü 7) Lô®quipe a ®t® renforcée en 2023  pour internaliser le service du suivi-animation de l'OPAH 
et de la PTREH, afin de garder la ma´trise de lôaccompagnement des particuliers.  

ü 8) Le service habitat accompagne les projets dôinstallation de syst¯mes de production 
dô®nergie renouvelable dans le cadre de projets de rénovation énergétique plus globaux. 
Pour des projets dôinstallation de syst¯mes de production dô®nergie renouvelable seuls, elle 
renvoie vers lôassociation Solôaire Vie et Boulogne qui a ®t® cr®®e en 2023 

ü 10) Le service assure un suivi des projets dôhabitat participatifs ou partag®s 

ü 11) Un rapport annuel  est produit par le service habitat, et un rapport dans le cadre de 
lôOPAH (Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôhabitat), qui sont communiqué 
essentiellement aux professionnels 

N.B. 1 : La R®gion Pays de la Loire sôest d®sengag®e du programme SARE (service 

dôaccompagnement ¨ la r®novation ®nerg®tique), qui ®tait cit® dans lô®tape 1 de la fiche action 

N.B.2 : La loi interdit de loger un logement class® G depuis le 1er janvier 2025, et des ®ch®ances ont 

®t® d®finies pour les autres logements les plus ®nergivores 

 

Projet exemplaire  :  

 
 

 

 Le service a été agré é « Mon 

accompagnateur rénov  » en 2024 (La 

CCVB est la première  Communauté 

de communes  en Vendée à 

fonctionner en régie et être agréé) .  
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Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  : Montée en charge du guichet unique Habitat pour atteindre 150 
accompagnements de rénovations par an en 2024 au niveau BBC, soit une réduction de 
consommation de 53% par logement. 

 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Lôaccompagnement qui ®tait assur® par un prestataire jusque fin 2022 a n®cessit® un temps 
dôadaptation pour internaliser compl¯tement le service (recrutement, formation des agents, 
organisation du guichet) : le service a fonctionn® ç au ralenti è en 2023 (vacance du poste de 
responsable du service) 

ü La r®glementation concernant les aides ¨ ç Ma primô r®nov è ®volue r®guli¯rement et 
n®cessite une veille et une adaptation permanente de la part du service habitat. 

ü Malgr® lôaugmentation des aides ¨ la r®novation ®nerg®tique performante des logements, les 
d®lais dôinstruction par lôANAH (Agence dôAm®lioration de lôHabitat) et la disponibilit® des 
artisans limitent le nombre de projets de ce type. Lôobjectif fix® de 3000 logements r®nov®s 
¨ lôhorizon 2030 ne semble pas atteignable. Un objectif de 50 logements r®nov®s de 
mani¯re performante par an semble plus coh®rent avec la r®alit® 

ü La mise en place dôun permis de louer demande des moyens importants et ne semble pas 
adapt® au territoire de Vie et Boulogne qui ne comprend pas beaucoup de logements 
anciens 

ü Lôutilisation de mat®riaux biosourc®s nôest pas encourag®e ¨ lô®chelle nationale dans le 
cadre des aides ¨ la r®novation.  

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Mettre en place un conseil sur les ®nergies renouvelables dans lôhabitat (en particulier 
photovoltaµque et solaire thermique) par un prestataire dans un premier temps, puis formation 
des agents sur le conseil solaire en vue dôinternaliser cette prestation.  

Nombre de dossiers d®pos®s pour une aide ¨ la r®novation ®nerg®tique d'ampleur 

accompagn®s et financ®s dans le cadre de lôOPAH-PTREH (en Unit®) : 

2020 : 90 

2021 :119 

2022 : 100 

2023 : 22 

2024 : 51 

 

Nombre de projets de r®novation globale performante (BBC - cat®gories A et B uniquement) 

aboutis (accompagn®s et d®pos®s) : 

De 2020 ¨ 2022 : 34 

2023 : 2 

2024 : 15 

 

Gains m®dians ®nerg®tiques des projets accompagn®s (en %) : 

De 2020 ¨ 2022 : 21% 

2023 : 56% 

2024 : 68 %  

 

Gains totaux ®nerg®tiques des projets accompagn®s (en kWh/an) : 

De 2021 ¨ 2022 : 1 238 785 kWh/an 

2023 : 306 634 kWh/an  
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ü D®velopper un partenariat avec le d®partement (Fond Solidarit® Logement), le CCAS, et la 
cellule habitat indigne pour faire remonter les situations et envisager les actions ¨ mettre en 
îuvre 

ü D®velopper la communication cibl®e sur les habitants concern®s par les logements les plus 
®nergivores gr©ce aux bases de donn®es disponibles 

ü £tudier la mise en place dôune aide pour le biosourc® dans le cadre de la r®novation 
®nerg®tique  

ü Intensifier la communication aupr¯s des professionnels et particuliers.  

ü D®velopper la formation et la sensibilisation aupr¯s des professionnels (organisation de 
ç petits d®jeuners è annuellement) 

ü D®velopper lôobservatoire de lôhabitat notamment sur des enjeux Air-£nergie-Climat 

ü Renforcer la prise en compte de la qualit® de lôair dans la r®novation ®nerg®tique 

ü Modifier les objectifs pour quôils soient plus en phase avec la r®alit® de terrain 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю2 - Développer un bâti public bas carbone  

2.2.1 Ʒ Mettre en place une comptabilité énergétique du patrimoine bâti communal et 
communautaire, permettant d'orienter les investissements et d'optimiser l'exploitation 

 
 
 

 
 

 

Partenaires/ Co financeurs  : SYDEV, Etat, ADEMEé 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Orienter les investissements publics de ma´trise de l'®nergie et 

de production d'®nergie renouvelable et optimiser l'exploitation des b©timents 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
  

 
 
1 

R®aliser un diagnostic du patrimoine b©ti des collectivit®s afin de prioriser les r®novations 
®nerg®tiques (programme PILE de Priorisation des Investissements Li®s ¨ lôEnergie) : cr®er 
avec le SyDEV une base de donn®es mutualis®e du patrimoine b©ti des collectivit®s 
incluant une liste exhaustive des b©timents, leur fonction d'usage r®el, les surfaces 
chauff®es, et aliment®e automatiquement par les factures de consommations ®nerg®tiques, 
voire dôeau 

2 Mettre en place un processus syst®matique de suivi des consommations des b©timents 
(logiciel de suivi Energisme mis ¨ disposition par le SyDEV et lien avec le programme Atlas) 
en ®nergie et en eau,appropri® par les agents municipaux et communautaires, 

3 Informer sur le bilan des consommations avant et après la rénovation 

4 Constituer un comité de suivi du PILE, 

5 Identifier le portage/ la supervision technique 

6 Réaliser des diagnostics énergétiques approfondis sur les bâtiments les plus énergivores, 

7 Associer, accompagner et sensibiliser les utilisateurs en amont et en aval des projets de 
rénovation 

8 Informer sur la qualité de l'air, la ventilation, le risque Radon, la réduction de la 
consommation dôeau 

9 Favoriser l'usage de matériaux biosourcés 

10 Inclure une démarche d'adaptation des bâtiments au changement climatique : prise en 
compte du confort thermique estival, r®duction de la consommation dôeau potableé 

11 Réaliser les travaux préconisés par les études et diagnostics 

 

Projet réalisé ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a b®n®fici® en 2021 du programme de priorisation des 
investissements li®s ¨ lô®nergie (PILE) du Sydev, permettant une hi®rarchisation des 
travaux de r®novation ®nerg®tique sur les b©timents publics de lôensemble des communes et 
de la Communaut® de communes.  

ü La plupart des communes ont commenc® ¨ mettre en îuvre le programme de travaux 
(certaines ont termin®).  

ü La Communaut® de communes y travaille ®galement 
 

 

 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    70% 

£tat dôavancement :  

Priorit® 1 
70 100ú 

Budget net :  
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Projet exemplaire  :  

Indicateurs  : 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Bien que les travaux dô®conomie dô®nergie g®n¯rent des ®conomies de fonctionnement, ils 
n®cessitent un investissement financier souvent important (et dôautant plus que la 
r®novation est performante) qui peut freiner leur r®alisation 

ü Les financements existent mais sont parfois complexes ̈  mobiliser  

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Poursuivre le programme de r®novation ®nerg®tique des b©timents publics, en mobilisant 
les financements possibles, et en d®veloppant lôusage de mat®riaux biosourc®s (cf. fiche 
action suivante) 

  

Consommations ®nerg®tiques des b©timents communaux et intercommunaux (selon les 

donn®es disponibles du SYDEV), en KWh :  

2022 : 12 139 446 

2023 :  11 653 307 

2024 :  11 893 192 

 

La commune de GrandôLandes a 

r®nov® ®nerg®tiquement tous ses 

b©timents communaux. Gr©ce ¨ 

cela, le budget pour la 

consommation dô®nergie est limit® 

et ma´tris®. 

En 2024, la commune continue la r®novation de ses 

b©timents avec une ®tude pour la r®novation de la salle 

communale Saint-Laurent 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю2 - Développer un bâti public bas carbone  

2.2.2 Ʒ Développer les matériaux biosourcés pour l'isolation des bâtiments publics 

 
 
 
 
 

 

Partenaires  et Cofinanceurs : SYDEV, Etat, ADEME, collectif ç biosourc®s è é 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  D®velopper des b©timents publics bas carbone et îuvrer pour 

l'exemplarit® des collectivit®s 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 R®cup®rer les r®sultats de la base de donn®es des b©timents publics r®alis®e par le 
programme PILE 

2 Inciter ¨ l'int®gration de mat®riaux biosourc®s dans le cahier des charges d¯s la 
programmation, 

3 Prévoir sur certains projets de se faire accompagner d'un AMO spécialisé bâtiment bas 
carbone, 

4 Sensibiliser et former les agents (services travaux, services techniques...) en lien avec 
l'action de plan de formation des collectivités, inclure l'information sur la qualité de l'air 
intérieur, la ventilation, le risque Radon 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Le programme PILE a bien ®t® r®alis® (cf. action pr®c®dente) 

ü Cette action est en pr®paration dans quelques communes du territoire, et ¨ la Communaut® 
de communes. 

Projet exemplaire  :  

 

 

 

 

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE LANCEMENT    10 % 

Priorit® 2 
Budget net :  

Travail en 

interne 

R®novation du b©timent de 

lôAssociation Jeunesse 

Bellevilloise en mat®riaux 

biosourc®s. 

 

Photo du b©timent de lôAssociation Jeunesse 

Bellevilloise  
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Indicateurs  : 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Les mat®riaux biosourc®s sont presque toujours plus chers que les mat®riaux classiques, 
et leurs avantages ne sont pas toujours bien compris (stockage de carbone, mais aussi 
performance thermique pour le confort dô®t®, le confort acoustique, diminution de la pollution 
de lôair int®rieur) 

ü Il existe peu de sources de financement pour encourager leur utilisation 

Pistes dõam®liorations et perspectives  : 

ü Information et formation ̈  destination des services des communes  

ü Choix dôutilisation de mat®riaux biosourc®s pour des projets exemplaires 

  

Nombre de projets incluant les mat®riaux biosourc®s : 

2021 : 0 

2022 : 0 

2023 : 1 

2024 : 3 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю3 - Devenir un territoire à énergie positive  

2.3.1 Ʒ Élaborer et adopter un document cadre pour le développement des projets 
EnR, réaliser un état des lieux de la prospection foncière et définir les sites souhaités 

 
 
 

 
 

 

Partenaires  et Cofinanceurs : ADEME, R®gion Pays de la Loire (cofinanceurs), communes, 

SYDEV, CAUE 85, RECIT, DREAL, Chambre dôagriculture, Etat, D®partement, syndicat mixte du Pays 
Yon et Vie 
 

Objectifs / enjeux de lõaction : Planifier le d®veloppement des installations de production 

d'®nergie renouvelable, en particulier celles d'ampleur (grand ®olien, centrales photovoltaµques) 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

  

1 Elaborer et adopter ¨ l'®chelle intercommunale un document cadre pour le d®veloppement 
des projets de production d'®nergie renouvelable d'ampleur, int®grant :  
La Trame verte et bleue, les milieux naturels, les continuit®s r®gionales  
Les enjeux paysagers et patrimoniaux, et de biodiversit®  
Les p®rim¯tres de captage d'eau o les ressources et gisements disponibles sur le territoire 
pour le bois et la m®thanisation (int®gration dôune distance dôapprovisionnement maximum 
pour les gisements)  
La concertation, lôimplication citoyenne, pouvant aller jusquô¨ une d®marche participative  
Les retomb®es financi¯res sur le territoire (conserver localement la valeur ajout®e) 

2 R®aliser un ®tat des lieux de la prospection fonci¯re (outil SIG interne avec rep®rage des 
parcelles ayant fait l'objet de signature de bail) 

3 D®finir les sites souhait®s de d®veloppement des installations dôENR dôampleur : de l'®olien, 
notamment 

4 D®finir ®galement les conditions dôimplantations souhaitables des installations ENR de 
petite dimension (petit éolien, petites installation photovoltaïques), pour faciliter leur 
acceptation durable par tous les citoyens (prise en compte des nuisances possibles), 
réglementer et communiquer sur ces règles 

5 Faire le lien avec le PLUiH et y transposer ce document cadre 

6 Définir des conditions spécifiques et mesures ERC adaptées en fonction des zones pour 
faciliter et conditionner le développement de projets exemplaires 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Tous les d®veloppeurs qui ®tudient des projets ®oliens et solaire photovoltaµque au sol sont 
recens®s par la Communaut® de communes qui centralise toutes les demandes 

ü Un document cadre pour le d®veloppement ®olien a ®t® ®labor® de 2021 ¨ 2023 et 
adopt® fin 2023  

ü Il a permis de d®finir les projets que le territoire souhaite se voir d®velopper pour atteindre 
ses objectifs de production dô®nergie ®olienne fix®s dans le PCAET  

ü Lôensemble des d®veloppeurs ®oliens ont ®t® inform®s de cette d®marche 

ü La Communaut® de communes a ®galement ®tudi® les zones de d®veloppement ¨ 
privil®gier pour le d®veloppement des autres ®nergies renouvelables (solaire 
photovoltaµque au sol, en ombri¯re, en toiture, m®thanisation, g®othermieé), dans le cadre de 
la loi APER (dôAcc®l®ration de la Production dô£nergie Renouvelable), et en concertation avec 
les habitants (r®union publique) 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    70% 

£tat dôavancement :  

Priorit® 1 
15 304ú 

Budget net :  
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Projet exemplaire  :   

Indicateurs  : 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Les promesses de bail que font signer les d®veloppeurs rel¯vent du droit priv® et la 
Communaut® de communes nôa aucun moyen dôen °tre inform®e. La Communaut® de 
communes a donc organis® une r®union dôinformation ¨ destination des propri®taires des 
parcelles situ®es autour des parcs existants afin de leur demander de ne pas signer de 
promesse de bail 

ü La pr®sence dôun radar militaire au nord du territoire contraint fortement le d®veloppement 
®olien, et compromet m°me les projets de r®®quipement avec des ®oliennes plus hautes  

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Poursuivre les ®changes avec lôarm®e et les propri®taires des parcs existants pour faire 
aboutir les projets de r®®quipement  

ü Finaliser la d®finition des zones dôacc®l®ration de la production dô®nergie renouvelable 

  

Nombre d'ENR couvertes par un document cadre : 

2021 : 0 

2022 : 0 

2023 : 1 

2024 : 1 

Adoption dôun document cadre sur 

lô®olien par la Communaut® de 

communes en novembre 2023, traduit 

dans le PLUiH : Le r®®quipement des 3 

parcs existants avec des ®oliennes plus 

puissantes de 165m permettra de 

d®passer les objectifs fix®s ¨ horizon 

2030 et la cr®ation dôun nouveau parc 

permettra dôatteindre les objectifs ¨ 

horizon 2050. Des r¯gles ont ®galement 

®t® propos®es pour le petit et moyen 

®olien. 

 
Trois ateliers de concertation avec les 

habitants ont ®t® organis®s dans le 

cadre du document cadre sur lô®olien, 

de 2021 ¨ 2023.  

Cette ®tude, confi®es aux bureaux 

dô®tude AGAP (sp®cialis® en urbanisme 

et paysage) et NEPSEN (sp®cialis® en 

environnement et ®nergie), a permis de 

prendre en compte les enjeux 

paysagers et environnementaux dans la 

strat®gie de d®veloppement ®olien 

choisie par le territoire : prioriser le 

r®®quipement des parcs existants avec 

des ®oliennes plus hautes et plus 

puissantes (165m maximum) pour 

atteindre les objectifs fix®s ¨ horizon 

2030, et cr®er un nouveau parc pour 

atteindre les objectifs ¨ horizon 2050 

Photo de la r®union publique sur lô®olien le 13 avril 

2023 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю3 - Devenir un territoire à énergie positive  

2.3.2 Ʒ Choisir un développeur (ou groupement) éolien à travers un appel à projet 
éolien puis suivre le développement 

 
 
 

 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs :  ADEME, R®gion Pays de la Loire (cofinanceurs), communes, 

SYDEV, CAUE 85, RECIT, DREAL, Chambre dôagriculture, Etat, D®partement, syndicat mixte du Pays 
Yon et Vie 
 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Participer ¨ l'®mergence d'un nouveau parc ®olien 

 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
  

1 Ma´triser/cadrer le d®veloppement ®olien par :  
Le choix dôun d®veloppeur (ou groupement) ®olien ¨ travers un appel ¨ projet ®olien,  
La signature d'un protocole d'accord,  
Le suivi du d®veloppement (cr®ation soci®t® de projet, pacte d'actionnaire,etc...) 

2 Faire le lien avec le sch®ma de d®veloppement ®olien et le PLUi (cf. action 2.3.1 ç 
document cadre pour le d®veloppement des ENR è, p.37) 

3 Inclure les citoyens dans le développement (dans la phase de portage de projet et pas 
uniquement dans la concertation) 

4 S'assurer de la prise en compte des contraintes environnementales (Trames Vertes et 
Bleues) et de l'intégration dans le paysage, notamment par la réalisation d'études 
d'incidences en amont des projets puis répondant au contexte réglementaire 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü 1) Le document cadre pour le d®veloppement ®olien ®labor® en 2023 (cf. fiche action 
pr®c®dente) comprend un cahier des charges pour les projets de r®®quipement et pour la 
cr®ation du nouveau parc ¨ horizon 2050, communiqu® ¨ tous les d®veloppeurs ®tudiant des 
projets ®oliens sur le territoire 

ü 2) Ce document a ®t® r®alis® en concertation avec les habitants du territoire (2 r®unions et 
un atelier public).  

ü 3) Le cahier des charges pr®voit lôint®gration des citoyens dans la gouvernance des 
projets de r®®quipement et de cr®ation dôun nouveau parc 

ü 4) Lô®tude a pris en compte le paysage, les trames vertes et bleues, et lôenvironnement 
de mani¯re plus g®n®rale 

ü La Communaut® de communes ®change avec les propri®taires des parcs existants et 
lôarm®e pour faire aboutir les projets de r®®quipements qui ont ®t® prioris®s 

 

 

 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    60% 

£tat dôavancement :  
Priorit® 1 

Budget net :  

Travail en 

interne 
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Projet exemplaire  :  

 

Indicateurs  : 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Les promesses de bail que font signer les d®veloppeurs rel¯vent du droit priv® et la 
Communaut® de communes nôa aucun moyen dôen °tre inform®e. Or un d®veloppeur qui a fait 
signer des promesses de bail sur les parcelles o½ peuvent °tre implant®es les ®oliennes se 
retrouve en position de force, avec peu de moyens pour la Communaut® de communes 
dôimposer son cahier des charges. La CCVB a donc organis® une r®union dôinformation ¨ 
destination des propri®taires des parcelles situ®es autour des parcs existants afin de leur 
demander de ne pas signer de promesse de bail. 

ü La pr®sence dôun radar militaire au nord du territoire contraint fortement le d®veloppement 
®olien, et compromet m°me les projets de r®®quipement avec des ®oliennes plus hautes  

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Poursuivre les ®changes avec lôarm®e et les propri®taires des parcs existants pour faire 
aboutir les projets de r®®quipement  

ü £tudier les possibilit®s de ç s®curiser le foncier è pour ®viter toute position de force dôun 
d®veloppeur.  

 

 

  

 Photo de la r®union publique sur lô®olien le 13 avril 

2023 

Nombre de m©ts ®oliens sur le territoire : 

2021 : 15 

2022 : 15 

2023 : 15 

2024 : 15 

 

Puissance totale des m©ts ®oliens (MW) : 

2023 : 32,8 MW 

2024 : 31,6 MW 

Le cahier des charges d®fini pour le d®veloppement ®olien comprend 

les conditions suivantes :  

¶ Respect des pr®conisations techniques et paysag¯res. A 

savoir une implantation ¨ lôidentique, et une hauteur limit®e ¨ 

165m en bout de pale. 

¶ Respect dôun objectif de production fix® par parc ®olien 

¶ Le territoire, via la soci®t® Vie et Boulogne Energie et le 

cas ®ch®ant une soci®t® citoyenne, devra d®tenir au 

moins 50% des parts sociales du parc ®olien. 

¶ Priorit® aux d®veloppeurs qui garantissent une utilisation 

dôune part substantielle des b®n®fices d®gag®s par les parcs 

®oliens r®®quip®s pour le financement de projets de 

d®veloppement durable, prioritairement sur le territoire de 

Vie et Boulogne. 

¶ Travail important de concertation des habitants, en 

particulier des habitants situ®s au plus proche du site 

concern® 

¶ Obligation de prendre en charge lôexcavation de la totalit® 

des fondations,  

¶ Proposer des visites des parcs ®oliens tr¯s r®guli¯res 

pour les ®coles et r®guli¯res pour le grand public. 

¶ Mettre en place des actions connexes pour la bonne 

int®gration paysag¯re des parcs 

Photomontages issus de 

lô®tude de planification du 

d®veloppement ®olien 
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ü  

Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю3 - Devenir un territoire à énergie positive  

2.3.3 Ʒ Faciliter le développement du solaire 

 
 
 
 
 

 
 
Partenaires/ Cofinanceurs : SyDEV, Vend®e Energie, Fonds europ®en agricole pour le 
d®veloppement de lô®conomie rurale (FEADER) et R®gion (programme Leader), Atlansun, 
Associations, bureau d'®tudes, Chambre dôagriculture, ADILE, ELISE, RUPTUR, ORACE, entreprises, 
agriculteurs 
 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Faciliter le d®veloppement de la production d'®nergie solaire sur 

le territoire : mise en place d'un cadastre solaire grand public, et mise en relation des sites potentiels 
d'ombri¯res ou au sol avec les partenaires identifi®s 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 D®ployer un cadastre solaire  
Int®grer les enjeux patrimoniaux dans le cadastre solaire  
D®velopper des actions de communication pour appropriation par les citoyens 
Faire le lien avec le guichet unique habitat  

2 Faciliter la prospection d'ombri¯re solaires, de centrales en toiture ou au sol 

3 Informer sur les solutions de recyclage des panneaux solaires existantes 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a organis®, ¨ lôoccasion des RDV pour le climat 2023, une 
r®union dôinformation sur le solaire photovoltaµque et thermique pour les particuliers, et 
a mis en ligne les contenus. Explications techniques, tarifs de rachat de lô®lectricit® produite, 
co¾ts, int®r°ts ®conomiques et environnementaux ont ®t® pr®sent®s de mani¯re claire et 
p®dagogique ¨ la centaine de personnes pr®sentes 

ü Dans le cadre du guichet unique habitat, elle ®tudiait en 2024 la cr®ation dôun service de 
conseil pour les particuliers qui souhaitent porter un projet solaire. Dans cette attente, 
elle renvoyait les porteurs de projets vers lôassociation Solôaire Vie et Boulogne (cf. ci-
dessous). Le guichet unique habitat accompagne d®j¨ les porteurs de projets dôinstallations 
photovoltaµque ou solaire thermiques dans le cadre des projets de r®novation ®nerg®tique 

ü La Communaut® de communes a cr®® avec Vend®e Energie, en 2022 une soci®t® de 
production dô®nergie renouvelable : ç Vie et Boulogne Energie è, pour faciliter la cr®ation de 
centrales photovoltaµques au sol sur les sites pollu®s, dôombri¯res photovoltaµques sur les 
parkings publics, et de centrales solaires sur les toitures des b©timents publics. La soci®t® 
pourra ®galement participer aux projets de r®®quipements des parcs ®oliens et ¨ dô®ventuels 
nouveaux projets de m®thanisation. Ces projets doivent pouvoir sôautofinancer, et ¨ terme 
d®gager des b®n®fices qui pourront °tre r®investis dans de nouveaux projets 

ü Un cadastre solaire est en cours dô®laboration par le SYDEV avec GEOVend®e, il devrait 
°tre op®rationnel d®but 2026 pour le territoire de Vie et Boulogne. Il permettra au guichet 
unique habitat de faire des simulations sur les logements des porteurs de projets 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    40% 

£tat dôavancement :  
Priorit® 2 

Budget net : 

:  
2 300ú 
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Projet exemplaire  :  

Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  : Création de deux centrales de puissance 250 kW (en 2023 et 
2024) et accompagnement de 500 foyers dans la mise en place d'installations photovoltaïques (50 
foyers par an en 2021 et 2022, 100 foyers par an à partir de 2023). 

 

 

Nombre total d'installations photovoltaµques sur le territoire : 

2022 : 1319 

2023 : 1651 

2024 : 2121 

 

Production d'®nergie solaire photovoltaµque sur le territoire (en MWh) : 

2021 : 33997,4 

2022 : 37184,6 

2023 : 38309,4 

2024 : 38230, 7 

 

Puissance install®e en MW : 

2023 : 36,2 MW 

2024 : 47,7 MW 

 

 La centrale solaire en ombri¯res sur le parking 

de lôIdonni¯re, au Poir®-sur-Vie, est le premier 

projet port® par Vie et Boulogne ®nergie ¨ avoir 

®t® mis en service en 2024. 

Fin 2024, la soci®t® ®tudiait plusieurs autres 

projets : 

ü Ombrières photovoltaïques sur le parking 
du stade à Aizenay,  

ü Ombrières photovoltaïques sur le parking 
du complexe sportif de la Lande fleurie 
aux Lucs-sur-Boulogne 

ü Ombrières photovoltaïques sur le parking 
de la salle polyvalente de Bellevigny 

ü Ombrières photovoltaïques sur le parking 
de la gare à Bellevigny 

ü Centrale photovoltaïque sur toiture sur le 
bâtiment de stockage de la Communauté 
de communes au Poiré-sur-Vie 

ü Centrale photovoltaïque sur toiture sur la 
salle omnisport de St Etienne-du-Bois  

ü Centrale photovoltaïque sur toiture sur le 
nouveau bâtiment des Jardins de lôEau 
Monnerie à Aizenay 

Photo de la centrale solaire (ombri¯res) sur le parking 

du complexe de lôIdonni¯re (Poir®-sur-Vie) 
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Difficultés rencontrées  :  

ü La forte baisse des tarifs de rachat de lô®lectricit® en 2024 a compromis le mod¯le 
®conomique initial des projets port®s par Vie et Boulogne Energie. Afin de permettre la 
r®alisation des projets, la Communaut® de communes a d®cid® de prendre ¨ sa charge les 
structures des ombri¯res photovoltaµque, Vie et Boulogne ®nergie finan­ant uniquement les 
panneaux solaires, et les communes concern®es les ®l®ments dôint®gration paysag¯res 

ü La restructuration compl¯te du guichet unique habitat (cf. action 2.1.1), avec 
reconstitution de lô®quipe au complet, a ralenti le projet de cr®ation dôun service de conseil 
d®di® aux projets solaires pour les particuliers 

ü Certaines assurances refusent dôassurer les centrales solaires sur toiture si le propri®taire 
de la centrale est diff®rent du propri®taire du b©timent  

Pistes dõam®liorations et perspectives :   

ü £tudier les possibilit®s de d®velopper lôautoconsommation collective pour les projets 
de Vie et Boulogne Energie pour am®liorer leur rentabilit®, et les b®n®fices pour la 
Communaut® de communes et les communes 

ü Exp®rimenter lôanimation ®conomique pour d®velopper lôautoconsommation collective 
entre entreprises, afin dôencourager la r®alisation de projets, et leurs b®n®fices pour 
lô®conomie locale (projet de coop®ration Leader) 

ü Utiliser le cadastre solaire d®velopp® par le SYDEV dans le cadre du conseil aux porteurs 
de projets solaires par le guichet unique habitat 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю3 - Devenir un territoire à énergie positive  

2.3.4 Favoriser l'émergence de projets de méthanisation collectifs et individuels et 
accompagner les projets photovoltaïques, bois énergie et micro-éolien au sein des 
exploitations agricoles 

 
 
 
 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs : ADEME, communes, SYDEV, Vend®e Energie, GRDF, Chambre 

dôagriclture, Agriculteursé 

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Dôici ¨ 2020, le SRCAE des Pays de la Loire a fix® pour objectif 

dôavoir 21% dô®nergies renouvelables dans la consommation ®nerg®tique r®gionale. En 2030, la loi de 
transition ®nerg®tique fixe l'objectif de 32% dô®nergies renouvelables dans la consommation 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
  

1 Faire conna´tre ce que le monde agricole r®alise et produit en termes dô®nergie pour le 
territoire : notamment avec le photovoltaµque, le bois ®nergie et la m®thanisation (M®thavie 
au Poir® sur Vie par exemple) 

2 Accompagner les d®marches du monde agricole dans la diversit® du mix ®nerg®tique du 
territoire en tenant compte de son potentiel de production d'EnR et en favorisant les EnR 
sans source de combustion (enjeu qualit® de l'air) 

3 Appuyer et accompagner les projets de méthanisation collectifs portés par les agriculteurs 
et favoriser les nouveaux projets :  
- Sensibiliser ¨ lô®mergence,  
- R®aliser des ®tudes dôopportunit®,  
- Constituer et accompagner des groupes,  
- Engager une réflexion sur la gouvernance,  
- Réaliser les études environnementales réglementaires (ICPE) intégrant et réduisant le 
risque de nuisances olfactives, les risques sanitaires et technologiques, le risque industriel, 
les incidences sur les eaux et les sols de l'épandage des effluents résiduels (digestat) 
 - Limiter la part de cultures énergétiques (CIVE ou autres, ...) dans le mix des installations 
de méthanisation puisque ces cultures peuvent entrer en concurrence avec les cultures 
alimentaires 
 - S'assurer du potentiel futur en intégrant les évolutions attendues sur les pratiques 
agricoles (et donc la r®duction de la quantit® de d®chets issus de lôagriculture pouvant °tre 
dirigés vers la méthanisation), ainsi que les objectifs de réduction de déchets ménagers qui 
impacteront eux-aussi la quantité de gisement de déchets  
- Privilégier les projets de type méthanisation à la ferme (petites installations), 
 - Evaluer les impacts (émissions de GES et de polluants atmosphériques) liés aux 
transports des biodéchets et définir des conditions d'acceptabilité des projets en fonction 
des gisements mobilisés (distance, % de cultures énergétiques dans les intrants...)  
- Evaluer lôimpact sur l'eau et les sols li® ¨ l'®pandage du digestat 

4 Accompagner les projets photovoltaïques en revente et/ou autoconsommation : sensibiliser 
et r®aliser des ®tudes dôopportunit® int®grant notamment (lien avec lôaction 3.3.3 ç ma´trise 
de la consommation dôespace ¨ travers le PLUiH » :  
- Une assistance au remplacement des toitures en fibrociment à prévoir - la prise en compte 
de la protection des monuments historiques (paysage)  
- Lôanticipation dôune fili¯re de valorisation des panneaux en fin de vie  

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE LANCEMENT    10 % 

Priorit® 1 

Budget net :  

Travail en 

interne 
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- La limitation de lôartificialisation des terres li®es aux nouvelles installations : Favoriser les 
installations sur les grandes surfaces de toitures existantes, ne pas créer des hangars 
agricoles sans usages qui engendrant une artificialisation des sols (Cf. infiltration des eaux, 
risques naturels...)  
- Lôint®gration de la Trame Verte et Bleue 

5 Analyser le potentiel (gisement) en bois énergie sur le territoire et les besoins de chaleur et 
accompagner des projets. Prendre en compte les éléments suivants :  
- Développer le bois énergie en cohérence avec les gisements locaux pour réduire les 
importations de bois  
- Favoriser les ®quipements permettant de r®duire les ®missions de polluants de lôair, par le 
remplacement des vieux équipements à foyers ouverts par exemple  
- Sensibiliser à la dégradation induite de la qualité de l'air  
- Favoriser prioritairement la valorisation de la ressource bois en bois d'îuvre, dont les 
déchets de bois peuvent être utilisés en bois énergie 
- Accompagner ¨ lô®mergence de nouveaux dispositifs (micro ®oliené) 

6 Faire le lien avec des actions en faveur du remplacement des équipements de chauffage, 
en particulier en favorisant les EnR sans source de combustion 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü A lôoccasion des RDV pour le climat, la Communaut® de communes a organis® des visites 
de plusieurs unit®s de m®thanisation du territoire : GAEC la Vie ¨ Mach®, GAEC 
Monchemin au Poir®-sur-Vie et M®thavie (unit® collective) au Poir®-sur-Vie. Les participants 
ont pu d®couvrir leur fonctionnement et leur int®r°t, et ®changer avec les g®rants. 

ü La Communaut® de communes a commenc® en 2024 un travail de diagnostic pour 
lô®laboration de la charte de lôarbre et du bocage, qui vise ¨ d®velopper, entre autres, les 
fili¯res bois ®nergie et bois dôoeuvre 

Projet exemplaire  :  

 

Indicateurs  :  

Rappel des objectifs/ hypothèses  : Mise en place de 3 projets supplémentaires de méthanisation 
d'ici 2026 (2024, 2025 et 2026), d'une production moyenne de 10 GWh par an et par unité.  

 

 

 La visite de M®thavie en 2021 a permis 

¨ plus de 50 personnes de d®couvrir le 

fonctionnement de cette unit® de 

m®thanisation collective, qui valorise 

les effluents dô®levage dôune vingtaine 

dô®leveurs situ®s dans un rayon de 

30km autour du Poir®-sur-Vie, et les 

d®chets organiques de trois entreprises 

agricoles locales. 

 
Visite de lôunit® de m®thanisation M®thavie, au Poir®-

sur-Vie, lors des Rendez-vous pour le climat 2021 
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Difficultés rencontrées  :  

ü Le SYDEV a propos® un accompagnement ¨ lô®mergence dôun projet de m®thanisation 
collectif local (de dimension ®quivalente ¨ M®thavie), mais ce projet nôa pas ®t® identifi® 
comme prioritaire, les objectifs de d®veloppement de la m®thanisation ¨ horizon 2030 
®tant d®j¨ d®pass®s sur le territoire.  

ü Le rythme dôaugmentation de la production dô®nergie solaire photovoltaµque ®tant 
®galement compatible avec lôatteinte des objectifs, il nôa pas ®t® identifi® que 
lôaccompagnement des agriculteurs sur cette th®matique, au-del¨ de ce qui est d®j¨ r®alis® 
par la Chambre dôagriculture, ®tait n®cessaire. 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü  Le d®veloppement de projets solaires et photovoltaµques en milieu agricole pose des 
questions strat®giques importantes de compatibilit® des enjeux de pr®servation des 
surfaces agricoles pour la production alimentaire et de d®veloppement de la production 
dô®nergie 

ü Le SYDEV ®tudie la possibilit® de convertir les sites de m®thanisation en cog®n®ration 
en sites dôinjection. Lôinjection de biogaz sur le r®seau de distribution (voire de transport) est 
en effet beaucoup plus efficace ®nerg®tiquement. Ce projet permettrait donc de mieux 
valoriser le biogaz produit. 

  

Nombre d'unit®s de m®thanisation :  

2021 : 5 

2022 : 5 

2023 : 6 

2024 : 6 

 

Puissance install®e en KW pour la m®thanisation en cog®n®ration : 

2021 : 3 694 kW 

2022 : 3 694 kW 

2023 : 3 689 kW 

2024 : 3 689 kW 

 

Production dô®nergie renouvelable (primaire) par les unit®s de m®thanisation (en 

cog®n®ration et en injection) : 

2020 : 65,87 GWh 

2021 : 75,64 GWh 

2022 : 84,83 GWh 

2023p : 93,10 GWh 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю3 - Devenir un territoire à énergie positive  

2.3.5 Ʒ Favoriser la production collective, citoyenne et participative d'énergie 
renouvelable par tous les acteurs du territoire 

 
 
 
 
 

 

 

Partenaires/ Cofinanceurs : SYDEV (cofinanceur), ADEME, R®seau Energie Citoyenne Pays de 

la Loire (RECIT), association Elise, Vend®e £nergie,  

 

Objectifs / enjeux de lõaction :  Accompagner l'®mergence d'installations citoyennes de 

production d'®nergie renouvelable 
 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
Cet évènement aurait pour objectifs :  
  

1 D®velopper la communication politique sur les ambitions de la communaut® de communes 
sur ce sujet 

2 Adh®rer au r®seau Energies Citoyennes en Pays de la Loire (ECPDL) 

3 Communiquer sur les réalisations afin de constituer un noyau de citoyens et acteurs locaux 
intéressés pour développer des projets citoyens d'énergie renouvelable 

4 Former et accompagner les acteurs, notamment sur les avantages sur la qualité de l'air des 
EnR sans source de combustion (enjeux qualité de l'air) - Utiliser le cadastre solaire 

5 Organiser des temps forts 

6 Etudier le montage des sociétés de projet à gouvernance partagée incluant les citoyens et 
acteurs locaux. 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a confi® ¨ lôassociation Elise lôanimation dôune 
d®marche dô®mergence dôun projet dô®nergies renouvelables citoyennes en 2021. Apr¯s 
une vingtaine de r®unions, cette d®marche a permis la cr®ation de lôassociation Solôaire Vie et 
Boulogne en 2023 (cf. encadr® ci-apr¯s).  

ü La communaut® de communes a choisi de financer lôaccompagnement de lôassociation 
Solôaire Vie et Boulogne par lôassociation Elise une ann®e de plus (en 2024) afin de 
r®pondre ¨ son besoin dôaccompagnement pour consolider son fonctionnement.  

£tat dôavancement :  

ACTION TERMINEE   100 % 

Budget net : 

:  
12 000ú 

Priorit® 1 
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Projet exemplaire :  

Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  : À partir de 2022, 5 GWh de production d'énergie renouvelable 
citoyenne supplémentaire par an. 

 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü La d®marche de cr®ation dôune association citoyenne implique une large ouverture initiale sur 
les projets possibles, et des temps de concertation importants, avec un risque 
dôessoufflement de la d®marche.  

ü La cr®ation dôune association d®pend par ailleurs fortement du portage par quelques 
personnes pilotes. Les membres de lôassociation ont donc d®cid® dôune gouvernance 
partag®e pour ®viter tout risque de remise en cause de lôexistence de lôassociation en cas de 
d®sistement dôun de ses co-pr®sidents 

Pistes dõam®liorations et perspective  :  

ü Lôassociation Solôaire Vie et Boulogne reste une association partenaire de la 
Communaut® de communes et les communes, qui la soutient par la mise ¨ disposition de 
salle, dôune adresse postale, et un relais de communication. La Communaut® de communes 
envoie les porteurs de projets solaires vers lôassociation, qui joue un r¹le pr®cieux 
dôaccompagnement et de diminution des co¾ts dôinstallation  

ü Lôassociation pourrait par la suite d®velopper des projets collectifs citoyens de production 
dô®nergie renouvelable (solaire ou autre) 

  

Nombre d'initiatives citoyennes sur le territoire : 

2023 :1 

2024 :1 

 

Nombre de projets en production : 

2024 :16 

 
Lôassociation Solôaire Vie et Boulogne 

a ®t® cr®e en septembre 2023 avec 

lôaccompagnement de lôassociation 

Elise (financ® par la Communaut® de 

communes et le SYDEV).  

Elle a pour objet de promouvoir les 

installations photovoltaµques en 

autoconsommation, dôinformer et 

dôaccompagner les porteurs de projets, et 

de diminuer les co¾ts dôinstallation gr©ce 

¨ des groupements dôachat et la 

r®alisation des d®marches administratives 

par les particuliers 

Les premi¯res installations photovoltaµques de 

SolôAire Vie et Boulogne ont ®t® r®alis®es ¨ Falleron, 

chez Louis Guillonneau et Pascal Pouvreau, 

copr®sidents du collectif article OUEST-France article 

publi® le 06/05/2024 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю3 - Devenir un territoire à énergie positive  

2.3.6 Ʒ Promouvoir la ma´trise de lô®nergie et les ®nergies renouvelables par un plan 
de communication ciblé 

 
 
 
 
 

 
 
 

Partenaires/ Cofinanceurs : ADEME, SYDEV, ELISE, ADILE é 

 

Objectifs / enjeux de lõaction : Promouvoir de mani¯re g®n®rale la ma´trise de lô®nergie et les 

®nergies renouvelables 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
Communiquer de manière positive à destination de tous les publics en répétant les messages et en 
multipliant leurs modes de diffusion : 
  

1 Organiser des ®v¯nements sur la ma´trise de lô®nergie et les ®nergies renouvelables ou 
promouvoir des ®v¯nements existants 

2 Sôappuyer sur le guichet unique habitat 

3 Communiquer sur le cadastre solaire (cf. action 2.3.3 p.39) 

4 Promouvoir les actions existantes grâce aux différents réseaux et sites internet existants 
(SYDEV, Elise, ADILE, CLER, ...) 

5 Communiquer sur les r¯gles dôimplantation des installations de production dôEnR (cf. fiche 
2.3.1 « document cadre pour le développement des ENR » p.37) 

6 Faire le lien avec les autres thématiques abordées dans le PCAET (mobilité, pratiques 
agricoles, biodiversité, eau, déchets...) lors des campagnes de communication et 
l'organisation d'évènements 

7 Faire le lien avec les actions d'exemplarité de la CC (action cadre 1.4, p.22) 

8 Favoriser l'autoconsommation 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes promeut les ®conomies dô®nergie et les ®nergies 
renouvelables via les Rendez-vous pour le climat, temps fort annuel de sensibilisation du 
grand public sur les enjeux du Plan Climat : plusieurs visites dôinstallations de production 
dô®nergies renouvelables ont ®t® organis®es, ainsi que deux visites dôhabitats r®nov®s, 
quatre visites de la maison autonome et une r®union dôinformation (cf. actions 1.5.5 et 2.3.3). 

ü Les ®conomies dô®nergie et les ®nergies renouvelables sont ®galement mises en avant 
aupr¯s des ®l¯ves de maternelle et primaire dans le cadre du programme Ecopousse 
(anciennement Watty) (cf. action 1.5.2) 

ü Le guichet unique habitat communique sur les ®conomies dô®nergie par la r®novation 
®nerg®tique via les outils institutionnels de la Communaut® de communes (magazine 
intercommunal, site Internet) 

ü La Communaut® de communes communique ®galement sur les projets de Vie et Boulogne 
Energie via ces outils institutionnels 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    50% 

£tat dôavancement :  Budget net :  

Temps 

pass® en 

interne 

Priorit® 2 



 

119 
 

Projet exemplaire :  

 

Indicateurs  : 

Difficultés rencontrées  :  

ü La restructuration compl¯te du guichet unique habitat (cf. action 2.1.1), avec 
reconstitution de lô®quipe au complet, a ralenti le projet de cr®ation dôun service de conseil 
d®di® aux projets solaires pour les particuliers, et le d®veloppement de la communication 
autour de la r®novation ®nerg®tique 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü D®velopper la communication en continu sur les ®conomies dô®nergie et les ®nergies 
renouvelables 

ü D®velopper la communication sur le cadastre solaire une fois quôil sera mis en place 

ü Les tarifs de rachat et les aides de lô£tat orientent d®j¨ les porteurs de projets vers 
lôautoconsommation, aussi cette ®tape de la fiche action ne semble plus vraiment 
n®cessaire. 

  

 

Nombre d'®v®nements organis®s ou soutenus : 

2021 : 10 

2022 : 2 

2023 : 7 

2024 : 1 

 

Fr®quentation locale des sites internet d'information sur les ®nergies renouvelables : 

2021 : 257 

2022 : 543 

2023 : 619 

2024 : 1118 

Dans le cadre des Rendez-vous pour 

le climat, la Communaut® de 

communes a organis® plusieurs 

visites de la maison autonome de M. 

et Mme Gravouil, ¨ la Chapelle-

Palluau, en 2022 et 2023. Au total, 

pr¯s de 130 habitants ont pu 

d®couvrir cette maison au 

fonctionnement exemplaire.  

Visite de la maison autonome lors des Rendez-vous 

pour le Climat 2023 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю3 - Devenir un territoire à énergie positive  

2.3.7 Ʒ Expérimenter des îlots d'autoconsommation collective 

 
 
 
 
 

 

Partenaires/ Cofinanceurs : Collectivit®s publiques, SYDEV, fournisseurs d'®nergie, 

gestionnaires de r®seaux, entreprises labellis®es 

 

Objectifs / enjeux de lõaction : Cr®er un projet pilote d'autoconsommation collective sur le 

territoire 

 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Recenser les ®ventuels projets existants 

2 Cr®er un lotissement autonome 

3 Communiquer pour valoriser le projet 

4 Mutualiser les investissements énergétiques et des coûts de fonctionnement 

5 Prendre en compte les aspects patrimoniaux, paysagers et la Trame Verte et Bleue dans le 
développement des EnR associé aux projets 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La commune de la Gen®touze, avec le SYDEV, a exp®riment® la mise en îuvre dôun 
projet en autoconsommation collective en 2021.  

ü Lôexp®rimentation a permis au SYDEV de cr®er les outils qui permettent aujourdôhui de mettre 
en îuvre lôautoconsommation collective entre collectivit®s. 

 

Projet exemplaire :  

 

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE FINALISATION    90% 

Budget net :  

Priorit® 2 
Travail en 

interne 

La cr®ation dôune centrale solaire en toiture de 

lôespace commercial de la Fontaine, ¨ la 

Gen®touze, a ®t® un projet pilote qui a permis 

dôexp®rimenter lôautoconsommation 

collective : 

ü La commune a install® 118 panneaux 
sur lôespace la Fontaine. Cette 
installation alimente localement les 5 
commerces du p¹le (supermarch®, 
boulangerie, fleuriste, salon de 
coiffure et institut de beaut®).  

ü Lô®nergie solaire produite sur place 
diminue la facture dô®nergie et couvre 
ı des besoins annuels en ®lectricit® 
des commer­ants. 

ü En cas de surplus de production, 
lô®lectricit® est revendue ¨ EDF 
obligatoire dôachat. 

Photo de lôespace de la Fontaine ¨ la 

Gen®touze issue du site du SYDEV 
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Indicateurs  : 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Lôexp®rimentation a pr®sent® des probl¯mes de non-d®duction de lô®nergie 
autoconsomm®e par les fournisseurs dô®nergies. 

ü Les tarifs de rachat de lô®lectricit® en surplus, qui permettent de garantir un temps de retour 
sur investissement pour les financeurs, varient r®guli¯rement ce qui peut freiner des projets.  

ü Certaines assurances refusent dôassurer les centrales solaires sur toiture si le propri®taire 
de la centrale est diff®rent du propri®taire du b©timent  

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü La r®glementation a ®volu® et permet aujourd'hui le d®veloppement de projets en 
autoconsommation collective entre les entreprises.  

ü Ainsi, la Communaut® de communes envisage dôexp®rimenter lôaccompagnement dôun projet 
dôautoconsommation collective par les entreprises du territoire de lô®nergie produite par 
la centrale solaire sur toiture du futur site de lôentreprise ñCharpentes Fournierò au Poir®-sur-
Vie.  

ü Elle ®tudie ®galement, avec le SYDEV et Vend®e Energie, la possibilit® de d®velopper 
lôautoconsommation collective de lô®nergie produite par les centrales solaires d®velopp®es 
par Vie et Boulogne £nergie 

ü Cette fiche action n®cessite dô°tre r®vis®e. Le d®veloppement de lôautoconsommation 
collective pour les entreprises semble °tre ¨ d®velopper prioritairement, car elle semble plus 
efficace que le d®veloppement de lôautoconsommation collective dans lôhabitat 

  

Nombre d'exp®rimentations mises en place :  

2021 : 1 

2022 : 1 

2023 : 1 

2024 : 1 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю4 - Tendre vers un territoire zéro -déchet  

2.4.1 Ʒ Poursuivre la mise en îuvre de la redevance incitative 

 
 

 
 
 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs : Trivalis, V®olia, ADEME 

 

Objectifs / enjeux de lõaction : R®duire la quantit® de d®chets 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Poursuivre le d®ploiement de la redevance incitative, et l'accompagnement des usagers par 
des animations, la diffusion de guidesé 

2 En suivre les effets en termes de volume de d®chets, et nombre de lev®es (et donc 
d'®mission de GES et en consommation d'®nergie) 

3 Surveiller et gérer la possible augmentation de dépôts sauvages 

4 Mettre en place un programme de rénovation et de restructuration de l'offre de déchetteries 
sur le territoire 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La redevance incitative n®cessite une sensibilisation en continu des usagers.  

ü Des bornes textiles suppl®mentaires ont ®t® install®es en 2022 pour une meilleure 
valorisation des textiles.  

ü Des op®rations de contr¹le des sacs jaunes ont ®t® organis®es pour inciter  ̈un meilleur 
tri.  

ü Des animations ont ®t® organis®es dans le cadre des Rendez-vous pour le climat mais aussi 
dans le cadre des semaines de r®duction des d®chets, et ¨ la demande pour des 
manifestations communales.  

ü La num®rotation des sacs jaunes a ®t® mise en place pour permettre une meilleure 
tra­abilit® et une plus grande responsabilisation des usagers. 

ü Un travail sur les biod®chets est en cours avec la mise en place de composteurs collectifs 
dans des EHPAD, ®coles ...  

Projet exemplaire  : 

 

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE FINALISATION    90% 

Budget net :  

La num®rotation des sacs jaunes a 

demand® aux services des 

m®diath¯ques et des mairies de 

sôapproprier les outils n®cessaires. 

Gr©ce ¨ leur mobilisation, les 

habitants peuvent r®cup®rer leurs 

sacs jaunes num®rot®s dans leur 

commune.  

131 428ú 

Priorit® 2 

Photo de sacs jaunes non conforme apr¯s une 

op®ration de ç caract®risation è  
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Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  : Réduction du volume d'ordures ménagères résiduelles jusqu'à 
41% (source ADEME) à partir de 2023. La réduction est moindre entre 2020 et 2023 le temps que le 
système entre en service et soit intégré par l'ensemble des citoyens. 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü La redevance incitative est un outil essentiel pour responsabiliser les usagers et pratiquer une 
tarification incitant au tri et ¨ la r®duction des d®chets, cependant elle est parfois mal 
accept®e par les habitants, qui ont lôimpression de mieux trier mais de voir la redevance 
augmenter malgr® tout 

ü La quantit® importante de d®chets mal tri®s dans les sacs jaunes a oblig® ¨ pratiquer des 
op®rations de contr¹le chronophages 

Pistes dõam®liorations :  

ü Lôensemble des actions du Plan local de pr®vention des d®chets m®nager et assimil®s 
doit permettre de diminuer les volumes de d®chets ¨ traiter, et donc maintenir leur co¾t pour 
les habitants 

 

  

Quantit® totale de d®chets r®siduels produits (en tonne) :  

2021 : 4684 

2022 : 4592  

2023 : 4474 

2024 : 4431 

 

Quantit® par habitant de d®chets r®siduels produits (kg/an) :  

2021 : 104 

2022 : 101 

2023 : 97 

2024 : 95 

 

Tonnage de d®chets m®nagers et assimil®s collect®s sur le territoire (en tonne/an) :  

2021 : 25 685 

2022 : 23 487 

2023 : 23 461 

2024 : 24 829 

 

Nombre de lev®es sur le territoire par an : 

2021 : 191 468 

2022 : 189 892 

2023 : 181 825 

2024 : 169 400 

 

Taux de recyclage mati¯re et organique des d®chets m®nagers et assimil®s (en %)  

2021 : 73% 

2022 : 71% 

2023 : 72% 

2024 : 75%  
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю4 - Tendre vers un territoire zéro -déchet  

2.4.2 Ʒ Animer dans la durée une démarche de prévention des déchets sur 
l'ensemble du territoire 

 
 
 

 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs : ADEME, Trivalis, Vend®e Eau, CMA (programme R®parôacteurs ), 

chambre dôagriculture, associations partenaires (CPIE Logne et Grand Lieu, Z®ro Waste, La 
Cicadelleé), communes, clubs sportifs, ®coles, collectivit®s, entreprises, 
 

Objectifs / enjeux de lõaction : R®duire la quantit® de d®chets produite sur le territoire 

 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
  

1 Construire/utiliser un outil p®dagogique orient® vers le jeune public 

2 Favoriser les fili¯res locales de valorisation des d®chets :  
Gestion de proximit® des biod®chets  
Lien avec l'action EIT (fiche action 1.1.1) (exemple de l'entreprise Lilian Michon)  
Pr®venir les d®chets alimentaires en collectivit®s (lien avec l'action 3.1.3 ç restauration 
collective è) 

3 Organiser des évènements (journée zéro déchet) et ateliers apportant des solutions du 
quotidien (couches lavables, cosmétiques et produits ménagers maison, ...) 

4 Organiser des visites du centre de tri pour les écoles et les associations 

5 Promouvoir l'application Tri va Où ? 

6 Structurer l'animation et l'évaluation de cette action (bénéfices dégagés par les actions de 
prévention), et en assurer un suivi sur le long terme en service aux usagers : en interne, 
couplé avec partenariat associations locales 

7 Rendre facile et ludique les gestes vertueux (nudges) 

8 Organiser une sensibilisation et une information permanente, et développer des messages 
simples et efficaces 

9 Valoriser le retour dôexp®rience des usagers les plus vertueux 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a adopt® un programme local de pr®vention des d®chets 
m®nagers et assimil®s (PLPDMA) en 2022, qui comprend un plan dôactions complet pour la 
r®duction des d®chets, qui va au-del¨ de cette fiche action 

ü La Communaut® de communes cofinance des animations propos®es par Trivalis aux 
®coles (classes primaires), et propose des animations ¨ destination des maternelles pour 
compl®ter cette offre, assur®es en r®gie par le service pr®vention des d®chets 

ü Elle propose ®galement des animations sur le gaspillage alimentaire dans les restaurants 
scolaires 

ü Le service pr®vention des d®chets d®veloppe des animations : d®fi ç foyer presque z®ro 
d®chet è en 2023, semaines de r®duction des d®chets en 2024, stand lors de manifestations 
locales et des RDV pour le climat, animations sur le gaspillage alimentaire pour les 
®tablissements scolaires, visites du centre de trié 

ü Le service pr®vention des d®chets communique r®guli¯rement sur le site Internet de la 
Communaut® de communes, sur les r®seaux sociaux, le magazine intercommunal et les 
magazines communauxé 

£tat dôavancement :  

ACTION EN COURS DE FINALISATION    80% 

Budget net :  

131 428ú 
Priorit® 1 
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Projet exemplaire  :  

 

Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  : Réduction progressive du volume des déchets jusqu'à atteindre 
une diminution de 5% du volume global lié aux ménages à partir de 2025. 

 

 

 
 

Animation « Tous au compost » lors du défi « familles 

0 déchet » en 2023 

Nombre d'animations scolaires :  

2021 : 14 

2022 : 21 

2023 : 68 

2024 : 63 

 

Nombre d'®l¯ves participants aux animations scolaires :  

2021 : 243 

2022 : 354 

2023 : 1123 

2024 : 910 

 

Nombre de visites de sites (scolaires, grand public) : 

2021 : 21 

2022 : 18 

2023 : 19 

2024 : 16 

 

Nombre de participants aux visites de sites : 

2021 : 556 

2022 : 453 

2023 : 506 

2024 : 362 

 

Nombre d'animations grand public : 

2021 : 2 

2022 : 8 

2023 : 13 

2024 : 10 

 

Nombre de participants aux animations grand public : 

2021 : 40 

2022 : 149 

2023 : 351 

2024 : 100 

Le d®fi ç familles presque z®ro d®chet è a 

permis dôaccompagner 30 familles du 

territoire sur 6 mois avec plusieurs ®tapes, 

des ateliers et visites, pour les inciter ¨ 

r®duire leur production de d®chets.  

De leur exp®rience, un guide a ®t® r®dig® et 

®dit®, disponible en ligne sur le site de la 

Communaut® de communes ç le guide z®ro 

d®chet è 
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Difficultés rencontrées  :  

ü La mise en place de nudges ne semble pas adapt®e aux comp®tences de la CCVB 

ü Trivalis, syndicat d®partemental de traitement des d®chets, met ¨ disposition des collectivit®s 
des outils et animations pr®cieux mais parfois sursollicit®s et donc peu disponibles 

 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Poursuivre la mise en îuvre du Plan local de pr®vention des d®chets m®nagers et 
assimil®s (PLPDMA)   
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю4 - Tendre vers un territoire zéro -déchet  

2.4.3 Ʒ Mettre en place une valorisation locale des biodéchets 

 
 

 
 

 
 

 

Partenaires/ Cofinanceurs : Trivalis, CPIE, Chambre dôagriculture, ACEMUSé 

 

Objectifs / enjeux de lõaction : R®duire et valoriser les d®chets verts 

 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Organiser des journ®es de broyage en d®ch¯teries avec les apports des usagers 

2 Organiser le broyage mutualis® des d®chets verts entre la CCVB et les communes 
(organisation selon le contexte r®glementaire (ICPE) applicable) 

3 Poursuivre la mise à disposition de composteurs et la diffusion de messages pratiques 
(pour obtenir un bon compost, éviter la prolifération de rats) 

4 Mettre en place des plateformes de compostage dans chaque commune (éventuellement 
au niveau des déchèteries selon le contexte réglementaire (ICPE) applicable) : cf 
plateforme de compostage aux Clouzeaux 

5 Sensibiliser et accompagner les agriculteurs sur la valorisation des déchets verts pour 
éviter le brûlage des déchets verts 

6 Acheter des robots de tonte 

7 Promouvoir et Développer la tonte avec mulching pour réduire les transports en déchèterie 
et lôutilisation dôengrais ou d®sherbant 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes poursuit la distribution de composteurs aux habitants. 
Depuis 2024, une somme symbolique est demand®e (10ú) et une courte formation est 
propos®e aux habitants ¨ chaque composteur remis 

ü Elle organise ®galement des op®rations group®es de remise de composteurs dans les 
communes (avant 2024) 

ü Elle a lanc® en 2024 un appel ¨ projet pour mettre en place des composteurs collectifs 

ü La plupart des communes ont des plateformes de compostage de leurs d®chets verts, mais 
elles ne sont pas toutes aux normes 

Projet exemplaire  : 

  
Indicateurs  : 

 

 
 

Animation lors dôune opération de remise groupée de 

composteurs lors des Rendez-Vous pour le Climat 2021 

ACTION EN COURS DE DEMARRAGE    30% 

£tat dôavancement :  
Budget net :  

Priorit® 3 
Travail en 

interne 

Dans le cadre des Rendez-vous pour 

le climat, plusieurs op®rations de 

distribution group®e de composteurs 

dans les communes ont ®t® 

organis®es, en lien avec un temps 

dôanimation pour diffuser les bonnes 

pratiques de compostage. 
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Difficultés rencontrées  :  

ü Lôappel ¨ projet composteurs collectifs nôa pas permis de mobiliser les habitants (communes 
et les bailleurs)  

ü Des normes pour les plateformes de compostage tr¯s exigeantes 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Des projets de compostage pour les ®tablissements scolaires sont ¨ lô®tude 

ü Travailler sur la pr®vention des d®chets verts avec les services espaces verts 

ü Mettre aux normes les plateformes de compostage avec lôaccompagnement de Trivalis 

ü D®velopper la communication sur la gestion des d®chets verts  

  

Tonnage de d®chets verts en d®ch¯teries (en tonne) :  

2021 : 4961 

2022 : 4337  

2023 : 4632 

2024 : 5497 

 

Nombre de permanence de distribution de composteurs et remise de composteurs 

pendant les Rendez-vous pour le Climat : 

2021 : 8 

2022 : 4  

2023 : 0 

2024 : 18 

 

Nombre de participants aux permanences et aux remises de composteurs :  

2021 : 117 

2022 : 62 

2023 : 0 

2024 : 448 

 

Nombre de composteurs distribu®s :  

2021 : 728 

2022 : 592 

2023 : 568 

2024 : 448 
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Axe 2 : Un territoire sobre et autonome  
Action cadre 2 Ю4 - Tendre vers un territoire zéro -déchet  

2.4.4 Ʒ Renforcer les flux de matière orientés vers une recyclerie et créer un Repair 
Café 

 
 

 
 

 
 

 
 

Partenaires/ Cofinanceurs : Trivalis / association, CMA (programme R®parôacteurs ) 

 

Objectifs / enjeux de lõaction : Donner une seconde vie aux objets r®cup®r®s en d®ch¯terie 

 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 
  

1 Suivre et ®valuer le partenariat avec la recyclerie cîur de Vend®e de la Roche-sur-Yon 

2 Am®liorer le flux d'encombrants et de mati¯re fl®ch®e vers l'®cocyclerie en provenance de 
la CCVB 

3 Etudier l'opportunité d'un repair café, rechercher les initiatives existantes 

 
4 

Si étude favorable, rechercher un site adapté en concertation avec communes et services 
CCVB, ou ®tudier lôopportunit® de mettre en place un repair caf® itin®rant - Si possible un 
lieu pouvant servir de "démonstrateur / vitrine" de la construction / rénovation durable 
(matériaux biosourcés, EnR...) 

5 Rédiger un appel à projet pour la création d'un repair café, selon porteur de projet, 

6 Apporter un appui matériel et renfort d'animation et de communication auprès du porteur de 
projet. 

 

Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü 1) La Communaut® de communes poursuit son partenariat avec la recyclerie Cîur 
Vend®e (situ®e ¨ La Roche-sur-Yon), via une d®l®gation de service public 

ü 2) Seule la d®chetterie de la Chapelle-Palluau ®tait ®quip®e en local permettant de d®poser 
des objets r®utilisables, dirig®s vers la recyclerie cîur Vend®e.  

ü Un programme de r®novation des d®cht̄eries a ®t® ®tabli, et il pr®voit un local d®di® au 
r®emploi. C'est le cas ¨ la nouvelle d®chetterie d'Aizenay, ouverte en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTION EN COURS DE DEMARRAGE 30% 
25 470ú 

£tat dôavancement :  
Budget :  

Priorit® 1 
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Projet exemplaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateurs  : 

Difficultés rencontrées  :  

ü 3) des porteurs de projets de repair caf® ont ®t® rencontr®s, mais sans suite (projets 
®conomiquement non viables sans mise ¨ disposition dôun lieu adapt®, mais pas de lieu 
adapt® disponible) 

Pistes dõam®liorations :  

ü Le d®veloppement dôatelier type ç repair caf® è fait partie des actions du PLPDMA ¨ mettre 
en îuvre dans les ann®es ¨ venir 

ü Un appel ¨ projet pourrait ®galement °tre lanc® 

Quantit® de "d®chets" orient®s vers une recyclerie (en kg) :  

2021 : 8302 

2022 : 6732 

2023 : 5 268 

2024 : 16 479 

 

Pourcentage d'augmentation des flux de mati¯re orient®s vers une recyclerie (en %) : 

2021 : 126 % 

2022 : 83% 

2023 : 43%  

2024 : 348%  

Un programme de r®novation de 

toutes les d®ch¯teries est en cours. 

Ces nouvelles d®ch¯teries 

comprendront un local de d®p¹t 

dôobjets ¨ destination de la 

recyclerie cîur Vend®e situ®e ̈  La 

Roche-sur-Yon.  

La Communaut® de Communes a 

sign® un nouveau partenariat avec 

la recyclerie en 2024.   
Inauguration de la nouvelle d®ch¯terie dôAizenay en 

2024 avec la zone de r®emploi 
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R®sum® de lõavancement des actions de lõaxe 2 : 

 

La majorit® des actions de lôaxe 2 sont en cours de d®ploiement sur le territoire (6 actions), 3 sont en 
cours de finalisation, 1 action est termin®e, 2 actions sont en cours de d®marrage et 2 en cours 
de lancement.  
Le guichet unique de lôhabitat est reconstitu® et de nombreuses actions sur lô®nergie (r®alisation dôun 
document cadre sur lô®olien, cr®ation de Vie et Boulogne £nergie, cr®ation du collectif 
SolairôVie et Boulogneé) ont ®t® r®alis®es.  
Pour les 2 ann®es restantes, plusieurs projets importants restent encore ¨ d®velopper : 

ü Guichet unique habitat : renforcer la communication, lôanimation pour les professionnels, la 
lutte contre la pr®carit® ®nerg®tique, mettre en place un conseil pour les ®nergies 
renouvelables, un bonus pour les mat®riaux biosourc®s, suivre lôobservatoire de lôhabitat, 
accompagner les projets dôhabitat innovant,  

ü £nergies renouvelables : Accompagnement des projets de r®®quipement des parcs ®oliens 
(si possible), poursuite des projets de Vie et Boulogne Energie, possible accompagnement 
dôun projet de m®thanisation collectif de taille compatible avec un approvisionnement local, 
accompagnement du d®veloppement de lôautoconsommation collective pour les entreprises, 

ü D®chets : Poursuivre la mise en îuvre du plan local de pr®vention des d®chets m®nagers et 
assimil®s, 

 
Figure 13 : Tableur montrant le pourcentage d'avancement de chaque fiches-actions de l'axe 2 
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Axe 3 : Un territoire qui sõadapte aux changements 

climatiques et qui régénère ses écosystèmes  
Action cadre 3Ю1 - Favoriser une agriculture et une alimentation bas carbone  

3.1.1 Ʒ Développer la mobilisation des agriculteurs afin de favoriser l'évolution des 
systèmes agricoles vers plus d'autonomie et de résilience 

 
 

 
 

 

 

Partenaires/ Cofinanceurs : R®gion Pays de la Loire (cofinanceur), Agence de lôeau Loire 

Bretagne, Vend®e Eau, Conseil D®partemental, syndicats de bassins versants, Chambre dôagriculture, 
Seenovia, Bovin croissance, GEDA, GAB85, CUMA, GRAPEA, Centres de gestion, 

 

Objectifs / enjeux de lõaction : Travail collectif pour accompagner et d®velopper les 

changements de pratiques et des syst¯mes agricoles b®n®fiques pour la nature et le climat : la gestion 
des prairies, les couverts v®g®taux (stockage de carbone, culture mellif¯re), lôagroforesterieé 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Sôappuyer sur les animations et formations existantes, int®grer le retour dôexp®rience 

2 S'appuyer sur la campagne de communication entre producteurs et consommateurs pour 
®largir/essaimer les groupes de travail et le partenariat. 

3 Sôappuyer sur une d®marche de PAT (projet alimentaire territorial) pour identifier les 
attentes locales des consommateurs quant aux modes de production 

4 Proposer des thématiques de travail pour mobiliser les agriculteurs en petits groupes en 
travaillant sous forme de visites techniques ("bouts de champs"), et faire venir des 
intervenants sur lô®volution des pratiques agricoles : r®duction des consommations en eau 
(choix des cultures tel que le sorgo, (cf. action 3.4.1 p.64), bonne gestion et lôoptimisation 
de lôirrigation, optimisation et r®duction de l'usage de produits phytosanitaires, 
connaissance du sol, développement des couverts végétaux, limitation du labour et 
techniques culturales simplifi®es (TCS), gestion des cours dôeau et 
aménagement/ingénierie des paysages, entretien et gestion des haies (cf. action 3.1.5 
marché local du carbone, p.54 et 3.2.1 Filière bois, p.57), des zones humides, de la 
biodiversit® , pratiques dô®pandage, de stockage et d'alimentation limitant les ®missions de 
NH3, autonomie alimentaire en ®levage (prairies, prot®agineux, m®teilsé), bienfaits pour la 
santé, gestion des déchets verts sans brûlage... 

5 Sensibiliser des exploitations pour réaliser des diagnostics type CAP2ER, bleu/blanc/cîur, 
conversion vers lôagriculture biologique ou autres selon les fili¯res : r®union dôinformation ¨ 
destination des exploitants pour montrer lôint®r°t, communication presse, r®alisation des 
diagnostics, capitalisation des éléments des diagnostics 

6 Accompagner les ®leveurs dans la mise en îuvre des actions : formation sensibilisation 
climat et conseil individuel et collectif 

7 Accompagner les agriculteurs dans la réalisation de stages d'éco-conduite, sensibiliser au 
partage de voies 

8 Initier une réflexion sur la restructuration foncière : pour rapprocher les surfaces exploitées 
des sièges des exploitations agricoles, notamment au moment des transmissions pour lever 
les freins (maintien ou non de parcelles biologiques, MAEé), 

9 Capitaliser et communiquer sur les gains 

10 Générer des crédits « carbone » (cf action 3.1.5 « marché local du carbone ») 

11 Améliorer la performance économique des exploitations. 

12 Faire le lien avec les actions sur les circuits courts et lôalimentation (3.1.2, 3.1.3, 3.1.4) 

ACTION EN COURS DE DEPLOIEMENT    40% 

£tat dôavancement :  Budget net :  

9 358 ú 

Priorit® 1 
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Projets réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü La Communaut® de communes a sign® en 2021 une convention avec la chambre dôagriculture 
pour promouvoir et accompagner la d®marche bas carbone sur le territoire  

ü Trois fermes ouvertes, et deux formations pour les ®leveurs volontaires ont ®t® organis®es 
avec lôensemble des structures techniques qui r®alisent les accompagnements bas carbones, 
permettant de passer de 15 ®levages engag®s en 2021 ¨ 37 en 2025 

ü Certains agriculteurs ont choisi de valoriser les ®conomies de carbone li®es ¨ leur plan 
dôaction gr©ce ¨ des cr®dits carbone 

ü Les syndicats mixtes de bassins versants et Vend®e Eau organisent ou financent des temps 
dôanimation et de formation sur les pratiques agro®cologiques, ainsi que des mesures 
agroenvironnementales et climatiques, en partenariat avec les structures agricoles 
(chambre dôagriculture et associations agricoles)  

Projet exemplaire  :  

Indicateurs  : 

Rappel des objectifs/ hypothèses  : Réduction de 6% des émissions de gaz à effet de serre du 
secteur agricole d'ici 2026, avec une progression linéaire (2% en 2022, 4% en 2024, 6% en 2026). 

 

Difficultés rencontrées  :  

ü Les premi¯res ann®es de mise en îuvre du PCAET ont ®t® marqu®es par plusieurs crises 
du monde agricole : grippe aviaire en 2022, crise g®n®rale et pluviom®trie exceptionnelle en 
2024éCe qui a rendu la mobilisation des agriculteurs sur le sujet de la ferme bas carbone 
plus difficile 

ü De nombreux acteurs se mobilisent d®j¨ pour promouvoir les pratiques et syst¯mes 
agro®cologiques aupr¯s des agriculteurs (syndicats de bassins versants, Vend®e Eau 
notammenté). La question de la valeur ajout®e dôune intervention de la Communaut® de 

Nombre d'agriculteurs int®gr®s ¨ la d®marche CAP2ER :  

2022 : 26 

2023 : 34 

2024 : 37 

 

Tonnes ®quivalent CO2 ®conomis®es par an gr©ce aux plans dôactions de lôensemble des 

exploitations engag®es : 2 173,2 

 

Visite dôune ferme bas carbone en juin 2023 

La d®marche bas carbone permet de 

r®aliser un v®ritable bilan carbone (au 

SCOPE 3) des ®levages bovins viande et lait 

volontaires, et de proposer un plan dôaction 

pour diminuer les ®missions de gaz ¨ effet 

de serre et augmenter le stockage carbone. 

Les agriculteurs peuvent choisir de vendre 

les cr®dits carbones g®n®r®s, si le march® 

carbone le leur permet. 

Ils re­oivent par ailleurs une pancarte 

permettant de valoriser aupr¯s du grand 

public les services alimentaires, sociaux et 

environnementaux rendus par leurs 

exploitations. 
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communes se pose. Côest pourquoi il a ®t® choisi de rester centr® sur la d®marche bas 
carbone, en lien direct avec le plan climat 

Pistes dõam®liorations et perspectives  :  

ü Le projet de charte de lôarbre et du bocage doit permettre de mobiliser les agriculteurs sur 
la pr®servation du bocage au sens large (haies, prairies, mares, bosquets et ripisylve de 
mani¯re positive (gr©ce ¨ une valorisation des services rendus)   
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Axe 3 : Un territoire qui sõadapte aux changements 

climatiques et qui régénère ses écosystèmes  
Action cadre 3 Ю1 - Favoriser une agriculture et une alimentation bas carbone  

3.1.2 Ʒ Animer un plan ambitieux de mobilisation et communication permettant de 
développer les échanges entre producteurs et consommateurs, et de faire rentrer de 
nouveaux agriculteurs dans les groupes de réflexion 

 
 

 
 
 

 

Partenaires/ Cofinanceurs :  Collectivit®s locales, Conseil D®partemental, ACEMUS, 

Chambre dôagriculture et GEDA, GIEE, GAB85, GRAPEA, CPIE, la Cicadelle 

Objectifs / enjeux de lõaction : Avoir un maillage des march®s par des producteurs locaux. 

Favoriser une meilleure compr®hension des contraintes du monde agricole par les citoyens, et une 
meilleure int®gration des attentes soci®tales par les agriculteurs 

Point dõ®tapes :  

Etape terminée ou permanente 

Etape en cours 

Etape non initiée 

 

 1 Recenser puis coordonner les March®s de producteurs r®guliers (initiative de Bellevigny) : 
choisir des horaires adapt®s aux diff®rents publics (soir®e...) 

2 Organiser des visites chez les producteurs 

3 Promouvoir l'affichage des provenances des produits dans les restaurants (écoles et 
autres) 

4 Organiser des réunions d'échange (producteurs/consommateurs) dans la continuité du plan 
climat 

5 Mettre au point un plan de communication avec les acteurs locaux (chambre, GAB, 
GRAPEA, é) : conventionnement, marché avec agence de communication selon besoins - 
A relier avec un évènement de communication du Plan Climat et l'exemplarité de la CC 
(promotion de produits locaux, Bio...) 

6 Faire connaître aussi les différents modes de consommation et leurs impacts Les objectifs 
de la campagne, qui doit viser à la fois les agriculteurs (leur donner envie de rejoindre des 
groupes de réflexion) et les consommateurs locaux (confiance envers l'agriculture à rétablir) 
sont :  
- Valoriser les exploitations ayant des pratiques en cohérence avec les objectifs du PCAET 
(en limitant les intrants, la consommation en eau, les émissions de NH3 et GES, la 

pr®servation des haiesé) ß lien avec lôaction 3.1.1) - Faire connaitre les modes de 
production (et leurs impacts) et les modes de distribution, notamment les labels existants 
b®n®ficiant dôune visibilit® nationale (Bienvenue ¨ la Ferme, labels AOC/AOPé)  
- Relayer lôinformation des portes ouvertes de fermesé  
- Communiquer sur les ®v®nementiels existants pour leur donner plus dôampleur et relayer 
par les moyens de communication existants (bulletins, fermes ouvertes, sites Interneté) - 
Poursuivre la d®marche dôinformation sur la visite de fermes vertueuses, en agriculture 
raisonnée, agroécologie et/ ou agriculture biologique et engagées sur la protection de 
lôenvironnement. - D®velopper le partenariat avec lôOffice du Tourisme pour mieux faire 
connaitre les dispositifs existants auprès des visiteurs : visite de ferme, vente à la ferme, 
marchés de producteurs locaux, mise-en valeur des produits locaux, sensibilisation des 
restaurateurs et h®bergeursé (lien avec la fiche 1.1.4)  
- Sôappuyer sur une d®marche de Projet alimentaire territorial (PAT) pour favoriser le 
dialogue entre consommateurs et producteurs  

ACTION EN COURS DE DEMARRAGE    20% 

£tat dôavancement :  Budget net :  

Priorit® 1 
Travail en 

interne 
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Projet s  réalisé s ou en cours de réalisation  :  

ü Des visites de ferme, permettant des ®changes entre producteurs et consommateurs, ont ®t® 
organis®es ¨ lôoccasion des ç Rendez-vous pour le climat è en 2021. La participation a ®t® 
assez limit®e, côest pourquoi il a ®t® d®cid® de ne pas en organiser dôautres pendant les 
®ditions suivantes 

ü Plusieurs communes organisent des march®s de producteurs locaux, certaines ont d¾ 
r®duire leur fr®quence du fait dôune faible participation 

ü Lôoffice du tourisme relaie les visites de ferme organis®es sur le territoire, et met ¨ jour 
r®guli¯rement lôannuaire des producteurs locaux en ligne 

Projet exemplaire  :  

Indicateurs  :

  

Difficultés rencontrées  :  

ü Les premi¯res ann®es de mise en îuvre du PCAET ont ®t® marqu®es par plusieurs crises 
du monde agricole : grippe aviaire en 2022, crise g®n®rale et pluviom®trie exceptionnelle en 
2024éCe qui a rendu la mobilisation des agriculteurs plus difficile 

ü Les premi¯res fermes ouvertes ont enregistr® une participation limit®e, ce qui nôa pas 
encourag® ¨ renouveler lôexp®rience, lôorganisation de ces temps dô®change ®tant 
chronophage ¨ la fois pour les agriculteurs et les services de la Communaut® de communes 

ü Plusieurs march®s de producteurs locaux sont organis®s r®guli¯rement par les communes. 
Leur fr®quentation nôest pas toujours ¨ la hauteur des attentes des producteurs qui se 
mobilisent, côest pourquoi certaines communes ont d¾ r®duire leur fr®quence (côest le cas par 
exemple ¨ Saint-Denis-la-Chevasse, qui organisait un march® tous les quinze jours, et qui a 
d¾ passer ¨ un march® par saison) 

Nombre de portes ouvertes organis®es ¨ la ferme :  

2021 : 4  

2022 : 0 

2023 : 0 

2024 : 2 

 

Nombre de communes ayant au moins 1 march® de producteurs locaux : 

2021 : 7 

2022 : 8 

2023 : 7 

2024 : 7 

 

Lors du temps fort de lancement du 

Plan Climat (premi¯re ®dition des 

ç Rendez-vous pour le climat è, 6 

fermes ouvertes ont ®t® organis®es 

par la Communaut® de communes : ¨ 

Infusôherbes (GrandôLandes), la ferme 

des grands ch°nes (Les Lucs-sur 

Boulogne), les jardins de lôEau 

Monnerie (Aizenay), la ferme BeOtop 

(¨ Saint-Paul-Mont-Penit), au GAEC la 

Vall®e de la Vie (Mach®), et au GAEC 

Monchemin (le Poir®-sur-Vie).  Visite de la ferme des grands ch°nes aux Lucs-sur-

Boulogne en 2021 

https://www.tourisme-vie-et-boulogne.fr/la-destination/producteurs-locaux/producteurs/





















































































































